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ABRÉGÉ 

Les personnes souffrant de troubles de la parole connaissent 

des problèmes particuliers lorsqu'elles veulent utiliser les 

appareils, les services et les systèmes de télécommunica-

tions. Certaines possibilités de communication sont offertes 

aux personnes ateintes de ces troubles grâce aux auxiliaires 

techniques maintenant disponibles. En effet, ces auxiliaires 

techniques et les auxiliaires de télécommunications peuvent 

faciliter l'accessibilité aux systèmes de télécommunications. 

Cette étude examine les besoins particuliers de la population 

atteinte de troubles de la parole et le rôle que peuvent 

jouer les divers appareils, services et systèmes de télécom-

munications pour stimuler l'indépendance de cette population, 

son aptitude au travail et son intégration dans la communau-

té. Cette étude traite aussi de la nature des troubles de la 

parole, de leur fréquence, des types d'auxiliaires techniques 

et de systèmes de télécommunications disponibles. Les anté-

cédents médicaux des Canadiens handicapés de la parole y sont 

inclus, accompagnés de recommandations relatives à leurs be-

soins en communication. Cette étude expose aussi le point de 

vue des professionnels quant à l'accessibilité et à la perti-

nence des auxiliaires techniques offerts à cette population. 

Un y retrouve aussi des recommandations traduisant les be-

soins précis des personnes ayant des troubles de la parole, 

qui serviront à l'établissement de politiques en cette 

matière. 
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LE RÉEL PROGRÈS HUMAIN 
NE DÉPEND PAS TANT DE L'INGÉNIOSITÉ 

QUE DE LA CONSCIENCE 

Albert Einstein 
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RESUME 

L'objet de cette étude porte sur l'analyse des besoins en 

communication et en télécommunication des Canadiens souffrant 

de trouble du langage et de la parole. L'application des ap-

pareils, des services et des systèmes disponibles pour répon-

dre aux besoins déterminés de cette population a aussi été 

étudiée. 

Les chapitres 1 et 2 de ce rapport définissent et classifient 

les troubles de la communication. Dans ce document, les ter-

mes "troubles de la parole" se rapportent à l'éventail des 

troubles de la parole et du langage, dont les troubles sévè-

res de la communication, y compris ceux entravant totalement 

ou sérieusement la communication; les degrés variables de sé-

vérité concernant l'utilisation et la compréhension du langa-

ge; les troubles de l'utilisation des fonctions linguistiques 

symboliques, y compris les systèmes suppléants de communica-

tions tels que le langage mimique ou les systèmes symboli-

ques; troubles du processus auditif, du modèle, de la conser-

vation des informations apprises ou de l'apprentissage audi-

tif; les troubles de la production de la voix; troubles de la 

parole comme le débit. 

Le chapitre 3 porte sur la fréquence des troubles de communi-

cation. On a évalué qu'environ deux millions de Canadiens 

souffrent de certains troubles de la parole ou du langage; le 

nombre de personnes atteintes de troubles sévères de la paro-

le s'élève à environ 150 000. Il existe relativement peu de 

données précises au Canada sur la fréquence des troubles de 

la parole et du langage. L'Etude canadienne sur les handica-

pés, qui sera menée en 1983 et en 1984, pourra donner cer-

tains renseignements au sujet des personnes atteintes de ces 

troubles; cette étude a été cependant conçue pour porter es-

sentiellement sur les incapacités physiques et les troubles 

d'acquisition des connaissances des Canadiens. 



Les enfants, autant que les adultes, sont atteints de troubles 

de la parole. Ces derniers connaissent généralement ce genre 

de problème à la suite d'un accident cérébro-vasculaire, d'une 

infection ou d'une tumeur cérébrale, d'un cancer du larynx, et 

de troubles neurologiques évolutifs. Ces problèmes deviennent 

plus fréquents avec l'âge. Par conséquent, l'incidence des 

problèmes de communication augmentera en fonction de la hausse 

constante de la population gériatrique, qui devrait dépasser 

trois millions de Canadiens d'ici l'an 2000. 

Les enfants et les adultes connaissent aussi des troubles de 

la parole reliés aux bégaiement, au bec-de-lièvre ou à la di-

vision palatine, aux troubles neuromusculaires tels que l'in-

firmité motrice cérébrale, l'arriération mentale, les patholo-

gies laryngées, le traumatisme cérébral et les problèmes fonc-

tionnels de la parole et du langage. 

Le chapitre 4 définit la terminologie utilisée dans le domaine 

des auxiliaires techniques. Les chapitres 5 à 7 présentent 

l'éventail des systèmes symboliques suppléants, à la disposi-

tion des personnes sévèrement atteintes de troubles de la pa-

role, ainsi qu'une description des types d'auxiliaires de com-

munications et de télécommunications actuellement sur le mar-

ché. Les auxiliaires de communications peuvent occasionnelle-

ment servir d'interface aux appareils, aux services et aux 

systèmes de télécommunications existants. Les synthétiseurs 

de parole, par exemple, peuvent permettre à l'anarthrique 

d'avoir accès au téléphone. Les amplificateurs, les larynx 

artificiels et les AME (appareils spéciaux de télécommunica-

tions pour les malentendants) peuvent aussi aider certains 

handicapés de la parole à mieux se servir d'appareils de 

communications et de télécommunications. 	En leur donnant 

accès aux systèmes de télécommunications, 	la population 

gravement atteinte de ces troubles jouira d'une plus grande 

indépendance. 
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Le chapitre 8 présente des études de cas effectuées auprès 

des Canadiens de tout âge, souffrant de divers troubles de la 

parole et demeurant dans différentes régions du Canada. Des 

entrevues personnelles menées dans le cadre de cette étude 

ont permis d'obtenir les renseignements donnés dans ces rap-

ports. Des recommandations pertinentes relatives aux besoins 

en communication de ces personnes y sont aussi suggérées. 

L'opinion des professionnels de la santé concernant les be-

soins des handicapés de la parole au Canada a également été 

étudiée. Les résultats d'une enquête menée auprès des ortho-

phonistes canadiens sont donnés au chapitre 9. Ce sondage 

portait sur la connaissance des praticiens relativement aux 

auxiliaires de communications, aux appareils, services et 

systèmes de télécommunications, ainsi que sur leur perception 

du degré de satisfaction de leurs patients utilisant les ap-

pareils techniques existants. L'accessibilité des auxiliaires 

adéquats de communications et de télécommunications aux han-

dicapés de la parole a aussi été étudiée dans ce chapitre. 

La présente étude a mené à l'élaboration de certains princi-

pes de base concernant les personnes souffrant de troubles de 

la parole et du langage, principes que le gouvernement fédé-

ral devrait prendre en considération. Ces principes sont les 

suivants: 

1. Les Canadiens devraient avoir accès à l'éventail complet 

des systèmes, services et dispositifs de télécommunica-

tions, qu'ils soient atteints de troubles de la parole 

ou non. 

2. Le gouvernement fédéral devrait promouvoir la création 

et la mise en oeuvre de stratégies dans le domaine des 

télécommunications qui permettraient de stimuler l'auto-

nomie des Canadiens handicappés, tels les handicapés de 

la parole. 



3. Le fédéral devrait offrir son aide pour mettre sur pied 

et veiller à son bon fonctionnement un réseau de centres 

d'information concernant les derniers progrès accomplis 

dans le domaine des communications et pouvant s'appli-

quer aux besoins des handicapés. 

4. Le gouvernement fédéral devrait encourager l'élaboration 

et la promotion d'appareils canadiens pouvant être uti-

lisés en vue d'améliorer le style de vie des personnes 

connaissant des problèmes de communication, et qui faci-

literont leur intégration productive dans la société. 

5. Le gouvernement devrait promouvoir la création de nom-

breuses sources d'assistance financière concernant les 

ressources audio-visuelles pour les handicapés de la 

parole. 

6. Il faudrait étudier les moyens de distribution de ces 

ressources audio-visuelles, y compris les systèmes de 

radiodiffusion, les canaux spéciaux de télédistribution, 

les vidéotex de même que les autres systèmes de télécom-

munications. 

Sont également comprises dans ce rapport les recommandations 

suivantes: 

1. Le gouvernement fédéral devrait contribuer à la mise sur 

pied d'un Centre national d'information sur les auxili-

aires de communications et de télécommunications. Un tel 

centre devrait mettre des appareils à la disposition du 

public afin que ce dernier puisse les examiner et les 

évaluer. 

2. Le gouvernement fédéral devrait encourager les gouverne- 

ments provinciaux à établir des centres d'évaluation, où 

les besoins en communication des handicapés de la parole 

seraient cliniquement évalués grâce à la disponibilité 

d'auxiliaires techniques et de professionnels compé-

tents. 
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3. Le gouvernement fédéral devrait encourager la standardi-

sation de même que l'amélioration des programmes de fi-

nancement provinciaux portant sur les auxiliaires de 

communications, destinés aux personnes atteintes de 

troubles de la parole. 

4. Le gouvernement devrait inciter les provinces à veiller 

à ce que les centres de réadaptation, les hôpitaux, les 

unités pour les maladies chroniques et les autres insti-

tutions de soins de santé soient munis d'auxiliaires de 

télécommunications. 

5. Le gouvernement fédéral devrait diriger ses propres bu-

reaux pour veiller à ce que ces appareils disponibles 

soient en nombre suffisant, conformément à la recomman-

dation afférente. 

6. Le gouvernement fédéral devrait continuer à encourager 

la mise en vigueur de tarifs universels pour les usagers 

des appareils de télécommunications atteints de trouble 

de la parole. 

7. Le gouvernement, par l'entremise du ministère des Commu-

nications, devrait apporter son aide dans le domaine des 

télécommunications, pour des services de télédiagnostic 

et de téléthérapie destinés aux Inuits et aux Indiens 

inscrits souffrant de problèmes de communication. 

8. Le gouvernement fédéral, par l'entremise du ministère 

des Communications, devrait envisager de proposer des 

moyens d'utiliser les télécommunications pour la distri-

bution de services de soins de santé généraux offerts 

par les ministères fédéraux de la Santé et Bien-être 

social et des Affaires indiennes et du Nord, ou par les 

gouvernements provinciaux ou territoriaux qui ont égale-

ment des responsabilités dans le domaine de la santé. 
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9. Le gouvernement fédéral devrait encourager les diffu- 

seurs publics et privés à élaborer des programmations 

éducatives concernant les handicapés de la parole. 

10. Le gouvernement fédéral devrait encourager la mise en 

oeuvre de programmes de réadaptation et de diagnostic 

qui pourraient être transmis aux Canadiens au moyen de 

systèmes de télécommunications. 

11. Le C.R.T.C. devrait envisager de demander qu'une partie 

du temps d'antenne soit allouée à la médecine préventive 

et de réadaptation. 

12. Les centres d'information pour la vente au détail d'ai-

des techniques ou de télécommunications devraient être 

clairement définis comme tels, de façon à ce que le pu-

blic ne les confonde pas avec les centres de renseigne-

ments ou d'évaluation médicale. 

13. L'exemption de droits de douane et d'impôt fédéral dont 

jouissent les malentendants devrait s'appliquer égale-

ment aux handicapés de la parole pour les appareils de 

télécommunications admissibles dans la liste établie par 

le gouvernement fédéral. 

14. Le gouvernement du Canada devrait encourager la réalisa-

tion de recherches démographiques supplémentaires sur 

les personnes souffrant de problèmes de communication. 

15. Le gouvernement devrait appuyer les recherches portant 

sur les applications des programmes vidéotex et des com-

munications par satellite et par CATV pour la distribu-

tion de services de diagnostic et de réadaptation dans 

Les régions éloignées et dans le Nord du Canada, et pour 

venir en aide aux personnes qui dispensent des soins à 

la maison. 
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16. Il faudrait encourager les personnes sévèrement handica-

pées de la parole à se servir des AME (appareils spé-

ciaux de télécommunications pour les malentendants) aus-

si bien pour les communications interpersonnelles que 

pour les communications d'urgence. 

17. Il faudrait encourager l'utilisation à l'intérieur d'un 

réseau, des systèmes, services et dispositifs de télé-

communications ainsi que des micro-ordinateurs, afin de 

favoriser l'aptitude au travail, la productivité, l'ins-

truction, et afin de rendre plus autonomes les personnes 

sévèrement atteintes de troubles de la parole. 

18. Il faudrait appuyer la recherche et le développement 

dans le domaine des interfaces et des auxiliaires de 

communications et de télécommunications. 

19-. Il faudrait renforcer les exigences des programmes uni-

versitaires portant sur l'orthophonie en offrant des 

choix de cours sur les auxiliaires de communications et 

sur les systèmes, services et dispositifs de télécommu-

nications existants. 

20. Les professionnels s'occupant des handicapés de la pa-

role devraient utiliser le vidéotex pour être constam-

ment au courant des progrès accomplis dans le domaine 

des systèmes, services et dispositifs de communications 

et de télécommunications. Une attention particulière 

devrait être prêtée en ce domaine aux systèmes de 

télécommunications tel le vidéotex. 
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1.0 INTRODUCTION 

La communication, ou la transmission de l'information, fait 

partie intégrante de la vie humaine. La communication inter-

personnelle se fait principalement au moyen du langage parlé 

ou écrit. La télécommunication, ou la transmission de l'in-

formation à distance, a permis à l'homme d'accroitre son ap-

titude à concevoir, à interagir et à créer. 

On peut considérer la communication comme une force cohésive, 

essentielle au progrès de la civilisation; son efficacité dé-

pend du fonctionnement normal et de l'interaction des sens. 

Une anomalie du développement, une maladie, une blessure, une 

ablation par chirurgie ou une dégénérescence peuvent entraver 

l'aptitude fondamentale de communication d'une personne. Ce 

trouble, bien qu'il soit rarement fatal, modifie sensiblement 

la qualité de vie et peut entrafner une perte de productivité 

et d'autonomie. 

Par le passé, la société devait accepter cette perte de pro-

ductivité de même que le fardeau économique que représen-

taient les personnes atteintes de troubles de communication. 

Grâce aux progrès récents accomplis dans le domaine des sys-

tèmes, services et dispositifs de télécommunications et des 

autres axuliaires techniques, il se dégage un nouvel optimis-

me concernant le rétablissement des capacités de communica-

tion des personnes atteintes de troubles de la parole ou du 

langage. Les systèmes de télécommunications peuvent aussi 

constituer le domaine possible d'établissement de programmes 

de réadaptation éducatifs et sanitaires; ils fournissent de 

plus des possibilités de télécommunications interpersonnelles 

aux personnes qui, auparavant, n'avaient pas accès à de tels 

services. 

Le pouvoir de communication est un élément social et humain 

vital. 	Au Canada, on évalue à environ deux millions le 
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nombre de personnes atteintes de troubles de la parole, du 

langage, ou qui sont anarthriques (National Institute of 

Neurological and Communicative Disorders and Stroke, 1980). 

Ces handicapés de la parole ont aussi droit à une vie riche 

et productive, mais peu de moyens ont été élaborés jusqu'à 

présent pour améliorer leur sort. Il est permis d'espérer 

que, grâce aux progrès récents accomplis dans les domaines de 

la santé, de la technologie et des systèmes de télécommunica-

tions, les conséquences qu'entrafnent les handicaps seront 

atténuées par .de plus grandes possibilités de communication. 

On ne saurait trop souligner l'importance de la communica-

tion. Elle est non seulement un moyen d'interaction sociale, 

mais elle constitue également une priorité dans le développe-

ment de la personnalité et de la culture humaine. 

On a tenté de déterminer par des récentes études, les besoins 

des Canadiens handicapés pour qu'ils puissent avoir accès à 

l'information et aux systèmes, services et dispositifs de té-

lécommunications (Licker, 1978). On y a examiné les besoins 

des handicapés visuels (Greenland, 1976), des aveugles et des 

personnes incapables de lire les imprimés (Griffiths, 1981), 

de même que ceux des malentendants .(Darbyshire et Vaghy, 

1980). On peut s'attendre à ce que les personnes atteintes 

de troubles de la parole, cette autre catégorie de Canadiens 

handicapés, aient aussi des exigences précises pour accéder 

aux systèmes, services et dispositifs de base de télécommuni-

cations offerts aux Canadiens non handicapés. 

Le ministère des Communications a le mandat de rendre la com-

munication plus accessible à tous les Canadiens. Ce mandat 

exige également que l'on fasse en sorte que les services de 

communications soient plus accessibles aux Canadiens qui ne 

pouvaient normalement pas les utiliser en raison d'un handi-

cap. 

-2- 



Le gouvernement canadien s'est préoccupé de la disponibilité 

des systèmes, services et dispositifs de télécommunications 

pour les handicapés et pour ceux qui ne le sont pas. Le 

Canada, en raison de son étendue et de la diversité de sa po-

pulation, a toujours accordé une grande importance aux commu-

nications. Il est primordial d'avoir accès aux systèmes de 

communications, et plus particulièrement aux systèmes de 

télécommunications afin de préserver et de renforcer la vie 

politique et sociale du pays, et de promouvoir l'unité 

nationale. 

1.1 	LA COMMUNICATION: UNE DEFINITION 

La communication est l'acte ou l'action de faire connaître ou 

de transmettre l'information. Elle se retrouve sous diffé-

rentes formes (Blake et Haroldson, 1975); parmi celles-ci, on 

retrouve la communication interpersonnelle, la télécommunica-

tion et la communication de masse ou la radiodiffusion. 

L'individualité, l'intimité (mutualité) et la réceptivité 

caractérisent la communication interpersonnelle (Licker, 

1978). Dans ce type de communication, les personnes ayant 

des troubles de communication peuvent avoir la capacité d'en-

voyer des messages aussi bien que de les recevoir. Elles 

peuvent, au besoin, avoir recours à un appareil technique. 

Si leur compréhension de la parole n'est pas faussée, ces 

personnes sont capables de recevoir les émissions de la com-

munication de masse, de même qu'elles peuvent recevoir et 

interpréter les messages oraux. Accéder aux systèmes, servi-

ces et dispositifs de télécommunications, leur est possible 

avec ou sans l'aide d'une interface technique. Si leurs ap-

titudes de langage de base sont atteintes, elles pourront 

peut être recevoir, jusqu'à un certain point, les transmis-

sions de communication de masse. 



1.2 	LA PAROLE: DEFINITION 

La parole constitue l'un des moyens de communication. 	Elle 

nous permet de communiquer (ou de transmettre) nos pensées 

grâce aux mots parlés. Mais cette faculté que nous possédons 

de prononcer des sons ou des mots articulés peut être affai-

blie, même lorsque le processus de la pensée n'est pas alté-

ré. La sévérité d'une telle détérioration peut varier. Les 

mots peuvent être déformés mais intelligibles, déformés et 

incompréhensibles, ou la personne peut ne pas être capable de 

produire des sons, ce qui supprimerait ses chances de trans-

mettre activement de l'information à l'aide de mots parlés. 

Que leur parole soit intelligible ou non, de telles personnes 

peuvent dorénavant communiquer grâce à d'autres systèmes de 

communications maintenant disponibles. 

1.3 	LE LANGAGE: DEFINITION 

Le langage est un moyen systématique utilisé pour communiquer 

des idées ou des pensées à l'aide de marques, de gestes, de 

sons et de signes conventionnels, dont le sens est compris 

par une communauté linguistique distincte. Le langage est un 

système de signes et de symboles arbitrairement établi, qui 

comprend des règles pour la formation d'expressions acceptées 

et de leurs transformations. 

1.4 	LA TELECOMMUNICATION: DÉFINITION 

La télécommunication peut se définir comme la communication à 

distance, car le préfixe grec de ce terme, "télé", signifie 

"loin". 	Les derniers progrès technologiques ont élargi le 

potentiel de la télécommunication. 	Les véhicules de trans- 

mission de la télécommunication comprennent la transmission 

par vidéo, la transmission de la voix, la transmission des 

données, de même que leurs diverses conbinaisons. 
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1.5 	RAPPORT ENTRE LE LANGAGE, LA PAROLE, 

LA COMMUNICATION ET LA TÉLÉCOMMUNICATION 

Certaines personnes peuvent avoir des troubles de la parole 

tout en conservant intactes leurs aptitudes d'encodage et de 

décodage du langage. Elles requièrent donc d'autres moyens 

de communications, comme les auxiliaires de communications, 

qui sont des appareils techniques permettant l'utilisation de 

systèmes suppléants de communications. Les systèmes sup-

pléants symboliques, tels que les symboles Bliss, les images, 

le langage mimique et les pictogrammes ont été utilisés pour 

donner aux handicapés de la parole un système symbolique de 

remplacement. 

Le handicapé de la parole peut avoir accès aux systèmes de 

télécommunications au moyen d'un auxiliaire technique jouant 

le rôle d'interface. Si une personne communique à l'aide 

d'un système suppléant de communication non verbale, il est 

possible qu'elle ne puisse pas utiliser les systèmes de télé-

communications disponibles actuellement. Par exemple, la 

communication par symboles Bliss ne peut se faire au moyen du 

Visuor, car l'Utilisateur de cet appareil doit se servir de 

signes orthographiques courants. Bien que les contraintes 

des handicapés varient en fonction des divers systèmes de 

télécommunications, ils peuvent peut-être y accéder si leurs 

besoins et leur système de communication correspondent aux 

combinaisons et aux permutations possibles des services et 

systèmes de télécommunications et des auxiliaires de communi-

cations personnelles. 



2.0 	CLASSIFICATION DES INFIRMITÉS, 

DES INVALIDITÉS ET DES HANDICAPS 

2.1 	CLASSIFICATION 

La classification des troubles de communication utilisée dans 

ce rapport a été établie par l'Organisation mondiale de la 

santé (OMS, 1980). La mortalité ne peut plus constituer le 

seul facteur déterminant pour les soins de santé adéquats à 

dispenser aux malades puisque l'on commence à maftriser les 

infections aiguës et les autres maladies graves. En raison 

du succès des mesures préventives prises pour plusieurs mala-

dies, on cherche maintenant à accorder une plus grande impor-

tance à la réadaptation des invalidités pouvant être causées 

par des déficiences dues à des traumatismes, a des maladies 

chroniques chez des personnes d'un certain âge et d'un âge 

avancé, telles que les accidents cérébrovasculaires, l'arrié-

ration mentale et la maladie mentale. Dans plusieurs pays, 

des invalidités (dont font partie les troubles de communica- 

tion) 	commencent 	à 	dépasser 	l'expérience 	de 

actuelle. 

morbidité 

Selon l'Organisation mondiale de la santé, le modèle médical 

de la maladie (étiologie, pathologie, manifestation) ne 

reflète pas l'éventail complet des problèmes qui amènent les 

gens à prendre contact avec le système de soins de la santé 

(OMS, 1980). Un tel modèle ne tient pas compte des effets 

des maladies, plus particulièrement des troubles chroniques, 

progressifs ou irréversibles, que la science médicale ne peut 

prévenir ni guérir. Par conséquent, l'OMS a défini la mala-

die comme étant "une interférence avec les aptitudes d'une 

personne à remplir les fonctions que l'on attend d'elle". 	La 

communication est l'une de ces fonctions. 	L'aptitude à com- 

muniquer fait partie d'un rôle social usuel et est essen-

tielle au développement des relations interpersonnelles 

normales. 
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Le modèle médical exclusif deviendra désuet étant donné que 

les maladies chroniques (dont plusieurs entrafnent l'appari-

tion de troubles de communication) occupent une place plus 

importante dans les soins de la santé. L'état médical d'une 

personne sera évalué selon sa capacité d'agir à la maison, au 

jeu ou au travail. Les symptômes reflétant les infirmités et 

les handicaps demandent, de plein droit, qu'on "tente de les 

enrayer" (OMS, 1980). On reconnaft que les besoins de ces 

personnes entrafneront éventuellement des conséquences infla-

tionnistes pour les services de santé et de bien-être social. 

Par exemple, les populations invalides ayant des besoins spé-

ciaux peuvent avoir accès aux communications, mais non sans 

que des incidences financières en découlent. Il est possible 

d'exploiter les télécommunications en vue d'améliorer les 

services de diagnostic et de traitement de même que l'acces-

sibilité à l'emploi pour les handicapés de la parole. De 

tels services augmenteraient les chances des Canadiens handi-

capés de la parole de s'intégrer (à nouveau) dans la société. 

Infirmité 

L'Organisation mondiale de la santé (1980) définit l'infirmi-

té comme suit: 

Du point de vue médical, l'infirmité est caractérisée 

par une perte ou une anomalie du système fonctionnel ou 

structural psychologique, physiologique ou anatomique. 

Toute déviation de l'état bio-mgdical normal constitue une 

infirmité, dont l'existence est déterminée par des profes-

sionnels, qualifiés pour juger le système fonctionnel selon 

les normes établies. La tâche de définir et de préciser les 

paramètres linguistiques ainsi que la sévérité des troubles 

dans le cas des personnes que l'on croit atteintes de trou-

bles du langage, incombe à l'orthophoniste. Le ministère 
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fédéral de la Santé et du Bien-être social (Pressman et al., 

1982) a récemment publié un rapport sur les lignes directri-

ces cliniques pour la pratique de l'orthophonie. Ces lignes 

directrices suggèrent également que "c'est à l'orthophoniste 

de déterminer la nature précise des troubles de communication 

du malade et les procédés de rééducation à mettre en oeuvre 

pour lui venir en aide". 

Incapacité 

L'invalidité se définit comme suit: (OMS, 1980) 

Du point de vue médical, une invalidité est caractéri-

sée par toute perte ou réduction (par suite d'une 

infirmité) de la capacité à accomplir une tâche d'une 

façon considérée normale pour un être humain. 

L'infirmité implique la limite fonctionnelle tandis que l'in-

validité ou l'incapacité se rattache aux activités complexes 

et intégrées que l'on attend d'une personne ou de son orga-

nisme en tant qu'entité (tâches, aptitudes, comportements). 

Un trouble de la parole ou du langage pourrait donc se tra-

duire comme une incapacité de communication. Du point de vue 

performance par opposition au fonctionnement, l'incapacité 

fait exception à la règle. L'incapacité de communication 

peut être de nature temporaire ou permanente, réversible ou 

irréversible, et progressive ou régressive. 

Handicap 

Le handicap se définit comme suit: 

Du point de vue médical, le handicap constitue un désa-

vantage causé par la présence d'une infirmité ou d'une 

invalidité; le handicap limite ou empêche la personne 

qui en souffre d'accomplir des tâches considérées nor-

males pour elle (en fonction de son âge, de son sexe et 

des facteurs socio-culturels). 
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Un handicap est caractérisé par une incompatibilité entre la 

performance ou la condition d'une personne et les attentes du 

groupe particulier dont il fait partie. 

Classification 

Différents modèles ont servi à la catégorisation des troubles 

fonctionnels du langage (et de la parole). Un récent modèle 

canadien, utilisé par Santé et Bien-être Canada, classifie 

ainsi les troubles du langage et de la parole: troubles du 

langage, troubles d'articulation, troubles de la voix, trou-

bles de la résonnance, trouble de la fluence (Pressman 

et al. 1982). Dans ce modèle, on n'a pas fait de distinc- __ 

tion précise entre infirmité, incapacité et handicap. Cepen- 

dant, un autre modèle a été décrit dans lequel les incapa- 

cités du langage étaient différenciées des troubles du lan- 

gage (Perkins, 1977). 	Ce modèle donnait la classification 

suivante: 	incapacités neurologiques; incapacités sensoriel- 

les périphériques; incapacités laryngées et celles des voies 

respiratoires inférieures; incapacités bucco-faciales et des 

voix respiratoires supérieures; incapacités intellectuelles 

et d'apprentissage; troubles personnels et émotifs. Les 

troubles de la parole englobent: les troubles du langage, de 

l'articulationrésonnance, de la phonation et du débit élocu-

toire. 

Les troubles du langage, selon la classification esquissée 

par l'Organisation mondiale de la santé, sont des troubles 

reliés à la compréhension et à l'utilisation du langage et de 

ses fonctions associées, y compris l'apprentissage. Cette 

catégorisation, en incluant aussi les incapacités et les han-

dicaps, s'avère utile pour déterminer les besoins des person-

nes handicapées qui nécessitent l'aide de systèmes, de servi-

ces et de dispositifs. Cette section propose un modèle inté-

gré, basé sur la classification de l'OMS, afin de définir les 

troubles du langage et de la parole. 
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2.2 	TROUBLES SÉVÈRES DE COMMUNICATION 

La perturbation totale ou sévère de la communication entre 

dans cette catégorie, laquelle englobe les troubles des cen-

tres supérieurs de la parole, accompagnés ou non d'autres 

troubles centraux. Les troubles tels que le mutisme, l'au-

tisme et la dysphasie sévère en font aussi partie. 

Les personnes souffrant de troubles sévères de communication 

peuvent présenter les incapacités suivantes: incapacité de 

comprendre un message verbal; incapacité de parler; perte ou 

limitation de l'expression au moyen de codes suppléants de 

langage; perte ou diminution de l'aptitude à encoder le lan-

gage en mots écrits et à exécuter des messages écrits; inca-

pacité de communiquer au moyen de symboles, y compris l'ex-

pression et la réception non verbales. 

Les personnes atteintes de troubles sévères du langage éprou-

vent généralement de grandes difficultés à communiquer, même 

avec l'aide d'apareils ou de systèmes suppléants de communi-

cations. Elles ne pourront vraisemblablement pas se servir 

des systèmes, services et dispositifs de télécommunications à 

des fins pratiques. 

De telles incapacités entraineraient , les handicaps suivants: 

un handicap de l'orientation (l'orientation par rapport au 

milieu environnant); un handicap professionnel (la capacité 

d'occuper son temps comme le fait habituellement une personne 

de son âge, de son sexe et de son éducation); un handicap 

d'intégration sociale (la capacité d'avoir et de conserver 

des relations sociales habituelles). En outre, d'un point de 

vue pratique, il est permis de douter que les personnes souf-

frant des handicaps précités puissent être autonomes, tant au 

niveau économique que familial. 



2.3 	TROUBLES DE LA COMPRÉHENSION 

ET DE L'UTILISATION DU LANGAGE 

On compte dans cette catégorie les personnes souffrant de 

troubles (à divers niveaux de gravité) de la compréhension et 

de l'utilisation du langage causés par des troubles centraux. 

La fonction visuelle de même que la capacité à communiquer 

peuvent être affaiblies. Cette catégorie renferme aussi les 

personnes sévèrement atteintes de dyslexie et de troubles 

fonctionnels lexicaux, syntaxiques ou sémantiques. 

Les personnes atteintes de ces troubles présentent des inca-

pacités à comprendre et à parler, peuvent accuser une perte 

ou une diminution dans la réception ou dans l'expression des 

codes suppléants de langage, et peuvent avoir certaines inca-

pacités à recevoir et à transmettre une communication non 

verbale. 

Certaines personnes ayant des difficultés de compréhension et 

d'utilisation du langage peuvent tirer avantage des systèmes 

suppléants de communications (symboliques). Elles peuvent, 

en utilisant les systèmes de télécommunications, communiquer 

dans la limite de leur compétence linguistique. Bien que ces 

personnes puissent avoir la dextérité physique pour utiliser 

les systèmes, services et dispositifs de télécommunications, 

elles peuvent être atteintes de déficiences qui entravent 

leur capacité à transmettre des messages ainsi que leur apti-

tude à les recevoir. 

Les personnes qui connaissent des handicaps de communication, 

incluant les troubles de réception et d'expression du langa-

ge, souffriront probablement d'incapacité dans plusieurs do-

maines fonctionnels. Elles seront vraisemblablement victimes 

d'handicaps professionnels, d'orientation et d'intégration 

sociale. La gravité des incapacités aurait une incidence 

directe sur la sévérité des handicaps. 
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2.4 	TROUBLES DES FONCTIONS LINGUISTIQUES SYMBOLIQUES 

Cette catégorie englobe les troubles d'utilisation des autres 

systèmes de langage, tels l'épellation manuelle, le langage 

mimique, la communication graphique, le langage corporel ain-

si que d'autres systèmes linguistiques non verbaux. 

Les personnes atteintes de ces troubles en plus de troubles 

de la communication auditive-vocale, se trouvent sérieusement 

handicapées lorsqu'il s'agit de communiquer. L'application 

des nouveaux systèmes suppléants de communication, conçus 

pour pallier une incapacité précise du langage, serait entra-

vée par cette déficience double. Dans le cas où une personne 

éprouve de la difficulté à communiquer à l'aide de n'importe 

quel système symbolique, elle souffrira d'un sérieux handi-

cap, du point de vue social, éducatif, professionnel et éco-

nomique. Tels qu'ils sont présentement conçus, les appareils 

ou les systèmes d'aide de télécommunications donnent peu 

d'espoir aux handicapés atteints de ce type de troubles. 

2.5 	TROUBLES DES FONCTIONS EXTRA-LINGUISTIQUES 

ET SUB-LINGUISTIQUES 

Cette catégorie comprend les troubles du traitement, du modè-

le et de la conservation des stimuli auditifs avec en plus, 

une aptitude à imiter les sons qui est affaiblie. 

Étant donné que le traitement des stimuli auditifs, effectué 

d'une façon temporelle et intégrée sur le plan de la forme, 

est essentiel à la compréhension du langage, les personnes 

atteintes de ce type de troubles peuvent éprouver de la dif-

ficulté à décoder les sons. On peut s'attendre à ce qu'elles 

aient aussi certaines difficultés à comprendre le message 

verbal. 	Ces personnes peuvent cependant être capables d'uti- 

liser des codes de langage non auditifs. 	Ainsi, elles 
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pourraient se servir de systèmes de télécommunications gra-

phiques ou textuels pour entrer en relation avec la société 

(par exemple, par l'intermédiaire de videotex interactif, 

d'appareils spéciaux de télécommunications pour les malenten-

dants, AME). 

Le handicap environnemental des personnes atteintes de trou-

bles de communication sera amoindri si elles sont en mesure 

d'utiliser des systèmes suppléants de communications (au lieu 

de systèmes vocaux) qui, dès lors, leur permettent de commu-

niquer plus aisément avec leur entourage. L'accessibilité 

aux systèmes de télécommunications pourrait également réduire 

leur handicap professionnel. Cet accès aurait une incidence 

sur les handicaps économique, d'orientation et d'intégration 

sociale éprouvés par la personnes atteinte de troubles de la 

parole. 

2.6 	TROUBLES D'APPRENTISSAGE 

Les personnes atteintes de troubles précis d'apprentissage 

(mais qui ne présentent pas de troubles reliés aux troubles 

de l'intelligence) ont un quotient intellectuel qui se situe 

dans la moyenne ou au-dessus de la moyenne, et ne semblent 

pas souffrir de troubles moteurs importants, de perte neuro-

sensorielle, de trouble émotif primaire ni de désavantage en-

vironnemental; elles éprouvent cependant des difficultés à 

utiliser le langage écrit ou parlé, révélées par des troubles 

d'organisation de la pensée, des troubles de lecture, d'écri-

ture, d'épellation ou d'arithmétique (OMS, 1980). Ces trou-

bles peuvent être diffus ou de nature visuelle ou auditive. 

Les professionels de la santé s'attaquent à un problème com-

plexe en s'occupant de cette population puisque le niveau de 

capacité fonctionnelle des personnes ayant des troubles d'ap-

prentissage se situe dans la moyenne ou au-dessus de la 
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moyenne. L'incapacité à communiquer peut être de nature par-

ticulière. Éventuellement, ces handicapés pourront se voir 

offrir des moyens de s'intégrer dans la société ainsi que sur 

le plan professionnel, grâce à l'apport de systèmes sup-

pléants, à l'accessibilité aux innovations technologiques et 

à l'application des systèmes de télécommunications. Si le 

trouble de la linguistique est peu important, il peut ne pas 

être considéré comme un handicap. Des possibilités profes-

sionnelles et éducatives flexibles ainsi qu'une utilisation 

créative de la technologie peut inclure ce trouble (peu im-

portant et de gravité variable) de la catégorie d'handicaps 

sociaux. 

2.7 	TROUBLES DE LA PRODUCTION VOCALE 

Cette catégorie comprend les personnes qui ont eu une laryn-

gectomie totale ou partielle ou qui sont atteintes d'autres 

insuffisances laryngées (comme la paralysie). La dysarthrie 

plus ou moins sévère (un manque de coordination dans l'exécu-

tion du langage parlé dû à une paralysie ou à une faiblesse 

musculaire) ainsi que d'autres formes d'élocution confuse et 

d'autres troubles de la parole causés par un contrôle neuro-

logique déficient ou des troubles des organes de la parole 

entrent également dans cette catégorie. 

Les personnes atteintes d'incapacités de communication exclu-

sivement reliées aux troubles de la production vocale de-

vraient être pourvues d'appareils produisant la voix ou de-

vraient être en mesure de satisfaire leurs besoins en commu-

nication au moyen de systèmes, de services et de dispositifs 

suppléants. Ces personnes peuvent utiliser ces moyens sup-

pléants de communications grâce à la sophistication technolo-

gique comportant une capacité générative linguistique et une 

capacité cognitive réceptive. On retrouve maintenant sur le 

marché des synthétiseurs de parole de qualité supérieure, 
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divers larynx artificiels, un tout nouveau larynx artificiel 

de remplacement qui produit des sons intra-oraux ainsi que 

des prothèses vocales. Ces appareils (sortie vocale) jouent 

le rôle d'interface pour les systèmes disponibles de télécom-

munications qui émettent sur une voie auditive-vocale. Les 

personnes connaissant des problèmes de communication ne pré-

sentent généralement pas d'incapacités dans les autres moda-

lités linguistiques et peuvent accéder à tous les systèmes et 

dispositifs graphiques de télécommunications. Les personnes 

souffrant de troubles de la voix peuvent utiliser les sys-

tèmes téléphoniques "à message écrit" (avec ou sans impri-

mante) qui, à l'origine, avaient été conçus pour les malen-

tendants. Elles peuvent également tirer avantage des autres 

appareils spéciaux de télécommunications pour les malenten-

dants (AME) et des téléscripteurs. La télécommunication par 

vidéotex diffusé ou vidéotex interactif leur ouvrira aussi de 

nouveaux horizons en communication. 

Les autres troubles de la voix (ton monocorde ou autres trou-

bles de la hauteur de la voix, troubles de l'intensité et de 

la qualité vocale) ne constituent pas souvent des handicaps. 

Cependant, des anormalités très évidentes de la hauteur de la 

voix (par exemple, une voix d'homme très élevée) et d'autres 

déviations sévères de la production vocale peuvent créer des 

conditions qui handicapent les personnes souffrant de ces 

troubles dans leur vie sociale et professionnelle. 

2.8 	TROUBLES DE LA PAROLE 

Dans cette catégorie, on retrouve les personnes souffrant de 

trouble de la fluence (bredouillement et bégaiement), de 

troubles du débit, de l'accetuation ou du rythme de la parole 

et de troubles de résonnance. Ces troubles ne laissent pas 

sous entendre la présence d'une déviation de la fonction lin-

guistique, bien que les retards dans le développement du lan-

gage aient été associés, chez l'enfant, à l'apparition de 
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troubles de la fluence (Colburn et Mysak, 1982). 	On a asso- 

cié les troubles du débit et du rythme, comme le bredouille-

ment à d'autres incapacités du langage (Perkins, 1977) comme 

l'ont été les irrégularités notées sur les enregistrements 

électromyographiques (Luchsinger et Arnold, 1965), Moravek et 

Langova, 1962, Streifler et Gumpertz, 1955). 

Un trouble de communication comme le bégaiement, s'il est as-

sez sévère, empêche la personne qui en est atteinte de parti-

ciper à la vie sociale (embarras, manque de confiance en soi 

et, dans certains cas, troubles de personnalité) et de s'in-

tégrer entièrement dans la société. Les adultes atteints de 

ce trouble (et d'un quotient intellectuel moyen) parviennent 

en général à être autonome du point de vue économique. Ils 

sont cependant souvent déçus parce qu'on leur refuse des pos-

sibilités d'emploi et qu'on ne leur permet pas de se réaliser 

entièrement. Les troubles irréguliers de la fluence peuvent 

créer des situations qui freinent l'orientation sociale com-

plète des personnes qui en sont atteintes. 

Les formes suppléantes de communication, par exemple les for-

mes graphiques, empêchent l'identification de ce trouble re-

levant exclusivement de la communication expressive vocale. 

Malgré leur incapacité, les personnes atteintes de ce trouble 

ne désirent généralement pas se soustraire au système de com-

munication vocale. On peut éliminer ce handicap grâce à la 

communication par vidéotex et télétexte, mais il persiste ce-

pendant lors de communications interpersonnelles où le débit 

est le plus souvent irrégulier. 

2.9 	IMPLICATION DES SYSTEMES, SERVICES 

ET DISPOSITIFS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Afin de répondre aux besoins des personnes qui ne sont pas 

atteintes de déficience linguistique sérieuse mais qui souf- 

frent d'incapacités d'expression et de conditions physiques 
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qui les handicapent, des méthodes innovatrices concernant les 

auxiliaires techniques, les systèmes suppléants de communica-

tions et l'accès aux télécommunications sont rendues néces-

saires. Les personnes sévèrement atteintes de troubles du 

langage et d'incapacités d'encodage et de décodage ont un 

potentiel de communication limité, en dépit de l'aide apporté 

par les appareils techniques et de télécommunications exis-

tants. 

L'aptitude à communiquer à l'aide de n'importe quel moyen 

contribue fortement à limiter l'étendue et la gravité de 

l'incapacité considérée comme handicap. Il faut donner aux 

personnes dont la production de la voix est nulle, ou qui 

souffrent de troubles de la parole tout en ayant une faculté 

cognitive normale, la chance de s'intégrer pleinement à nou-

veau dans la société, tout au point de vue social que profes-

sionnel. Cette intégration devrait se faire sans problème 

grâce à une meilleure accessibilité aux programmes de réadap-

tation, aux auxiliaires techniques et aux systèmes de télé-

communications. 



3.0 	PREVALENCE DES TROUBLES DE COMMUNICATION 

3.1 	DÉFINITION DE PREVALENCE 

La prévalence d'un trouble de communication se définit comme 

étant le nombre de personnes, par rapport à la population 

totale, ayant une caractéristique commune prcise (Healey 

et al., 1981). Il existe une différence entre la prévalence 

d'un trouble et l'incidence d'un trouble, cette dernière pou-

vant être décrite comme le nombre de nouveaux cas annuels 

d'un handicap donné, selon les chiffres réels (Healey et al., 

1981). 

Les termes prévalence et incidence ont été utilisés avec 

inconséquence dans les études précédentes, créant ainsi des 

problèmes d'interprétation dans la documentation disponible. 

Certains enquêteurs ont interchangé les deux termes, ce qui a 

causé également d'autres problèmes d'interprétation. De 

plus, il existe très peu d'études portant spécialement sur la 

population canadienne. Les données de prévalence les plus 

citées sur la population canadienne souffrant de troubles de 

la parole proviennent d'extrapolations des résultats obtenus 

selon des études menées aux Etats-Unis et en Europe. 

3.2 	BESOIN D'UNE BASE DE DONNÉES CANADIENNE FIABLE 

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont besoin d'une 

base de données détaillée et solide, à partir de laquelle 

pourra être entreprise la planification des besoins dans les 

domaines de la communication, de la santé, de l'éducation et 

du développement d'autres ressources. L'établissement de 

politiques sociales adéquates dépend de données fiables. 

Le ministère de la Santé et Bien-être social Canada et 

Statistique Canada ont mis sur pied l'Enquête Santé Canada, 

suite aux demandes relatives à l'obtention de meilleures 
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données sur l'état de santé des Canadiens. 	On a défini 

l'état de santé comme "la santé physique et émotive d'une 

personne sur un continuum positif-négatif" (Abelson, 1977). 

Le ministère de la Santa et Bien-être social Canada a reconnu 

qu'il était nécessaire d'obtenir des renseignements sur l'é-

tendue et la localisation des handicaps dans la population 

canadienne afin d'établir les priorités visant la prévention 

de ces handicaps (J.M. Romeder et G.B. Hill, 1977). Avant 

l'Enquête Santé Canada (menée de juillet 1978 à mars 1979), 

il n'existait pas de statistiques sur les incapacités pour la 

population en général. Les statistiques disponibles prove-

naient des divers programmes des gouvernements tels que la 

Commission des accidents du travail, les programmes d'assis-

tance sociale et des régimes de rentes du Québec et des régi-

mes de pensions du Canada. Ces statistiques ne représen-

taient que les incapacités de ceux qui avaient droit aux 

prestations, mais n'évaluaient pas les incapacités trouvées 

dans le grand public canadien. 

L'Enquête Santé Canada a interrogé 31 668 personnes. 	Dans 

cette enquête, l'évaluation des incapacités n'a pas fourni de 

données sur la prévalence des Canadiens ayant des incapacités 

de communication. Ces dernières faisaient partie de la clas-

sification des problèmes généraux de santé, et la prévalence 

des problèmes de santé &tait principalement déterminée en 

fonction d'une restriction aes activités. Par exemple, on a 

demandé au sujet s'il était restreint dans le type ou dans la 

durée de son activité principale (travaux ménagers, travail, 

études). Le sujet pouvait indiquer qu'il y avait une cer-

taine restriction dans le type ou dans la durée de l'activité 

principale; une certaine restriction dans d'autres activités, 

aucune restriction, ou une incapacité à accomplir l'activité 

principale. Le rapport final de l'Enquête Santé Canada indi-

quait qu'environ 12 pour cent des Canadiens sont invalides 

(Statistique Canada et Santa et Bien-être, 1981). 

- 19 - 



Malheureusement, la définition d'incapacité donnée dans ce 

rapport ne permet pas de faire la différence entre une inca-

pacité, un handicap et une invalidité. De même, les résul-

tats ne permettent pas d'évaluer la prévalence des types 

d'invalidités. 

D'autres enquêtes récentes portant sur les handicapés ont 

fourni des données contestables de prévalence sur la popula-

tion totale des Canadiens souffrant de troubles de communica-

tion. Une enquête (ministère de la Santé, 1982), qui vient 

d'être terminée sur les handicapés ontariens ne résidant pas 

dans des institutions, ne se rapportait qu'aux personnes phy-

siquement handicapées. Sur un échantillon de 15 000 foyers 

ontariens, 13 000 d'entre eux ont répondu à cette étude. 

Parmi les personnes interrogées (1 764), que l'on avait clas-

sées comme étant physiquement handicapées, peu ont indiqué 

qu'elles souffraient de trouble de la parole en plus de leur 

handicap physique. 

En raison de la demande constante de statistiques sur les 

personnes invalides au Canada, le gouvernement fédéral a ap-

puyé et subventionné une enquête spéciale concernant cette 

population. Lors de la planification de cette étude, Statis-

tique Canada s'est mis en rapport avec tous les ministères et 

les organismes fédéraux, les sociétés de la Couronne, de même 

que les ministères des gouvernements provinciaux et les asso-

ciations regroupant et s'occupant des invalides et des handi-

capés. 

L'enquête initiale sera menée en 1983 et sera un supplément 

aux enquêtes mensuelles sur la population active. On a pla-

nifié, pour 1984, d'autres suivis d'enquêtes en vue de four-

nir des renseignements régionaux plus détaillés. 



2% 

100 % 

TABLEAU 1. ESTIMATION DU NOMBRE DE PERSONNES ATTEINTES 

D'INCAPACITÉ ORALE AUX ÉTATS-UNIS, 1977*, 

ET AU CANADA** 

PRÊVALENCE PREVALENCE INCA- 	INCAPACITÉ 	INCAPACITÉ 

AU 	AUX 	PACITÉ 	VERBALE 	ORALE 

ÉTHIOLOGIE 	CANADA 	ÉTATS-UNIS D'ÉCRIRE (ne peuvent 	(raisonnent mais 

ni raisonner 	ne peuvent 

ni parler) 	parler) 

Infirmité 
motrice 
cérébrale 

75 000 750 000 	40 % 10% 	20Z 

Quadraplégie 	5 000 	50 000 	100 % 

Aphasie ACV 	150 000 	1 500 000 

Sclérose 
latérale 
amyothrophique 1 000 10 000 

Sclérose en 
plaques 	25 000 	250 000 

Maladie de 
Parkinson . 	400 000 	4 000 000 	20 % 

Dystrophie 
musculaire 
progressive 50 000 500 000 

Laryngectomie 	4 000 	40 000 

Surdité 	(non-compris) 

5% 

50Z 	50 % 

40 % 

40 % 

10 % 

*Source: BEH Conference on Communication Aids for the Non-Vocal Severely Physically 

Handicapped Person, tenue les 7 et 8 décembre 1976 à Alexandria, Virginie. 

**Ces chitfres extrapolés ont été basés sur une population canadienne de 22 992 604 
personnes en 1976 et sur une population américaine de 229 810 000 personnes en 1977 
(Statistique Canada). Le pourcentage de la population canadienne de personnes attein-
tes d'incapacité orale semble correspondre à 10 % des chiffres représentant la popula-
tion américaine dans la même catégorie. 
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Cette enquête portant sur l'invalidité mettra l'accent sur 

les incapacités physiques et les incapacités de l'acquisition 

des connaissances (y compris les troubles d'apprentissage et 

l'arriération mentale). L'échantillon de cette enquête re-

groupera environ 137 000 personnes à travers le Canada, mais 

ne tiendra pas compte des résidants du Yukon et des Terri-

toires du Nord-Ouest, des Indiens dans les réserves et des 

pensionnaires d'institutions, comme les unités pour les mala-

dies chroniques et les foyers pour personnes âgées. Il est 

fort possible que le nombre de personnes souffrant de trou-

bles de communication soit assez important chez les popula-

tions non interrogées. Les résultats de l'Étude canadienne 

sur les handicapés ne s'appliqueront qu'aux personnes handi-

capées demeurant à la maison. En outre, l'Étude canadienne 

proposée sera exposée sans doute à la critique comme le 

furent les études antérieures sur la prévalence des personnes - 

atteintes de troubles de communication. Les points critiqués 

sont les suivants: le degré de sévérité du handicap ne sera 

pas étudié; les renseignements recueillis sur les diagnostics 

seront possiblement limités par la complexité et la fiabilité 

des personnes interrogées, et seront dès lors variables; les 

problèmes concomitants comme les troubles de communication, 

ne seront pas nécessairement identifiés lorsqu'il y a présen-

ce d'incapacités multiples; l'échantillon utilisé ne sera pas 

représentatif de toutes les régions du Canada; de même qu'il 

ne représentera pas tous les groupes de la population cana-

dienne; l'échantillon peut ne pas être assez vaste pour iden-

tifier les groupes précis d'invalidités en fonction de l'âge, 

du sexe ou des facteurs géographiques, à moins que les va-

leurs de la prévalence soient très grandes. 

Jusqu'à 1977, il n'existait aucune donnée canadienne sur la 

prévalence des troubles de la parole et du langage chez l'en-

fant. Une étude a été menée en 1977 (Tuomi et Ivanoff), mais 

les auteurs ont mis en doute la validité de leurs conclusions 

étant donné que le premier dépistage était superficiel et 
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subjectif (ce dernier n'avait pas été effectué par des ortho-

phonistes spécialisés). L'étude a révélé que 24,5 pour cent 

des enfants qui fréquentaient le jardin d'enfants et 16,5 

pour cent des écoliers de première année faisaient des er-

reurs d'articulation. Dans ces deux niveaux, de 6 à 7 pour 

cent des enfants présentaient des problèmes de langage. 

Des fonds ont été alloués pour entreprendre une enquête qui 

vient de débuter et qui porte sur les troubles de la parole 

et du langage chez les enfants canadiens fréquentant les jar-

dins d'enfants dans les centres urbains (Beitchman et al., 

1982). Cette étude tentera d'éviter que ne soient répétés 

les mêmes problèmes méthodologiques déjà déterminés. La pré-

valence (selon une classification systématique) des troubles 

de la parole et du langage chez les enfants de cinq ans rési-

dant dans la région d'Ottawa-Carleton sera examinée dans le 

cadre de ce projet. Environ 2 000 enfants de cinq ans, sur 

les 6 000 de la région, seront choisis et passeront un test 

de dépistage des troubles de la parole et du langage. On 

s'attend à ce que les données recueillies au cours de cette 

étude fournissent des renseignements utiles. 

3.3 	TROUBLES DE COMMUNICATION CHEZ L'ENFANT 

Des études sur la prévalence des troubles de la parole et du 

langage se font déjà depuis longtemps aux Etats-Unis, en 

Angleterre, en Suède et ailleurs également. Leur utilité est 

cependant limitée car elles comportent de sérieux problèmes 

de méthodologie. Bien souvent, on n'a pas utilisé de tests 

normalisés ou standardisés, et l'information sur la fiabilité 

inter-juges n'a pas été fournie (Pronovost, 1951; Irwin, 

1948). Divers orthophonistes professionnels et non profes-

sionnels étaient engagés lors des études pour dépister les 

troubles ou pour faire passer des tests aux échantillons de 

populations (Pronovost, 1951; Peckham, 1973). Certaines étu-

des n'ont porté que sur l'articulation (Calnan et Richardson, 
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1976). 	Il s'est avéré difficile de comparer ces études en 

raison de la variété des techniques de collecte utilisées et 

des échantillons choisis (Hull, 1971). 

Prgvalence des troubles de la parole chez l'enfant 

Plusieurs rapports et études ont mis spécialement l'accent 

sur la population âgée de moins de 21 ans. En 1970, aux 

États-Unis, il y avait 83,8 millions d'enfants et d'adoles-

cents se situant dans cette catégorie, dont neuf millions 

étaient considérés comme handicapés; 3,5 millions parmi eux 

âgés de 4 à 17 ans souffraient, jusqu'à un certain degré, de 

troubles de la parole et au langage (E.-U. Health, Education 

and Welfare, 1976). En général, il existe peu de données 

systématiques disponibles sur les enfants d'âge préscolaire. 

Une étude récente effectuée sur ces derniers (Jenkins et al., 

1980) révèle que le développement de la parole de 15 pour 

cent des enfants entre deux et quatre ans et demi était 

anormal. 

Plusieurs études indiquent la fréquence des troubles de la 

parole chez les enfants d'âge scolaire. Plus de cent enquêtes 

auraient été menées aux Etats-Unis seulement, au cours du 

siècle dernier, afin d'en déterminer la prévalence (Blanton, 

1916; Burdin, 1940; Carhart, 1939; Louttit et Halls, 1936; 

Mills et Streit, 1942; Morley, 1952; Irwin, 1948; Pronovost, 

1951). Bien que les conclusions de ces recherches soient 

souvent citées à titre de données admises de prévalences, les 

nombreux problèmes liés à la comparaison des résultats n'en 

demeurent pas moins. 

Dans certaines études, les tests étaient administrés par des 

médecins spécialisés (Irwin, 1948), tandis que d'autres 

étaient effectués par diverses personnes spécialisées ou non 

en orthophonie (Pronovost, 1951). Afin de recueillir des 

données sur la prévalence, certaines études n'utilisaient que 

des écoliers des six premiers niveaux académiques, alors que 
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d'autres ont possiblement englobé tout le niveau secondaire 

et, dans certains cas, même des étudiants du niveau collé- 

gial. 	De plus, elles employaient des méthodologies différen- 

tes. 	Il y avait des écarts d'environ 20 pour cent entre les 

données obtenues à l'aide de questionnaires et celles re-

cueillies par d'autres méthodes. Toutes les enquêtes indi-

quaient que la prévalence était inversement proportionnelle 

au niveau scolaire. 

Une enquête a été récemment menée auprès de 200 écoles publi-

ques régionales américaines afin de déterminer la prévalence 

des conditions physiques entrainant des handicaps. Selon les 

résultats de cette étude, 4 pour cent de la population sco-

laire souffrirait de troubles de la parole, 2 à 6 pour cent 

aurait des troubles d'apprentissage; 2,1 pour cent a été 

classée comme étant mentalement arriérée et 1,2 pour cent, 

comme souffrant de déficience émotive (Metz, 1973). 

Une estimation de la prévalence des problèmes d'articulation, 

des troubles de la voix et du bégaiement a été faite chez les 

populations d'âge scolaire. Bien qu'il soit difficile d'in-

terpréter les données, les déviations observées chez les en-

fants de première année semblaient diminuer avec les années 

scolaires. 

Troubles du langage chez l'enfant 

Les personnes qui ne peuvent fournir la preuve de leur con-

naissance du système de règles linguistiques, ou qui sont 

incapables de l'utiliser conformément aux normes établies, 

sont considérées comme des handicapés de la parole. Ce 

handicap peut survenir à la suite d'un dysfonctionnement du 

système nerveux central, d'une privation dans le milieu envi-

ronnant ou d'un traumatisme tel qu'un accident cérébro-vascu-

laire. Les enfants qui ne souffrent d'aucun de ces problèmes, 
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peuvent quand même dévelolopper des aptitudes de langage qui 

ne sont pas normales. Ce type d'incapacité est appelé handi-

cap du développement du langage. 

La différence entre les troubles d'apprentissage et les trou- 

bles du langage n'est pas bien définie. On a estimé qu'envi- 

ron 70 pour cent des enfants qui connaissent des troubles 

d'apprentissage souffrent de handicaps au niveau du langage. 

Plusieurs facteurs entrarnent le développement anormal des 

aptitudes du langage chez les jeunes enfants, dont la surdi-

té, l'arriération mentale, un traumatisme cérébral ainsi que 

les troubles émotifs sévères tel que l'autisme infantile. 

Depuis peu, on cherche à identifier et à traiter les troubles 

du langage dès leur apparition. Ainsi, on pourra réduire 

l'incidence de ces handicaps sur le développement de la con-

naissance socio-culturelle, nécessaire pour vivre en société. 

3.4 	TROUBLES D'APPRENTISSAGE PROVENANT DU LANGAGE 

Le trouble d'apprentissage a été défini comme étant "une ou 

plusieurs déficiences importantes dans les processus essen-

tiels d'apprentissage et qui nécessitent, pour y remédier, 

des techniques spéciales d'éducation" (E.-U., Department of 

Health, Education and Welfare, 1969). On remarque, chez les 

enfants atteints de ces troubles, une dissociation entre 

l'exécution considérée normale et l'exécution réelle dans un 

ou plusieurs domaines, tels que le langage parlé, écrit et 

lu, l'orientation spatiale et les mathématiques. Cette inca-

pacité ne découle pas d'un handicap sensoriel, moteur, intel-

lectuel ou émotif, ni du manque de possibilités d'apprentis-

sage. Les évaluations de la prévalence (de troubles d'ap-

prentissage) varient de 3 à 20 pour cent chez la population 

d'âge scolaire et dépendent, en partie, de la définition et 

de l'application des procédés de diagnostic. 
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En se basant sur 3 pour cent de la population âgée de 3 à 21 

ans, 175 000 Canadiens souffriraient de troubles d'apprentis-

sage. Plusieurs personnes ayant des troubles de lecture con-

naissent des déficiences sur le plan de la performance du 

langage. Par conséquent, la population de Canadiens ayant 

des déficiences en lecture présente un certain intérêt. On a 

laissé entendre qu'un enfant sur sept est handicapé dans son 

habileté à acquérir les aptitudes essentielles à la lecture. 

Il y aurait donc jusqu'à 800 000 enfants canadiens dans les 

écoles primaires et secondaires qui, probablement, n'appren-

dront pas à lire correctement. En 1977, l'Association inter-

nationale pour la lecture (AIL) jugeait que 13 pour cent du 

grand public ne pouvait accomplir efficacement leurs fonc-

tions en raison de leurs handicaps de la lecture. Ces chif-

fres sous-entendent que plus de deux millions de Canadiens 

souffriraient de ce handicap. 

On a défini la personne instruite comme "celle qui peut lire, 

écrire et comprendre une déclaration courte et simple sur sa 

vie de tous les jours" (UNESCO, 1970). Il serait intéressant 

d'obtenir des renseignements sur la relation entre l'analpha-

bétisme et les régions géographiques du Canada, les races, 

l'éducation et l'âge. Ces renseignements ne sont actuelle-

ment pas disponibles. Les programmes de formation profession-

nelle, par exemple, devraient faire passer des tests d'apti-

tudes en lecture. Certaines études ont démontré qu'aux États-

Unis, jusqu'à 20 pour cent des stagiaires avaient des aptitu-

des en lecture équivalant à un niveau entre la troisième et 

la sixième année, malgré le fait que la scolarité moyenne des 

employés correspondait à une neuvième année (É.-U., Health, 

Education, Welfare, 1969). 

3.5 	TROUBLES DE COMMUNICATION CHEZ L'ADULTE 

Des traumatismes, tels que les accidents cérébro-vasculaires, 

les tumeurs cérébrales ou les infections peuvent provoquer 
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des troubles du langage chez les adultes. 	Cet état est le 

plus souvent diagnostiqué comme une aphasie ou une dysphasie, 

lesquelles se définissent comme étant une interruption de 

l'aptitude au langage causée par un accident cérébro-vascu-

laire. Environ un cinquième des patients adultes ayant subi 

une attaque d'apoplexie présentent des symptômes aphasiques. 

Le carcinome du larynx représente 3 à 5 pour cent de tous les 

cancers chez l'homme. Les troubles de communication dus aux 

troubles cérébraux ou à l'arriération mentale touchent plus 

de deux millions d'Américains (National Institute of Neurolo-

gical Diseases and Stroke Council, 1969). 

Les populations souffrant d'un handicap de communication ont 

été évaluées à l'aide des rapports sur le nombre de personnes 

qui nécessitent et qui reçoivent, dans divers États, des ser-

vices spécialisés relatifs à la parole et au langage. Le 

rapport de 1976 fait par le Department of Health, Education 

and Welfare et remis au Comité des crédits de la Chambre des 

représentants, a indiqué que le nombre réel de personnes at-

teintes de troubles de communication (aux Etats-Unis) repré-

sentait le double des évaluations antérieures. D'après ce 

rapport, environ 20 millions d'Américains souffrent d'une 

forme quelconque de troubles de communication. De ce nombre, 

près de trois millions de personnes présentaient des incapa-

cités d'apprentissage assez graves pour empêcher la communi-

cation; environ cinq millions d'enfants et d'adultes éprou-

vaient des difficultés considérables relatives à la parole et 

au langage, qui n'étaient généralement pas reliées, ou en 

partie seulement, aux troubles d'apprentissage. Ces problè-

mes surgissaient à la suite d'une laryngectomie ou étaient 

associés à d'autres handicaps tels que l'infirmité motrice 

cérébrale, l'arriération mentale, la division palatine et les 

troubles émotifs. 



Troubles du langage chez l'adulte 

L'aphasie représente le trouble du langage le plus commun 

chez l'adulte. L'aphasie ou la dysphasie est caractérisée 

par la réduction ou la perte totale de la capacité à compren-

dre ou à utiliser le langage de façon adéquate. La réduction 

ou la perte de cette capacité peut affecter l'utilisation ou 

la compréhension du langage parlé, l'habileté à lire et à 

écrire, ou l'une des deux. Environ un cinquième des patients 

adultes ayant subi un accident cérébro-vasculaire présentent 

des symptômes aphasiques; plusieurs d'entre eux sont âgés de 

plus de 60 ans (American Speech and Hearing Association, 

1973). La performance du langage de certaines personnes at-

teintes d'aphasie est interrompue, constituant ainsi le prin- 

cipal handicap. 	On possède peu de données de prévalence sur 

la population aphasique. 	La plupart des groupes aphasiques 

étudiés n'ont pas été choisis au hasard dans le grand public 

mais bien parmi les patients hospitalisés. 	L'aphasie peut 

être légère, moyenne ou sévère. 	Les personnes atteintes d'a- 

phasie légère ou moyenne peuvent n'avoir que des troubles de 

communication limités. Si elles demeurent à la maison, il 

est possible qu'on ne les ait pas comptées lors de la collec-

te des données. 

Les troubles du langage peuvent survenir à l'âge adulte, à la 

suite d'un traumastisme crânien, d'un accident cérébro-vascu-

laire, de tumeurs cérébrales, d'infections ou d'autres chocs 

subis par le système cérébro-vasculaire. Les besoins en com-

munication de ces adultes, chez qui est apparue une déficien-

ce légère, moyenne ou sévère de la parole ou du langage, 

après qu'ils aient développé des aptitudes normales de commu-

nication, ne sont probablement pas les mêmes que ceux des 

adultes qui, depuis l'enfance, ont présenté des troubles du 

langage et par conséquent n'ont jamais développé entièrement 

leur fonction linguistique. 
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Après la Première Guerre mondiale, une attention particulière 

a été prêtée au traumatisme cérébral suivi d'une aphasie. 

Environ 8 pour cent des soldats ayant souffert de traumatisme 

crânien ont présenté par la suite des problèmes de langage 

(Frazier et Ingham, 1927). Les évaluations actuelles tirées 

d'observations cliniques laissent entendre que 20 pour cent 

des accidents cérébro-vasculaires comportent des séquelles 

aphasiques (Brust, 1976). 

The Stroke Recovery Association (Toronto) a évalué à environ 

200 000 le nombre des victimes d'accidents cérébro-vasculai -

res au Canada, et près de 40 000 nouveaux cas, attribués aux 

ACV, sont signalés chaque année. Ces chiffres correspondent 

à ceux rapportés (par population) par le Joint Council Sub-

committee on Cerebrovascular Diseases and Stroke (1969). Il 

semble qu'environ 40 000 Canadiens, victimes d'accidents 

cérébro-vasculaires, présentent des troubles du langage; 

8 000 Canadiens de plus, par année, souffrent de troubles 

semblables de communication. L'âge moyen des patients at-

teints d'aphasie se situe autour de 64 ans (Healey et al., 

1981), et on s'attend à ce qu'aumente le nombre de Canadiens 

qui connaltront une forme quelconque de troubles de communi-

cation, étant donné que la population des personnes âgées de-

vient plus nombreuse. 

On ne dispose pas de données de prévalence sur les incapaci-

tés de langage chez les adultes, qui ne seraient pas causées 

par un traumatisme cérébral ou par un accident cérébro-vascu-

laire. On sait cependant que les troubles du langage survien-

nent en présence d'autres types de handicaps, de maladies, 

d'arriération mentale et de troubles mentaux. 

Voix alarynee 

Une laryngectomie, ou l'ablation du larynx, est pratiquée 

dans le but de sauver la vie du patient atteint d'un cancer 
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du larynx. 	Il est difficile d'évaluer cette population en 

raison du taux élevé de mortalité chez les personnes qui ont 

subi cette opération. Le cancer du larynx représente près de 

3 à 5 pour cent des cancers chez l'homme. La majorité des 

personnes ayant subi une laryngectomie sont des hommes, dont 

la moyenne d'âge se situe au-delà de 60 ans (Association in-

ternationale des laryngectomisés, 1975). D'après une évalua-

tion approximative, il y aurait probablement plus de 4 000 

Canadiens souffrant de ce problème de communication. 

Troubles de la parole chez les personnes ggées 

Les personnes âgées représentent une proportion grandissante 

de la population canadienne. 	On estime qu'entre 1940 et 

1970, le nombre de Canadiens âgés a plus que doublé. 	Cette 

population continue de croître à un rythme tel, que d'ici 

l'an 2000, on peut s'attendre à ce qu'il y ait plus de trois 

millions de Canadiens âgés de 65 ans et plus. 

Il semble également que l'on peut prévoir que les handicaps 

sérieux de communication chez les personnes âgées augmente-

ront en fonction de l'accroissement de cette population. 

existe peu de renseignements relatifs aux troubles de commu-

nication chez les personnes de plus de 65 ans, et les données 

sur ce groupe, en termes d'augmentation des troubles selon 

l'âge, après 65 ans, ne sont pas disponibles. 

La maladie de Parkinson 

La maladie de Parkinson est une affection neurologique dégé-

nérative, qui cause des lésions neurologiques entraînant 

l'exécution de mouvements involontaires ainsi que la perte de 

l'initiative motrice. Les personnes atteintes de cette mala-

die ont de la difficulté à maîtriser la hauteur et l'inten-

sité (force) de leur voix, et la clarté de leur production 
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orale est réduite. 	Une personne sur 1 000, âgée de 50 ans et 

plus, est atteinte de la maladie de Parkinson (American 

Speech and Hearing Association, 1973). 

Troubles de la parole reliés à la perte de l'ouie 

Une étude récente portant sur les problèmes de communication 

des personnes âgées (ASHA, 1975) a estimé qu'environ 30 à 60 

pour cent des personnes de plus de 65 ans subissent une perte 

de l'otite. Par contre, on ne connaft pas le nombre de person-

nes atteintes de diminution de la parole due à une déficience 

auditive. Une personne sur 200, dans tous les groupes d'âge, 

souffre d'un trouble de l'élocution, causé par une déficience 

auditive (NINDS, 1969). 

Autres troubles de la parole chez les personnes âgées 

Il existe peu de renseignements relatifs aux troubles de com-

munication des personnes résidant dans les centres d'héberge-

ment (tableau 2). Ces renseignements peuvent ne pas être 

représentatifs de la population des personnes âgées et, par 

conséquent, ne devraient pas être appliqués à l'ensemble de 

la population. Les données précises de prévalence sur les 

autres troubles de la parole chez les personnes âgées, appa-

rus à la suite de problèmes neurologiques ou autres, ne sont 

pas disponibles. 

TABLEAU 2. ETAT DES TROUBLES DE LA PAROLE CHEZ LES 
RÉSIDANTS DES CENTRES D'HÉBERGEMENT 
(1973-1974) 

État des 	Moins 
troubles de 	Tout 	de 65 	65 à 	75 a 	85 ans 
la parole 	âge 	ans 	74 ans 	84 ans et plus 

Aucun trouble 	74,3 	56,6 	70,7 	76,2 	78,2 

Troubles 	22,8 	33,7 	25,5 	21,3 	20,0 

Aucune parole 
articulée 	3,0 	7,6 	3,8 	2,5 	1,8 

Tiré de l'Enquête sur les centres d'hébergement, 1973-1974 
(Nursing Home Survey), menée par le National Centre for 
Health Statistics, .-U. 
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3.6 	TROUBLES DE LA COMMUNICATION CHEZ LES DÉTENUS 

Certains renseignements concernant les troubles ou les inca-

pacités de communication des détenus sont disponibles. Une 

récente étude (Cozad et Rousey, 1966) a présenté les résul-

tats d'une enquête portant sur les troubles de communication 

dans deux établissements pour délinquants juvéniles. L'en-

quête, menée auprès de 252 étudiants âgés entre 10 et 17 ans, 

a révélé que 58,3 pour cent d'entre eux présentaient certains 

troubles de la parole. D'après une étude effectuée sur la 

population féminine de délinquants, dont la moyenne d'âge 

était de 15,3 ans, il semble que la prévalence des troubles 

de la parole et du langage soit trois fois plus élevée pour 

cette population que pour des sujets analogues fréquentant 

les écoles publiques (Spiro, 1973). La prévalence des trou-

bles de communication cliniquement importants d'un groupe de 

522 détenus, âgés entre 17 et 67 ans (moyenne d'âge de 25,7 

ans) était de 1 pour cent. On a noté, dans deux établisse-

ments de détention pour les Amérindiens, une augmentation 

d'environ 12 pour cent de la population des détenus ayant des 

troubles de la parole (total de 1 630 hommes âgés de 18 à 60 

ans). Plus de 20 pour cent des détenus ont échoué l'examen 

de l'audition de type dépistage (Blum, 1967). 

Les détenus de prisons présentent des déficiences sur le plan 

des aptitudes du langage quatre fois plus élevées que chez un 

groupe analogue d'adultes ne résidant pas dans les institu-

tions. Il s'est avéré que la prévalence des troubles de la 

lecture était considérablement plus élevée chez les groupes 

de délinquants juvéniles que parmi des groupes analogues non 

délinquants (Duling, Eddy et Risko, 1970). Le rapport du 

groupe de travail portant sur les besoins de services ortho-

phoniques et audiologiques dans les prisons (ASHA, 1973) 

laisse entendre que 10 à 15 pour cent des détenus de prisons 

souffrent de troubles auditifs, de la parole ou du langage, 
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assez graves pour justifier la mise en oeuvre de services 

spécialisés. 	Ces pourcentages sont conservateurs. 	On a 

aussi jugé que l'aptitude à lire d'environ 50 pour cent des 

délinquents juvéniles était inférieure à leur niveau sco- 

laire. 

Bien que les évaluations varient, toutes les recherches ef-

fectuées sur ce sujet s'accordent pour dire que la prévalence 

des troubles de communication chez les détenus est supérieure 

à celle de la population en général. 



4.0 	APPAREILS ET SYSTÈMES DE COMMUNICATIONS: 

TERMINOLOGIE 

4.1 	INTRODUCTION 

Les divers systèmes, services et dispositifs utilisés par les 

handicapés de la parole ont été désignés de plusieurs façons. 

Les désignations étaient souvent interchangeables ou s'appli-

quaient à des catégories très grandes d'appareils, d'où la 

. confusion et la mauvaise interprétation. 

On a fait la distinction, dans ce document, entre un auxi-

liaire de communications et un auxiliaire de télécommunica-

tions, de même que l'on a différencié les auxiliaires de com-

munications (appareils) des systèmes suppléants symboliques 

(moyens de communications). 

The American Speech and Hearing Association a tenté récemment 

de normaliser quelque peu certains des termes associés à la 

communication non verbale (ASHA, 1981). 	Les termes suivants 

ont donc été clarifiés: 	système suppléant de communications, 

systèmes symboliques, communication avec auxiliaire; communi-

cations sans auxiliaire.. 

4.2 	AUXILIAIRES DE COMMUNICATIONS ET 

AUXILIAIRES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les auxiliaires de communications désignent les appareils qui 

servent à aider ou à remplacer la communication interperson-

nelle, à la suppléer ou à la rendre plus facile. Ces auxili-

aires peuvent relever de la technologie de pointe, tels que 

des dispositifs électroniques et des dispositifs articulés 

sur un micro-ordinateur, ou ils peuvent être des auxiliaires 

relevant de la technologie traditionnelle comme les tableaux 

alphabétiques. La communication avec les autres sera donc 

possible pour la personne handicapée grâce à ces dispositifs 
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conçus spécialement pour son utilisateur. 	L'auxiliaire de 

communications se distingue donc de l'auxiliaire de télécom-

munications en raison de sa spécialisation et de son but 

utilitaire (communication interpersonnelle). 

La communication à distance se fait essentiellement au moyen 

d'un auxiliaire de télécommunications, qui donne spécialement 

accès aux systèmes, services et dispositifs de télécommunica-

tions. Il facilitera l'accès de la population handicapée aux 

systèmes de télécommunications, tandis que l'auxiliaire de 

communications lui permettra d'établir une communication 

interpersonnelle. Ce dernier peut servir d'interface entre 

un handicapé de la parole et le système de télécommunications 

disponible, alors que l'auxiliaire de télécommunications, en 

plus de sa fonction initiale, peut aussi tenir lieu d'auxi-

liaire de communications (par exemple, un AME portatif et 

fonctionnant au moyen de batteries). 

4.3 	SYSTÈME SUPPLEANT DE COMMUNICATIONS 

On emploie cette expression pour désigner le système complet 

de communications fonctionnelles d'une personne. Ce système 

permet de transmettre les idées (c'est-à-dire, constitue une 

technique), de représenter les idées ou les concepts (par un 

système ou une série de symboles), ainsi que la communication 

et son interaction qui est le propre de la communication. 

4.4 	SYSTEMES SYMBOLIQUES 

L'expression "système symbolique" désigne les moyens de com-

munications utilisés pour représenter les idées et les con-

cepts. Parmi les symboles et les séries de symboles, on 

compte l'expression orale, les images, les symboles Bliss, 

les pictogrammes, l'orthographe courante, les signes du 

American Sign Language (ASL), les signes du Signed Exact 

English ainsi que les signes de l'Amerind. Les systèmes 
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symboliques de communications offrent d'autres solutions aux 

anarthriques qui ne peuvent utiliser l'orthographe courante. 

Ces systèmes symboliques comportent les distinctions suivan-

tes: les systèmes représentatifs, les systèmes abstraits et 

les codes du langage symbolique (Musselwhite et St. Louis, 

1982). Les systèmes représentatifs sont constitués de symbo-

les évoquant visuellement leur signification, comme les ima-

ges, les symboles Bliss (Bliss, 1965), le système PIC 

(Maharaj, 1980), les pictogrammes (Clark, Davies et Woodcock, 

1974) et les Picsyms (Carlson, en préparation, 1982). 

Les symboles utilisés dans les systèmes abstraits ont des si-

gnifications précises, dont le sens n'est pas visuellement 

évoqué. Les codes du langage symbolique représentent les 

lettres ou les sons d'une langue comme, par exemple, l'an-

glais (lettres, mots, symboles phonétiques, braille). Le 

chapitre 5 de ce document explique en détail les systèmes 

symboliques de communications. 

4.5 	TECHNIQUES DE COMMUNICATIONS SANS AUXILIAIRE 

Le terme "technique de communications sans auxiliaire" englo-

be toutes les techniques ne nécessitant pas l'apport d'auxi-

liaires matériels. On y retrouve, par exemple, la communica-

tion manuelle, gestuelle, la communication manuelle-visuelle, 

l'expression orale, le langage mimique et la communication 

expressive du visage. 

4.6 	TECHNIQUES DE COMMUNICATIONS AVEC AUXILIAIRE 

L'expression "avec auxiliaire" désigne toutes les techniques 

nécessitant l'utilisation de certains types d'appareils ou 

d'objets matériels. Les techniques de communications avec 

auxiliaire comprennent les tableaux de communications, les 

auxiliaires mécaniques, électroniques et les auxiliaires 

articulés sur un micro-ordinateur. 
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5.0 	SYSTÈMES SYMBOLIQUES 

5.1 	ASPECTS GÉNÉRAUX 

Les personnes sévèrement handicapées de la parole peuvent 

utiliser une variété de systèmes de symboles ou de vocabu-

laire, car un seul système de communications ne peut répondre 

aux besoins de toute la population des anarthriques. Voici 

certains des aspects les plus importants dont il faut tenir 

compte dans le choix d'un système symbolique spécial. Ce 

dernier devrait: être adapté à l'aptitude d'expression ac-

tuelle de la personne; satisfaire son utilisateur ainsi que 

les personnes importantes dans son entourage; faciliter au 

maximum les communications expressives; être compatible avec 

l'auxiliaire technique de communications qui répond aux be-

soins de l'utilisateur; être en mesure de donner accès aux 

systèmes, services et dispositifs de télécommunications, avec 

ou sans l'aide d'auxiliaire ou d'une technique de communica- 

tions. 	Une personne souffrant de troubles de la parole peut 

utiliser plusieurs systèmes symboliques sa vie durant. 	Le 

choix des systèmes, à une certaine période donnée, s'effec-

tuera en fonction des besoins en communication de la person-

ne, besoins qui peuvent varier. Un enfant, par exemple, peut 

utiliser un système particulier lorsqu'il est à l'âge pré-

scolaire, et en changer au cours de ses études et à l'âge 

adulte. 

5.2 	SYSTÈMES SYMBOLIQUES 

Les anarthriques peuvent utiliser divers systèmes symboli-

ques, selon leur âge, le niveau de leurs besoins en communi-

cation et selon les exigences requises pour accéder aux au-

tres systèmes, services et dispositifs. Parmi les exemples 

de systèmes symboliques, on retrouve: 



- les objets palpables tenant lieu de système de com-

munications, 

- les photos, les images et les dessins linéaires, 

- les représentations de mots ou de syllabes à l'aide 

d'images ou d'objets évoquant par homophonie le mot 

ou la phrase qu'on veut exprimer (pictrogrammes), 

- le système symbolique basé sur la signification des 

mots (par exemple, les symboles Bliss), 

- les représentations arbitraires de divers concepts 

comme les symboles abstraits, 

- l'orthographe courante. 

Il est possible d'évaluer l'efficacité de ces divers systèmes 

de communications. Des critères d'évaluation ont été propo-

sés (Vanderheiden et Harris, 1976), en particulier: la fiabi-

lité du système pour la communication; son accessibilité; sa 

flexibilité; sa compatibilité avec le milieu social et physi-

que de l'utilisateur; son acceptation par l'usager, le rece-

veur de messages, de même que par le public auquel l'utilisa-

teur peut s'adresser. En outre, les systèmes de communica-

tions devraient permettre la production de messages à la fois 

simples et complexes, prendre le moins de temps possible pour 

transmettre le message exact au receveur et permettre à l'u-

sager d'utiliser tous les concepts pertinents à ses besoins 

en communication. 

Sur une échelle d'appréciation de l'efficacité, certains sys-

tèmes de communications disponibles sont plus avantageux que 

d'autres. Un système peut ne pas faire l'objet d'un choix 

permanent, en raison de ses caractéristiques qui ne répondent 

pas aux besoins de l'utilisateur. 	Les objets palpables, par 

exemple, sont encombrants et difficiles à transporter. 	De 

même, ils ne permettent pas d'exprimer les prépositions ni 

d'autres concepts. Les systèmes symboliques tels que les 

images, les dessins linéraires et les photos engendrent 

également des problèmes d'expression conceptuelle. 

-  39  - 



mourearerma 	 . 
bleu 	vert 	jaune 	rouge 

Mun nom est Jean Leblanc. 

•
::. 

Je demeure au 964, 	rue Larose 
•

...,.., 
• • 	• Montréal, 	Québec 

	

 

• , 	 • 	 Mon numéro de téléphone .st 	123-45u•

Ecole: 	Ecule publique 

	

. 	. 

• Je 	"parle" en pointant 
ces 	images du doigt. 
Veuillez me parler lentement 
at en taisant des phrases 
courtes. 

. 	FUI° 	.travall•
...,,.:,. 

	

..,gros:-:*: 	creme 

	

--. 	glacée • ,.» 
'4£4,i14 

-... 	

- 
	 ..... 	  

Pierre 	ami 	jouer 	beaucoup 	' pe titT.' 	biscuit 	manteau 	école  

t. 	-  

.. 	. 	Çqb 	; .11;. 	ICIin -_, 	tilli, 

	

410À    	
, 	 4 	

• 
maman 	ort10-- 	aller 	.boire 	furieux 	malade 	banane 	jouets 	maison 	nuit 

_ 	phonisi:e 	_ 	 , 
.• 	

Le  	t • SC 	 f 	
, 

1 	 .I. ... 
 • 	. 	. 	 -. 	._ 

' 	papa 	Jjrofesseurdurmir 	manger' 	'triste 	content 	lait tél 	
1.. 

	

evisionsaile 	ØU jr 
--:- 	 bain : 	,‘ 	i: 	b 

dlt 	
- 	 ._. 

...' 	vib. 	. 	 ,u 	. 	 _ 
r, 	ap 	„ 	 ni 	0 

•

. 

moi 	 Je t'aime 	\\ \% 
ne 	oui 	non 

Luc  it 	Tu 	 je 	, 	•;,„,,,v- 

es 	Wow! 	\ sais 	peut-être 	

[—I 
fou 	 1 	pas 	„-•!--...,'..n 

• „. 	.1,;, 

	

--- 	- 	
.• •,_ 	,..-. 	,. 

•xemple d, 1 :111, 1 e.141 dt• CO1141111111 eat l011,1 • - 011(.11 1 	- 111-1 1.41 i1111 	1111114 111.11  1 1 	I. 	IO  •111S , 	I n • Luc  • q.1 
•

1 1 n • n it, 1 t . :;( 	 1.I/yti 	 111011tià I 	. 	 (.1111JI- iliteti I ut à 1 iSi'S 111d 1.111011( 	1  l•S ti if ré 1- 1•111 	CO1110111 
1"1141 ,111 -  I t•titoll• 1 I es I VS ;:y1141,1.14,. el 	les 1110L S s.rsjlII 	i111• - 1111;S 

FIGURE 1 	SYMBOLES DE COMMUNICATION AU MOYEN D'IMAGES 

Aeyr-  Johnson Coffipany, Scillwacer, Ninnesota '..)5C162 



5.3 	OBJETS PALPABLES 

Les enfants d'âge préscolaire ainsi que les personnes incapa-

bles d'effectuer la généralisation de représentations peuvent 

se servir d'objets palpables comme moyens de communications. 

Par contre, ces objets se transportent difficilement et leur 

portée conceptuelle est limitée. 

5.4 	PHOTOS, IMAGES ET REPRESENTATIONS GRAPHIQUES 

Les images, les photos et les représentations graphiques of-

frent des représentations visuelles concrètes de personnes et 

d'objets. Un tel système atteint un niveau d'abstraction 

supérieur à celui des objets palpables, mais n'en demeure pas 

moins un système de communications de base limité. Bien sou-

vent, ce •système est conçu expressément pour répondre aux 

besoins lexicaux de la personne atteinte de troubles de la 

parole. Les unités représentées peuvent comprendre soit des 

membres de la famille (photos ou représentations pictographi-

ques), soit des objets environnants, de la nourriture ou 

d'autres objets pertinents. (La figure 1 montre un exemple 

d'un tableau de symboles de communications au moyen d'images, 

mis sur le marché par la compagnie Meyer Johnson pour un en-

fant imaginatif ayant des restrictions physiques et menta-

les). D'autres tableaux pourraient 'être conçus en fonction 

des besoins cognitifs de l'utilisateur. 

5.5 	PICTOGRAMMES 

Un pictogramme est une représentation de mots ou de syllabes 

à l'aide d'images ou d'objets évoquant par homophonie le mot 

ou la phrase qu'on veut exprimer. La figure 2 montre des 

exemples de pictogrammes (Clark, Davies, Woodcock, 1974). 

Ces représentations de mots ou de syllabes constituent des 

auxiliaires de lecture pouvant être modifiés pour fournir un 

système suppléant de communications. Il existe un glossaire 

de pictogrammes contenant plus de 2 000 mots pictographiques 

dérivés de 818 symboles distincts de pictogrammes. Ce glos-

saire présente, par ordre alphabétique, des mots composés de 

pictogrammes simples, de combinaisons de ces derniers ainsi 

que des lettres accompagnées de pictogrammes. 
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Les pictogrammes sont des images représentant des choses que 

l'on remplace par des graphèmes, lesquels constituent un mot 

(par exemple, en anglais, l'oeil humain "eye" peut représen-

ter la lettre "i"; un épi de mais, "ear of corn" plus "er" 

peut signifier "corner"). Certains pictogrammes sont devenus 

mondialement reconnus comme moyens de communications dans les 

aéroports internationaux (bagages, téléphone, toilettes, 

etc.) et pour les écriteaux des routes internationales. 

5.6 	SYSTÈMES SYMBOLIQUES BASES SUR 

LA SIGNIFICATION DES MOTS 

Le système Bliss est sûrement le plus connu des systèmes sym-

boliques basés sur la signification des mots. Composé de 

symboles visuels, il a été conçu par Charles K. Bliss (Bliss, 

1965). Ce dernier considérait que ses symboles constituaient 

un système de communications universel. Le système était 

développé pour les anarthriques à Ontario Children's Centre, 

Toronto Canada (Mc Naughton and Kates, 1980). En 1975, le 

Blissymbolics Communications Institute (350 chemin Rumsay, 

Toronto) était établi pour faciliter l'application spéciale 

du système de symboles Bliss par l'utilisation de matériels 

divers et de publications, le développement de systèmes et la 

formation des moniteurs. Il est possible que la syntaxe 

utilisée avec les symboles Bliss diffère de la structure 

française. Les symboles communiquent la signification des 

mots; ils peuvent se combiner pour créer de nouveaux concepts 

et transmettre les idées de façon exclusive. Certains sont 

pictographiques, d'autres idéationnels ou abstraits (figure 

3). Les personnes handicapées du point de vue neurologique 

peuvent conna/tre des problèmes de perception visuelle et, 

dans ce cas, le système de symboles Bliss leur sera peut-être 

moins utile. Certaines personnes atteintes de troubles de la 

parole peuvent ne pas être en mesure de la maltriser (Vicker, 

1974) en raison de son niveau d'abstraction ou de sa forme 

syntaxique modifiée (de l'anglais). On a souligné que si les 

enfants ou les adultes étaient capables d'apprendre un 

système orthographique ou s'il savaient l'utiliser, un 

système de langage dans leur langue maternelle leur serait 

plus profitable. 
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5.7 	SYSTEMES DE SYMBOLES ABSTRAITS 

On utilise plus souvent les systèmes pictographiques ou re-

présentatifs que les systèmes symboliques arbitraires, bien 

que ces derniers soient disponibles. Si une personne est 

capable de se servir d'un système symbolique arbitraire, elle 

possède vraisemblablement assez de connaissances pour commu-

niquer au moyen de l'orthographe courante. 

5.8 	ORTHOGRAPHE COURANTE 

La communication à l'aide de l'orthographe courante est un 

système de communications qui supplée avantageusement à l'ex-

pression orale. La communication orthographique peut être 

transmise à l'aide de l'écriture, de la dactylographie, de 

l'épellation manuelle, de tableaux ou de cartes alphabéti-

ques. 

Une écriture manuscrite lisible exige un certain contrôle des 

mouvements moteurs ainsi que de l'application. La communica-

tion est possible si l'on peut écrire au moins dix à quinze 

mots à la minute (Vicker, 1974). Avant de procéder à la com-

munication écrite, il est nécessaire non seulement de connaf-

tre l'orthographe mais bien souvent d'être capable également 

d'identifier les représentations orthographiques des sons 

(phonèmes). Par conséquent, un enfant ne peut généralement 

pas maftriser les systèmes suppléants de communications avant 

d'atteindre l'âge de 8 ou 10 ans. Chez la jeune population 

handicapée de la parole, les systèmes symboliques pictogra-

phiques sont souvent les précurseurs de l'orthographe couran-

te. De même, chez les patients en voie de guérison, à la 

suite d'un accident cérébro-vasculaire, les systèmes symboli-

ques suppléants peuvent constituer une transition utile dans 

le recouvrement du langage. 



5.9 	COMBINAISONS DE SYSTEMES SYMBOLIQUES 

Certains systèmes symboliques représentent des concepts con-

crets à caractères iconiques et des concepts à degrés varia-

bles d'abstraction. Les PICSYMS (Carlson et James, 1981) se 

composent de symboles imagés et ont été conçus dans le but de 

créer un système de dessins explicites pour les personnes in-

capables de bien dessiner. Un seul mot peut avoir plusieurs 

PICSYMS pour le représenter s'il a plus d'une signification. 

De plus, des repères distinguent les verbes des noms. Ce 

système a été conçu à l'origine pour les enfants d'âge pré-

scolaire qui ne peuvent parler, et comporte des variantes se-

lon le niveau de développement. A un certain niveau, par 

exemple, le pluriel est indiqué au moyen de plusieurs symbo-

les représentant le même objet à l'intérieur d'un cadre, et à 

un autre niveau, on l'indique au moyen d'un "s" ou de "es" 

placé à la fin du mot. Dans ce système, l'orthographe cou-

rante est combinée avec les PICSYMS; certains d'entre eux 

comportent des mots écrits (par exemple, les conjonctions). 

Ces combinaisons pictographiques-orthographiques ont été 

mises au point de façon à ce que, finalement, les symboles 

soient graduellement supprimés pour être remplacés par des 

mots imprimés. Ce système diffère ainsi des autres méthodes, 

dont le système symbolique Bliss, où les mots qui apparais-

sent au bas des symboles, ne sont pas considérés comme une 

étape progresssive vers l'orthographe courante, mais servent 

plutôt comme un système de communications final. Les symbo-

les PIC sont illustrés à la figure 4. 

Les systèmes symboliques suppléants ne devraient être utili-

sés avec les anarthriques qu'après un examen attentif de leur 

niveau fonctionnel cognitif et de leurs besoins en communica-

tions. Ces systèmes suppléants peuvent être utilisés de con-

cert avec les auxiliaires de communications et de télécommu-

nications. 
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6.0 	AUXILIAIRES DE COMMUNICATIONS 

On a défini, dans ce rapport, l'auxiliaire de communications 

comme une technique de communication avec aide, utilisée lors 

de communications interpersonnelles. 	Il existe trois types 

d'auxiliaires: 	mécaniques, électroniques et de base (par 

exemple, les tableaux alphabétiques). 	Les personnes handi- 

capées peuvent accéder à ces auxiliaires au moyen de la 

sélection directe (en montrant du doigt), par balayage auto-

matique, par encodage (le caractère désiré est indiqué à 

l'aide d'un code de signaux d'entrée) ou par une combinaison 

de ces derniers. L'accessibilité de l'auxiliaire de communi-

cations dépend des capacités physiques et de la dextérité 

manuelle de l'anarthrique. 

Les personnes physiquement handicapées et souffrant de trou-

bles de la parole peuvent aussi avoir besoin d'interfaces 

interfaces pour se servir des auxiliaires de communications. 

L'interface peut se définir comme un mode de commande d'un 

auxiliaire ou d'un dispositif de communications non verbal. 

Lettre au point une interface appropriée pour fournir un sys-

tème de communications à une personne physiquement handicapée 

et anarthrique représente souvent un difficile tour de force. 

Ces interfaces sont souvent conçues et fabriquées spéciale-

ment en fonction des particularités requises par la personne 

handicapée. Divers moyens de commande sont disponibles, com-

me les interrupteurs électro-mécaniques, pneumatiques (du 

type "aspirer-expirer"), ceux possédant un détecteur de sons, 

ceux qui fonctionnent selon le mouvement des yeux, etc. Des 

renseignements sur les interfaces existantes, conçues pour 

les handicapés physiques, sont disponibles (Vanderheiden et 

Grilley, 1975); cependant, grâce aux nouvelles techniques, 

ces appareils ne cessent de s'améliorer. 



6.1 	APPLICATION DES AUXILIAIRES DE COMMUNICATIONS 

Des normes méthodologiques relatives à l'orthophonie ont ré-

cemment été établies par une équipe de spécialistes, subven-

tionnée par Santé et Bien-être Canada (1980). Nous donnons 

ici le point de vue de ces experts concernant les systèmes 

non oraux et les auxiliaires de communications. 

"Les systèmes non oraux devraient être choisis après 

une analyse approfondie du potentiel linguistique. Ces 

systèmes peuvent être orthographiques, représentatifs 

du niveau lexicologique ou combiner des formes abstrai-

tes et représentatives. Cette méthode a été appliquée 

à des patients qui ont atteint un certain niveau lin-

guistique mais qui ont des carences qui entravent l'ex-

pression orale." 

6.2 	CATÉGORIES D'AUXILIAIRES 

Il existe plusieurs catégories d'auxiliaires de communica-

tions, dont: 

1) les auxiliaires qui facilitent la communication verbale 

en augmentant l'intensité de la parole d'une personne 

(par exemple, un amplificateur de voix faible); 

2) les auxiliaires qui remplacent la fonction verbale de 

la personne et lui procurent une communication orale 

(par exemple, le larynx artificiel ou le synthétiseur 

de parole); 

3) les auxiliaires qui remplissent une fonction ayant 

trait à la communication écrite (par exemple, les im-

primantes sur bande, les sorties sur imprimante reliée 

à un ordinateur); 
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4) les auxiliaires qui remplacent la communication orale 

par des écritaux, des tableaux ou d'autres moyens de 

communications non verbales et non écrites; 

5) des auxiliaires spécialisés qui combinent plusieurs des 

catégories d'auxiliaires mentionnées ci-dessus. 

Les auxiliaires de communications peuvent être portatifs ou 

fixes; l'auxiliaire portatif s'avère beaucoup plus utile. 

Certains de ces auxiliaires peuvent être reliés aux disposi-

tifs de télécommunications ou utilisés de concert avec les 

systèmes de télécommunications. Par exemple, le larynx arti-

ficiel permet à la personne souffrant de troubles de la 

parole d'utiliser le téléphone de manière conventionnelle. 

De même qu'un synthétiseur de parole procurera une sortie 

orale de communication permettant d'utiliser le téléphone. 

Des perfectionnements sont apportés aux auxiliaires de commu-

nications déjà sur le marché grâce aux progrès rapides accom-

plis en technologie, et de nouveaux auxiliaires de communica-

tions ainsi que des prototypes de dispositifs sont constam-

ment créés. Des listes détaillées d'auxiliaires sont données 

à l'annexe IV mais elles deviennent vite désuètes en raison 

des changements technologiques continuels. En général, cha-

que catégorie d'auxiliaires comprend des articles particu-

liers à sa catégorie, quoique des modèles précis puissent 

varier et s'améliorer. L'approche relative à l'habilitation 

est demeurée relativement constante mais, pour certains han-

dicapés de la parole, leur capacité de communication s'ac-

croîtra en fonction des perfectionnements technologiques. 



6.3 	AUXILIAIRES RENFORCANT LA PAROLE NATURELLE 

Il existe des amplificateurs de voix faible pour accroftre 

l'intensité de la parole chez les personnes dont la voix est 

faible. Un certain nombre d'amplificateurs de qualité varia- 

ble leur sont offerts. 	L'utilité de certains amplificateurs 

est cependant limitée car ils déforment la parole. 	Si ces 

auxiliaires spécialisés de qualité étaient conçus en fonction 

des besoins particuliers des utilisateurs, les personnes, 

souffrant de problèmes d'intelligibilité causés par une fai-

ble production vocale, pourront jouir de meilleures condi-

tions reliées aux milieux social et de travail. Grâce à ces 

appareils, on espère utiliser au maximum les fonctions verba-

les existantes. Ils doivent essentiellement être évalués en 

fonction de l'amélioration fonctionnelle de l'intelligibilité 

du discours. 

6.4 	AUXILIAIRES REMPLACANT LA FONCTION VOCALE 

Le manque de contrôle neuromusculaire empêchant une produc-

tion vocale intelligible, ou l'ablation chirurgicale du 

larynx peuvent entrainer la perte de la fonction vocale. 

Larynx artificiel 

Le larynx artificiel est un dispositif électrique ou pneuma-

tique servant à procurer une source sonore aux personnes qui 

ont subi l'ablation du larynx (laryngectomisés). On a évalué 

que 60 à 80 pour cent de tous les laryngectomisés dévelop-

paient une voix esophagienne (Lundman et al., 1978). Les 

personnes qui ne peuvent acquérir une voix oesophagienne 

doivent utiliser une source sonore artificielle, un généra-

teur vocal pour la communication orale. Beaucoup de person-

nes capables d'utiliser la voix oesophagienne (jusqu'à 50 

pour cent) peuvent être incapables de se servir de ce système 

vocal suppléant pour produire un discours intelligible et 

satisfaisant. (Lowry et al,  1982). L'utilisation d'un 

- 51 - 



FIGURE 5: 	LARYNX ARTIFICIEL INTRA-ORAL INDÉPENDANT 
(Lowry, Katz, Brenman, Schwartz, 1982) 

Les patients aphones ou ayant subi une laryn-
gectomie peuvent utiliser cet appareil. Les 
patients quadriplégiques ayant subi une tra-
chéotomie ou les patients éveillés utilisant 
un respirateur artificiel pourraient éventuel-
lement se servir de cet appareil. La figure 
illustre un larynx artificiel palatin. 
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larynx artificiel peut être essentielle pour ces personnes 

lorsqu'elles se trouvent dans une situation critique, où la 

clarté de leur production vocale peut être sérieusement en-

travée par des conditions angoissantes. 

Le larynx artificiel se tient généralement dans la main. 

Quelques-uns de ces dispositifs produisent, maintenant, dif- 

férentes hauteurs de sons. 	Certains dispositifs produiront 

des sons plus naturels. 	Ces appareils diffèrent selon la 

marque de fabrique. 	D'après une enquête menée auprès des 

laryngectomisés (Lundman et al., 1978), plusieurs d'entre eux 

n'étaient pas satisfaits de leur générateur vocal. Depuis, 

des améliorations ont été apportées à la qualité du son, ce 

qui vraisemblablement augmentera le degré de satisfaction. 

Des perfectionnements plus poussés concernant surtout la mo-

dulation des sons ont été suggérés par les personnes qui font 

actuellement usage d'un larynx artificiel. 

Le larynx artificiel est maintenu à la hauteur de la gorge 

afin de produire une tonalité vibrante, sur laquelle se su-

perpose l'articulation des sons vocaux qui engendrera la 

parole. Ainsi, lorsqu'une personne parle à l'aide de cet ap-

pareil, elle a toujours une main occupée. 

Larynx artificiel intra -oral 

On a récemment conçu et décrit un larynx artificiel intra- 

oral indépendant (Lowry et al., 1982). 	Cet appareil vocal 

artificiel, autonome, se pose sur une prothèse dentaire. 	Ce 

dispositif ne requiert aucune chirurgie et fonctionne à l'ai- 

de des mouvements de la langue. 	Les patients ont assez bien 

accepté les premiers appareils. 	Il semble que les facteurs 

de discrimination et d'intensité de la parole soient amélio- 

rés, mais les appréciations 	concernant l'intelligibilité 

n'ont pas encore été établies. 	L'appareil le plus facile à 
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à utiliser est activé par la langue, dont les mouvements ou-

vrent ou ferment la source sonore, et marquent les arrêts. 

Un tel dispositif procurerait un larynx artificiel "qui li-

bère les mains" (figure 5). 

Synthétiseurs de parole 

Les synthétiseurs de parole analogique reliés à un terminal, 

maintenant disponibles sur le marché, produisent encore des 

sons ayant une certaine résonance mécanique. La synthèse par 

schèmes réglementaires faite au moyen d'un synthétiseur de 

parole analogique relié à un terminal a évolué à un point tel 

qu'il peut produire une parole intelligible (Klatt, 1977). 

Le synthétiseur enregistre les fonctions de temps qui déter-

minent l'amplitude des fréquences vocales, les fréquences 

fondamentales et d'autres paramètres pertinents (Foulds, 

1982). Il produit ensuite une onde qui se rapproche du 

signal acoustique désiré de parole. 

Certains synthétiseurs de parole sont disponibles sur le mar-

ché (figures 6 et 7). Plusieurs d'entre eux utilisent la 

méthode analogique reliée à un terminal et enregistrent des 

suites de paramètres représentant des phonèmes individuels. 

L'usager rappelle ces suites de paramètres afin de produire 

un message composé d'une concaténation de phonèmes (Foulds, 

1982). Cependant, cette méthode de concaténation de phonèmes 

produit une parole de qualité relativement pauvre. Les tran-

sitions entre les phonèmes, primordiales pour l'intelligibi-

lité du discours, ne sont pas les mêmes que celles de la 

parole normale (Olive et Spickenagal, 1976). 

Certains auxiliaires de communications produisent une parole 

synthétique à partir de segments de parole naturelle. On a 

décrit plusieurs méthodes d'utilisation de mots enregistrés à 

l'avance qui sont ensuite regroupés pour former les messages 
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appropriés (Chapman, 1971; Rabiner, Schaefer et Flanagan, 

1971). Une de ces méthodes utilise un modèle digital comman-

dé au moyen de paramètres provenant de la parole naturelle 

(Rabiner et al., 1971). 

Bien que de tels systèmes basés sur les mots semblent être en 

mesure de produire une parole synthétique d'intelligibilité 

supérieure, la sortie de parole présente une certaine infle-

xibilité; le vocabulaire requis pour la production des mes-

sages doit être très vaste. 

Les auxiliaires de communications faisant la synthèse à par-

tir de la parole naturelle utilisent un lexique enregistré 

par des voix d'enfants, de femmes et d'hommes, qui est ensui-

te codé dans un format digital (figure 13). Le phonème, dans 

de tels systèmes, ne peut être utilisé comme élément de base, 

ce qui réduit ainsi la flexibilité du message produit. 

On étudie présentement des nouvelles techniques utilisant les 

ensembles diphoniques pour l'inventaire des segments. La 

combinaison de ces segments produit une parole intelligible 

et ayant un son plus naturel. A mesure que s'élargira notre 

connaissance des règles régissant le code de la parole et sa 

•complexité, la parole synthétique devrait être identique à la 

parole naturelle. 

Prothèses vocales 

Les dispositifs intra-oraux peuvent être utilisés par les 

personnes souffrant d'une insuffisance vélaire causée par une 

lésion congénitale (division palatine), par des situations 

traumatisantes ou par des fonctions neuromusculaires. On 

considère parfois ces dispositifs comme des auxiliaires de 

communications. 	On s'est servi de prothèses lorsqu'une opé- 

ration chirurgicale ne semblait pas nécessaire. 	Elle ont 
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FIGURE 6: VOCAID (SYNTHÉTISEUR DE PAROLE) 

Instruments Texas, E.—U. 

FIGURE 7: 	PHONIC EAR VOIS 130 et 140 

Des segments de recouvrement sont utilisés 
pour la sélection des articles avec le VOIS 
130. Ces articles lexicaux sont encodés par 
repères (marques) numériques avec le VOIS 140. 
Phonic Ear Limited 
Mississauga (Ontario) L5S 1E7 



aussi été utilisées avec des patients qui ont subi une glos- 

sectomie. 	Cependant, l'utilisation de ces appareils est 

moins fréquente. 	Le terme "prothèse" est maintenant employé 

dans un sens plus large, souvent pour référer à la gamme com-

plète des auxiliaires de communications. 

Les prothèses vocales sont aussi utilisées pour rétablir la 

voix après une laryngectomie. Des médecins, par une opéra-

tion chirurgicale, insèrent des tubes de silicium dans une 

fistule, où un système de valvules de contrôle permet la pro-

duction de la voix lorsque l'air est expulsé des poumons. 

6.5 	AUXILIAIRES DE COMMUNICATION ÉCRITE 

Depuis la dernière décennie, les auxiliaires de communication 

écrite n'en sont plus au stade expérimental et ils sont dis-

ponibles sur le marché. Les améliorations dans leur concep-

tion répondent aux exigences et correspondent aux aptitudes 

des divers utilisateurs. Plusieurs appareils normalisés et 

offerts sur le marché comportent des accessoires optionnels 

(par exemple, des grilles ou des claviers élargis) ou des 

interfaces pour en permettre l'accès aux personnes souffrant 

de troubles de la parole, qu'elles soient physiquement handi-

capées ou non (figures 9 et 10). 

Des imprimantes portatives et articulées sur un micro-ordina-

teur seront disponibles sur le marché au début de 1983 

(Epson, 1982). De telles imprimantes permettent une communi-

cation interpersonnelle, et en outre donnent accès aux ordi-

nateurs. 

6.6 	SYSTEME SUPPLEANT AU MOYEN D'AUXILIAIRES 

DE TECHNOLOGIE TRADITIONNELLE 

Les auxiliaires de technologie traditionnelle, tels que les 

tableaux que l'on utilise en montrant du doigt, sont souvent 
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FIGURE 8: 	FORM-A  -  PHRASE COMMUNICATOR 

Cet appareil électronique portatif fonctionne à 
l'aide de piles et utilise des cartouches pré-
programmées. Il est possible d'y enregistrer 
des voix d'hommes, de femmes et d'enfants, dans 
la langue française ou d'autres langues. Une 
personne peut choisir, en fonction de ses capa-
cités physiques et mentales, une des quatre uni-
tés de commande normalisées pour l'utilisateur 
(Adaptive Communication Systems Inc.). 
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FIGURE 9: 	IMPRIMANTE SUR BANDE (SHARP) AVEC OU SANS 
CLAVIER AGRANDI 

Cet appareil est disponible avec un clavier 
agrandi et des supports pour fauteuils roulants 
afin de répondre aux besoins des personnes 
physiquement handicapées et souffrant de 
troubles de la parole. Il comprend un rappel de 
mémoire, une capacité de sortie de mots imprimés 
et peut aussi servir de calculatrice. On a 
récemment élargi le clavier pour en faciliter 
l'utilisation, et agrandi l'écran d'affichage. 
L'utilisateur peut taper 120 caractères avant 
qu'ils ne soient imprimés. 
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FIGURE 10: 	CANON COMMUNICATOR 

Le premier Canon communicator est apparu en 1974 
et, avant d'être disponible sur le marché en 
1977, il se présentait sous forme de modèle pro-
totype. Il est offert dans trente pays et jus-
qu'à maintenant, plus de 6 000 ont été vendus. 

Le nouveau communicateur (ci-dessus) est dispo- 
nible depuis 1982. 
prédécesseur (10 pour 
vier alphabétique. 

Il est plus léger que son 
cent) et comporte un cla- 
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les moyens de communications les plus fiables, les plus effi-

caces et les plus faciles à transporter. Ils s'adaptent à 

tout système symbolique avec lequel l'utilisateur se sent le 

plus à l'aise pour communiquer. Le contenu des écritaux peut 

s'accroître en fonction du rétablissement ou du développement 

des aptitudes de langage de la personne. De tels dispositifs 

peuvent s'adapter rapidement aux changements cognitifs ou à 

l'accroissement du vocabulaire et des expressions. Ils sont 

flexibles, faciles à utiliser et peu onéreux. Ils ne donnent 

cependant pas accès aux systèmes de télécommunications. 

6.7 	SYSTÈMES COMBINES 

La nouvelle génération d'auxiliaires électroniques de commu-

nications comporte plusieurs avantages tels qu'une sortie 

orthophonique synthétique, un vocabulaire programmable, une 

sortie sur imprimante et une interface d'ordinateur. Grâce à 

ces appareils, une personne peut employer un système symboli-

que qui, relié à une imprimante ou une sortie vocale, produit 

la communication d'une façon conventionnelle. Ces appareils 

permettent aussi l'accès aux télécommunications par la trans-

mission des données (impression) ou la transmission vocale 

(parole synthétique). De tels dispositifs ouvrent de nou-

veaux horizons pour la population physiquement handicapée et 

souffrant de troubles de la parole. 

La Prentke Romich Company a récemment conçu un auxiliaire de 

ce genre, l'EXPRESS 3. Cet appareil, commandé par un micro-

processeur, peut produire une sortie écrite ainsi qu'une sor-

tie verbale optionnelle. Des mots, des expressions, des 

phrases ainsi que des pensées entières peuvent être program-

més dans la mémoire; la recherche des données s'effectue par 

une sélection simple ou une combinaison d'un nombre minimum 

de sélections. L'utilisateur peut opérer ce système par sé-

lection directe, par balayage récurrent, par balayage cava-

lier et par encodage, et peut aussi régler la vitesse de 
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L'EXPRESS 3, employé avec d'autres techniques, peut 
accomplir diverses fonctions au-delà de celle d'un 
système de communications: 

EXPRESS 3 
+ Mémoire de télévision (MTV-2P) 
+ Téléviseur en noir et blanc  
Texte d'une page complète sans erreur. 
Peut être préparé sur un écran. 

EXPRESS 3 
+ MTV-2P 
+ Téléviseur en noir et blanc 
+ Imprimante page par page  
Un système de production de textes est 
créé. 	Une fois l'affichage vidéo 
préparé, l'information affichée peut 
être transférée à l'imprimante. 

EXPRESS 3 
+ Apple Keyboard interface (AKI) 

ou Adapteur RS-232C (RSA-1) 
+ Ordinateur 
Les données peuvent être entrées dans 
un ordinateur standard. 

FIGURE 11: EXPRESS 3 

Prentke Romich Company 
Shreve, Ohio 



balayage. 	Cet appareil comprend 128 emplacements pour les 

symboles, les lettres, les mots, les expressions ou les phra-

ses, et possède 99 niveaux programmables pour l'utilisateur. 

Chaque emplacement par niveau peut englober jusqu'à 8 000 

caractères. L'utilisateur, en combinant cet appareil avec 

d'autres systèmes, peut bénéficier de fonctions supplémen-

taires, comme l'indique la figure 11. 

La technologie des auxiliaires de communications progresse 

continuellement. Ainsi, certains auxiliaires peuvent devenir 

désuets. On recommande donc aux personnes intéressées de se 

renseigner auprès des fabricants ou des promoteurs, et de 

consulter la bibliographie annotée sur les auxiliaires de 

communications (Annotated Bibliography of Communication 

Aids), 	régulièrement mise à jour par le Trace Center, 

University of Wisconsin. 



7.0 	AUXILIAIRES DE TELECOMMUNICATIONS POUR 

LES HANDICAPES DE LA PAROLE ET DU LANGAGE 

7.1 	ASPECTS GÉNÉRAUX 

Divers moyens de communications peuvent donner accès à la 

télécommunication. Parmi ceux-ci, on retrouve les systèmes 

de transmission de communication vocale, les systèmes de 

transmission de communication vidéo, les systèmes de communi-

cations par la transmission des données (transmission de 

textes et de matériel de télésCopie). 

La télécommunication peut s'effectuer au moyen de lignes ter-

restres et de relais d'ondes hertziennes transmises par 

satellite. La personne concernée doit déterminer les appli-

cations précises envisagées, si ces applications sont possi-

bles, et si le système de télécommunications choisi est jus-

tifié. Il est primordial de s'assurer de ce dernier point 

afin que des services de télécommunications coûteux ne soient 

pas utilisés lorsque d'autres, moins onéreux, peuvent par-

faitement répondre aux besoins en communication. 

Les systèmes, services et dispositifs de télécommunications 

décrits dans ce chapitre diffèrent des auxiliaires de Commu-

nications. Il ne s'agira ici que de dispositifs précis de 

télécommunications. Les appareils apportant une aide de com-

munication personnelle ou suppléante seront décrits au chapi-

tre portant sur les auxiliaires de communications. 

7.2 	TELECOMMUNICATIONS: VOIX 

Le téléphone est un appareil de télécommunications vocal. 

L'utilisateur de ce système vocal doit posséder des capacités 

de production vocale ou naturelle ou synthétique. Certaines 

personnes peuvent être capables de produire des sons vocaux 

dont l'intensité est restreinte. On a fabriqué et mis sur le 
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marché des combinés-amplificateurs qui augmentent le volume 

de la voix de l'interlocuteur afin de rendre sa parole intel-

ligible. Des microphones spéciaux, appelés émetteurs pour 

endroits bruyants, s'adaptent aux combinés et rendent intel-

ligible l'expression verbale des personnes souffrant de trou-

bles de la parole et dont la voix est faible, en réduisant 

l'interférence des bruits de fond. 

La population des handicapés de la parole utilise très peu 

ces appareils, bien qu'ils soient disponibles sur le marché. 

Souvent, les patients dans les établissements pour maladies 

chroniques, les centres de gériatrie, les hôpitaux et les 

centres de réadaptation ne disposent pas de téléphones adap-

tés à leurs besoins. Ces endroits devraient fournir de tels 

services à leurs patients. 

Communications au moyen de la radio 

(communications par réception vocale) 

La radiodiffusion peut être accessible aux personnes capables 

de comprendre le langage pa.rré ou qui souffrent d'un trouble 

de compréhension du langage mais pouvant néanmoins recevoir 

et comprendre (à divers degrés) des messages auditifs. La 

diffusion d'émissions à une vitesse de parole réduite pour-

rait accrottre la réception auditive de certaines personnes 

atteintes de troubles de la communication. 



FIGURE 12: PORTA PRINTER PLUS 

Cet instrument portatif de télécommunications 

est articulé sur un microprocesseur, ne pèse 
que 5 livres, fonctionne à l'aide de piles re-
chargeables; on peut se servir du récepteur ou 
brancher l'appareil directement à une ligne 

téléphonique au moyen d'un cordon et d'un adap-
teur (Krown Research Inc.). Il sert à la fois 
d'auxiliaire de communications et d'auxiliaire 
de télécommunications. 



7.3 	TELECOMMUNICATIONS: APPAREILS SUPPLEANTS DE LA VOIX 

Les dispositifs de télécommunications qui transmettent des 

messages écrits sur des lignes de transmission, ont été dési-

gnés sous les noms d'appareils spéciaux de télécommunications 

pour les malentendants (AME) ou de téléscripteurs. Il existe 

toute une variété de systèmes disponibles sur le marché. 

L'AME est maintenant plus facile à transporter grâce aux pro-

grès récents réalisés dans ce domaine. Certains appareils 

disposent d'une sortie sur support en papier en plus d'une 

sortie DEL (Krown Research, 1982, American Communication 

Corp., 1982). La plupart des dispositifs utilisent un cou-

pleur de combiné téléphonique et comprennent un affichage de 

message avec texte. 	Les autres caractéristiques varient 

selon le fabricant. 	Il est essentiel de fournir à la person- 

ne souffrant de troubles de la parole un auxiliaire de commu-

nications qui corresponde parfaitement à ses besoins. 

Bien que ces dispositifs aient été conçus à l'origine pour 

permettre aux malentendants d'avoir accès à la télécommunica-

tion interactive, ils peuvent éventuellement servir de systè-

mes de communications suppléants pour les déficients de la 

parole. Le Porta Printer Plus (Krown Research) est un appa-

reil portatif de 12 x 9 x 3 po., qui ne pèse que 5 livres et 

se range dans une malette. Ce système comprend un ensemble 

interne de piles rechargeables au nickel et au cadmium ainsi 

qu'un adapteur-chargeur de courant alternatif (CA). On peut 

facilement transporter le Porta Printer Plus d'une pièce à 

l'autre, d'une table de travail au chevet du lit, de la mai-

son au travail ou à tout autre endroit où l'on peut se servir 

d'un téléphone, y compris les cabines téléphoniques. 

Un 	tel 	appareil 	répond 	aux 	exigences 	d'un auxiliaire 

personnel 	de 	communications 	de même 	qu'à 	celles 	d'un 

auxiliaire de télécommunications. 	Il s'avère utile pour les 

personnes qui peuvent encoder et décoder les messages écrits 

et qui se sentent à l'aise en utilisant ce type d'appareil. 
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En outre, cet AME est articulé sur un micro-ordinateur mono-

pièce, imprime vingt caractères par ligne sur une unité de 

visualisation à caractères phosphorescents verts et vingt 

caractères par ligne sur une imprimante thermique (figure 12). 

Le Canada a conçu et fabriqué deux dispositifs AME: le Visuar 

(Northern Telecom Ltd.) et le Communicator Plus AME, muni 

d'une mémoire et d'un clavier du type machine à écrire. Un 

tout nouveau modèle disponible comprend aussi une imprimante. 

L'appareil Amcom.P (American Communication Corporation) com-

porte un affichage réduit de caractères (seize caractères), 

mais les lettres sont d'une hauteur d'un demi-pouce. Cette 

caractéristique peut s'avérer primordiale pour une personne 

souffrant de déficiences multiples, y compris de la vision, de 

la parole et de l'ouIe (étude de cas n° 16). Fabriqué aux 

Etats-Unis, cet appareil n'est probablement pas très connu au 

Canada, qui possède ses propres AME; il présente néanmoins un 

avantage crucial pour une personne souffrant d'un handicap de 

communication particulier. 

D'autres AME ont une mémoire informatique de 2 kilo-octet, 

qui permet à l'utilisateur de stocker des messages contenant 

jusqu'à neuf cent caractères chacun et de les rappeler à une 

vitesse normale ou réduite. Une réduction de la vitesse peut 

représenter un avantage important pour les personnes ayant 

des déficiences, sur le plan de la transformation du langage, 

survenues à la suite d'un accident cérébro-vasculaire. Grâce 

à ce type d'appareil, l'utilisateur peut programmer un messa- 

ge d'urgence. 	Dans une telle situation, il n'a qu'à appuyer 

sur une seule touche d'urgence pour envoyer le message. 	Cet 

atout peut être primordial pour la victime d'un accident 

cérébro-vasculaire ayant de la difficulté à se rappeler les 

numéros. Il est possible qu'une personne puisse communiquer 

verbalement mais souffre toutefois de déficiences verbales 

précises, comme se rappeler les numéros, y compris sa propre 

adresse et son âge (étude de cas n °  13). Il lui serait 
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FIGURE 13: AME CONÇUS AU CANADA 

Visual Ear (Northern Telecom) 

Communicator Plus (Cybertech) 
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avantageux de posséder un appareil de communications ayant 

des messages d'urgence préprogrammés, qui indiqueraient clai-

rement son nom et son adresse, et qui seraient transmis aux 

postes de police et d'incendie. Il serait dès lors essentiel 

que ces derniers puissent être en mesure de recevoir des com-

munications par AME. 

Plusieurs de ces appareils portatifs peuvent être reliés à 

des ordinateurs, et ont des entrées optionnelles de jacks 

modulaires de téléphone. Lorsqu'on utilise l'AME comme appa-

reil suppléant de communications ou de télécommunications, il 

est important de tenir compte de toutes ses caractéristiques 

et de veiller à ce que l'appareil choisi réponde bien aux be-

soins de l'utilisateur. L'utilisateur canadien devrait avoir 

accès aux renseignements sur tous les AME disponibles, car 

les propriétés isomorphiques des AME ne sont pas toutes iden-

tiques. 

7.4 	AUTRES MOYENS SUPPLIANTS DE COMMUNICATIONS VOCALES 

Pour communiquer à l'aide d'une AME, les deux interlocuteurs 

doivent posséder des appareils compatibles l'un avec l'autre. 

Les deux messages, transmis et reçus, apparaissent sur l'é-

cran du AME. 

Il n'est maintenant plus nécessaire aux personnes qui en-

voient et reçoivent les messages de posséder chacune un écran 

de visualisation, grâce à un nouvel appareil, le See-Tone 

(Willwood-LeMay, 1982), récemment élaboré au Canada. Ce dis-

positif a été conçu pour tirer avantage du téléphone à bou-

tons (ou du téléphone à cadran muni d'un petit adapteur). 

Une fois la communication établie, on peut appuyer sur les 

boutons pour émettre des sons sans pour autant couper la com-

munication. Lorsque la personne qui appelle "dactylographie" 

le message en appuyant sur les boutons de tonalité, les mots 

apparaissent sur le dispositif See-Tone. Le receveur peut 

alors répondre verbalement de façon normale (figure 14). 
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FIGURE 14: SEE-TONE 

Millwood-LeMay Inc. 
Willowdale, Ontario M2N 5N2 
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Le Superphone (Ultratec Inc.), un autre AME, accepte aussi 

les signaux émis par le téléphone à boutons pour ensuite les 

transformer en lettres au moyen d'un récepteur à boutons. On 

effectue actuellement des recherches sur la sortie vocale et 

les modules de sortie sur télévision. 

La Basic Telecommunications Corporation a récemment créé et 

mis à la disposition du public un autre dispositif de télé-

communications possédant plusieurs avantages; c'est le 

"Ability Phone Terminal". Cet appareil permet à l'utilisateur 

de mener une vie indépendante à peu de frais. Grâce à 

l'"Ability Phone", l'utilisateur peut effectuer et recevoir 

des appels téléphoniques, contrôler l'éclairage, mettre en 

marche ou fermer les appareils ménagers et faire sa comptabi-

lité. Des dispositifs de sécurité munis de signaux d'alarmes, 

comme des signalisateurs anti-vol et des détecteurs de fumée 

peuvent aussi émettre un appel à l'aide. Un message enregis-

tré avec une voix synthéthique peut répondre aux appels reçus 

et un dispositif optionnel permet à cet appareil d'entrer en 

communication avec les AME (figure 15). Cet appareil diffère 

de ces derniers car, à part une fonction de télécommunica-

tion, il a aussi une fonction de contrôle du milieu environ-

nant pour les personnes physiquement handicapées et souffrant 

de troubles de la parole. 

7.5 	COMMUNICATION DE DONNÉES INFORMATISÉS POUR LA 

DISTRIBUTION DE SERVICES DE TELEDIAGNOSTIC 

Des services de télédiagnostic par ordinateur interactif sont 

offerts, depuis peu, aux personnes que l'on soupçonne être 

atteintes de troubles de la communication (Pressman et al. 

1980). Ce système comporte des signaux audio et visuels 

reliés pour la présentation, contrôlée par ordinateur, des 

éléments à examiner. 	L'ordinateur est lui-même relié par 

téléphone à une unité centrale (figure 16). 	Le terminal 

portatif peut être utilisé dans des régions éloignées. 
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FIGURE 15: ABILITY PHONE 

Basic Telecommunications Corporation 

Fort Collins, CO 80525 
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FIGURE 16: SYSTÈME INFORMATISÉ D'ÉVALUATION DES APTITUDES 
AUDITIVES 

Les signaux audio et visuels sont contrôlés par 
un ordinateur relié par téléphone à une unité 
centrale. 
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est possible d'évaluer, grâce à cet appareil, les aptitudes 

particulières de compréhension du langage des personnes de-

meurant dans les régions éloignés du Canada. Appliquer ce 

système à la réadaptation fait actuellement l'objet d'études. 

Ce système convient à la réadaptation des adultes. D'après 

les démonstrations, il retient également l'attention des en-

fants par ses images visuelles apparaissant sur l'écran tac-

tosensible. Ce système prototype a été conçu avec le concours 

du Conseil national de recherches du Canada, et la programma-

tion du logiciel a été faite dans le langage informatique 

canadien NATAL. Le United States Navy Personnel Research and  

Develo_pment Centre (Wiskoff, 1981) a aussi adapté avec succès 

des tests courants informatisés. 	Cette application se sert 

de tests contrôlés par un micro-ordinateur sur place. 	La 

présentation de tests informatisés peut faciliter le proces-

sus d'acquisition des connaissances, fournir un apprentissage 

efficace, gérer des programmes de réadaptation à peu de 

frais, optimiser le temps du personnel professionnel, accrot-

tre la productivité, remonter le moral et réduire la perte de 

personnel professionnel. 

On pourrait aussi envisager l'utilisation de la transmission 

interactive par satellite pour l'application de la téléthéra-

pie. De telles transmissions requièrent des stations terrien-

nes au centre émetteur ainsi qu'au centre receveur, ou une 

liaison de communications dans une station terrienne située 

près de chacun des centres. Les coûts exhorbitants occasion-

nés par la mise au point de la liaison, limitent la réalisa-

tion des communications interactives par satellite. Les coûts 

relatifs au satellite, les coûts des voies de transmissions 

et de la construction de stations terriennes dans les en-

droits où elles n'existent pas, ou les coûts de l'établisse-

ment de liaisons de communications dans les stations terrien-

nes avoisinantes ont contribué au ralentissement de l'élabo-

ration des systèmes de communications interactives par satel-

lite. Ceux-ci offrent la possibilité d'offrir des services 

de conférence et d'évaluation du comportement par vidéo 
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interactif entre les régions urbaines du Sud, où la compétence 

des professionnels est disponible, et les régions éloignées et 

du Nord, où des services professionnels ne sont pas offerts 

aux populations, tels que les handicapés de la parole. 

Les programmes d'évaluation et de réadaptation transmis par 

les systèmes de liaisons de télécommunications ou les systèmes 

autonomes sont en mesure d'appuyer la mise sur pied des recom-

mandations 117 et 118 comprises dans le Rapport du comité spé-

cial concernant les invalides et les handicapés (Obstacles, 

1981), en déterminant les populations handicapées au moyen 

d'une évaluation à distance, en facilitant la formation des 

éducateurs et des personnes qui dispensent des soins de santé 

et en favorisant l'accessibilité aux services de réadaptation. 

7.6 	MICRO-ORDINATEURS ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les sorties de parole synthétique articulées sur un micro-

ordinateur permettront aux personnes sévèrement handicapées de 

la parole d'avoir accès aux systèmes téléphoniques réguliers à 

travers le Canada. En outre, la plupart des synthétiseurs de 

parole possèdent des programmes ou des options permettant le 

traitement du texte-parole. Ainsi, la personne atteinte de 

troubles de la parole peut dactylographier un message puis ap-

puyer sur une touche de commande, et le micro-ordinateur réci-

te ce qui a été tapé. Même si ces programmes ne sont pas 

encore parfaitement au point, car les messages ne sont pas 

prononcés correctement, ils offrent des possiblités de commu-

nications et de télécommunications fort intéressantes à la 

population sévèrement handicapée de la parole. Les enfants 

éprouvent cependant de la difficulté à taper le message en 

entier et en réduisent fréquemment le contenu. Les adultes 

bénéficient d'un système qui, même s'il n'est pas plus rapide, 

leur donne dorénavant accès à la communication. 



Micro-ordinateurs, systèmes de télédistribution 

et handicapés de la parole 

De nouveaux concepts sont apparus dans l'industrie de l'in-

formatique et ils sont destinés à fusionner les fonctions des 

ordinateurs domestiques aux ressources et aux capacités de 

réseaux des systèmes de télédistribution (Kinsman, 1981). 

Les compagnies canadiennes ont été les instigatrices de ce 

nouveau concept. On a laissé entendre que les compagnies de 

télédistribution (environ 4 400 à travers l'Amérique du Nord) 

vendront ces systèmes qui permettront à l'utilisateur d'accé-

der à de nombreuses banques de données, d'envoyer des messa-

ges à travers le pays ou de communiquer avec des groupes 

d'intérêts particuliers. On s'attend à ce que ce système 

ressemble à un téléviseur couleur, branché à une machine 

écrire électrique munie de "quelques boites" sur le côté. De 

tels micro-ordinateurs, sur lesquels il est possible de bran-

cher le câble, non seulement révolutionneront le domaine des 

télécommunications pour les personnes non handicapées, mais 

serviront aussi de lien éventuel entre les personnes qui ne 

souffrent d'aucun trouble et celles qui sont atteintes de 

troubles de la parole, sans qu'il soit possible de déceler la 

différence qui les sépare. Ce système permettra aussi aux 

groupes de handicapés demeurant dans des régions éloignées de 

communiquer entre eux, et d'établir des groupes d'entraide. 

Finalement, il sera désormais possible aux handicapés de la 

parole d'établir une communication interpersonnelle normale. 

En outre, les possibilités de carrière, tant pour la popula-

tion handicapée que non handicapée, augmentent avec ces sys-

tèmes. Les fabricants, outre un marché constitué de compa-

gnies de télédistribution, sont intéressés aux applications 

possibles que peuvent créer le gouvernement et l'industrie 

pour de tels systèmes. Étant donné que les systèmes de télé-

distribution peuvent transformer les réseaux en y ajoutant 

une capacité bi-directionnelle, les abonnés pourront, grâce à 
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l'ordinateur, se parler entre eux, gérer leurs finances, uti-

liser les bases de données et jouer à des jeux vidéo. Il est 

évident que les personnes souffrant de troubles de la parole 

et d'autres handicaps tireront profit de ces applications. 

Un terminal a récemment été conçu (TASH, 1980) afin de per-

mettre aux handicapés d'utiliser les symboles Bliss comme 

système de communications symboliques pour télécommuniquer et 

communiquer de façon interpersonnelle. Ce terminal à symboles 

Bliss a été créé par le Conseil national de recherches et la 

Norpak Ltd.; les entrées ont été effectuées par les employés 

de Blissymbolic Communication Institute à Toronto et des em-

ployés de l'Université de Toronto. Le terminal transforme 

tout récepteur de télévision à la maison en générateur de 

symboles Bliss. Il peut stocker 540 symboles; l'utilisateur 

peut les choisir, au hasard, et le terminal les affiche, dans 

une séquence de message normal, de gauche à droite. 

Le terminal de symboles Bliss a été élaboré pour aider les 

personnes physiquement handicapées, arriérées, souffrant de 

handicaps multiples, autistes, aphasiques et les victimes 

d'accidents cérébro-vasculaires, ou toute autre personne qui 

communique à l'aide de ce système. On procède actuellement à 

des essai cliniques alors que les chercheurs tentent de per-

fectionner davantage les appareils tels que les imprimantes 

graphiques, les synthétiseurs de parole et les vocabulaires 

individualisés (adaptés aux besoins particuliers des 

usagers). 

7.7 	VIDEOTEX 

Le vidéotex se définit comme un service de récupération de 

l'information interactive pouvant utiliser des récepteurs de 

télévision qui ont subi des modifications afin de jouer le 

rôle de terminal. 	L'information est stockée dans des bases 

de données articulées sur un ordinateur. 	Les systèmes 
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vidéotex récupéreront cette base de données au moyen d'une 

ligne téléphonique porteuse commune ou d'autres réseaux inter-

actifs (Bown et al., 1978). Ce système rendra possibles les 

journaux électroniques, le courrier et la publicité électroni-

ques, les jeux vidéo, les transactions d'affaires de même que 

les applications dans le domaine de la santé pour les person-

nes atteintes de troubles de la parole. 

Il est parfois difficile pour les victimes d'accident cérébro-

vasculaires de rencontrer les orthophonistes pour leur réadap-

tation, même dans les régions urbaines. Les patients qui ont 

des séances de réadaptation d'une durée limitée, peuvent aussi 

avoir accès aux programmes de recyclage au moyen du vidéotex à 

la maison, au lit, à l'hôpital, ou dans les centres de réadap-

tation. Plusieurs des personnes ayant subi un accident céré-

bro-vasculaire peuvent commencer elles-mêmes leur recyclage 

grâce à un programme déjà établi. Souvent, les membres de 

leur famille ou leurs amis désirent les aider au cours de la 

thérapie, lorsque celle-ci est clairement organisée et que des 

programmes sont disponibles. Cette solution intéressante est 

maintenant possible grâce au vidéotex. 

A l'aide du vidéotex, on peut aussi effectuer des dépistages 

diagnostic sur les aptitudes de développement du langage et 

de la parole chez les enfants. La capacité graphique de Téli-

don procure des images vives et attrayantes avec lesquelles 

les enfants peuvent facilement établir des associations. On a 

récemment conçu un Telidon Articulation Screening Test for 

Speech Sound Development (Pressman, 1982) qui est disponible 

au ministère des Communications sur la base de données de 

démonstration Télidon. 

Des possibilités intéressantes sont offertes aux personnes 

handicapées de la communication relativement à leur intégra-

tion dans la société grâce à la transmission des données par 

vidéotex (télécopie, graphique et texte). De tels systèmes 

peuvent favoriser une indépendance accrue dans les affaires 
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personnelles (téléemplettes, transactions bancaires informa-

tisées) de même qu'ils peuvent répondre aux besoins en ré-

adaptation (téléthérapie). 

7.8 	COMMUNICATIONS VIDÉO 

La population canadienne bénéficie de la transmission des 

images et des sons au moyen de postes récepteurs de télévi-

sion. Les Canadiens souffrant de troubles de la parole mais 

dont la compréhension du langage est intacte ou déficiente 

(sans gravité) peuvent recevoir les émissions de télévision 

et prendre plaisir à les regarder. Des séries de programmes 

éducatifs et de réadaptation aideraient les personnes ayant 

eu des troubles du langage survenus à la suite d'une hémor-

ragie cérébrale, causée par un accident cérébro-vasculaire, 

ou à la suite de blessures dues à un accident de voiture 

(Sesame Street pour les adultes). La vitesse d'enseignement 

de l'émission pourrait être réduite afin d'accroftre le temps 

de décodage. 

7.9 	ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION ET 

NOUVEAUX SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes devra réviser les applications en télécommunica-

tions des ensembles de réseaux de télédistribution par micro-

ordinateurs. On peut s'attendre à ce que ces systèmes aient 

des répercussions considérables pour les handicapés qui, 

auparavant, ne pouvaient accéder aux types de nouveaux servi-

ces que procurera la télédistribution. De tels services pour-

ront stimuler ces personnes à être davantage indépendantes et 

autonomes. Lors de l'établissement de la réglementation, une 

attention particulière devrait être prêtée aux conséquences 

qu'auront ces services sur la vie de la population 

handicapée. 



8.0 	LES HANDICAPES DE LA PAROLE FONT CONNAITRE LEURS 

BESOINS 

8.1 	INTRODUCTION 

Bien souvent, les besoins et les soucis des personnes handi-

capées sont déterminés par des tiers (les membres de la fa-

mille, les professionnels ou d'autres personnes qui leur pro-

diguent des soins). Quoique ces derniers se préoccupent de 

leur bien-être, ils peuvent ne pas exprimer fidèlement les 

points de vue des handicapés. Ceux-ci ont signalé que, même 

si ces personnes peuvent fournir des renseignements utiles 

concernant leurs besoins, ils aimeraient bien avoir aussi la 

chance d'en parler eux-mêmes (Lucyk, 1979; Obstacles, 1981). 

On a donc tenté de se mettre en rapport avec des personnes 

souffrant de troubles de la parole (anglophones et francopho-

nes) de plusieurs régions du Canada afin d'identifier leurs 

besoins en communication et en télécommunication. 

8.2 	NATURE DE L'ETUDE 

Entre les mois de décembre 1981 et décembre 1982, des entre- 

vues ont été menées dans des foyers, des centres de réadapta- 

tion, des foyers de groupe et des hôpitaux à Vancouver, 

Ottawa, Toronto et Montréal. 	La durée des entrevues variait 

selon les cas. 	Bon nombre d'entre elles se sont prolongées 

pendant plusieurs heures étant donné que les personnes qui 

faisaient passer les entrevues devaient utiliser des systèmes 

de communications non verbaux, ou s'assurer constamment que 

la personne interrogée comprenait bien les questions; et les 

réponses devaient par la suite être décodées correctement. 

La plupart des entrevues étaient faites individuellement en 

raison des problèmes de communication de ces personnes, mais 

on a pu quelquefois tenir des réunions de groupe ou des 

discussions lorsque cela a été possible. 



Des questions approfondies (annexe I) ont servi à donner une 

idée générale de la marche à suivre pour effectuer les entre-

vues. Les discussions, d'une durée illimitée, étaient axées 

sur l'identification des besoins et des soucis des handicapés 

de la parole. 

Les personnes interrogées souffraient d'une variété de trou-

bles de la parole et du langage, y compris la dysphasie, la 

diparthrie, l'anarthrie, la voix oesophagienne et la disflu-

ence. Ces problèmes proviennent de diverses sources, comme 

les maladies neurologiques évolutives, les encéphalopathies 

congénitales, les traumatismes cérébraux causés par des acci-

dents de voiture, des accidents cérébro-vasculaires, les im-

mersions prolongées, etc. On a profité du séjour, dans un 

centre urbain, de quelques handicapés de régions rurales qui 

venaient y passer une période d'évaluation ou de traitement. 

Les entrevues ont été menées auprès de personnes résidant à 

Terre-Neuve, au Québec, en Ontario, en Saskatchewan et en 

Colombie-Britannique. Il y a eu plus de trente entrevues 

individuelles, dont certaines ont été utilisées pour les étu-

des de cas suivantes. Les noms des personnes interrogées ont 

été modifiés afin de protéger leur anonymat, quoique plu-

sieurs d'entre elles ont exprimé le désir que leurs noms 

figurent dans ce document. 

8.3 	INTERPRETATION 

Le lecteur doit interpréter les besoins exprimés dans ce cha-

pitre comme étant le point de vue des personnes interrogées, 

et non pas nécessairement celui de toute la population des 

handicapés de la parole. Ce groupe de personnes n'a pas été 

choisi au hasard parmi la population de handicapés; elles 

étaient connues des organisations professionnelles, des admi-

nistrateurs, des orthophonistes dans les centres médicaux, 

dans les hôpitaux ou dans les foyers de groupe, des infir-

mières ou des autres professionnels. L'auteur s'est également 
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mis en rapport directement avec certaines d'entre elles. 	De 

façon générale, ces personnes recevaient alors des traite-

ments relatifs à leur problème de communication, avaient reçu 

des traitements ou étaient soignées par un professionnel. A 

ce titre, elles ne représentent qu'une fraction particulière 

de la population atteinte de troubles de la parole. Afin 

d'être en mesure de généraliser les besoins de toute cette 

population, il serait préférable d'effectuer une étude de 

plus grande envergure, en procédant à un échantillonnage com-

plet et au hasard des Canadiens souffrant de ces troubles de 

communication. 

8.4 	ÉTUDES DE CAS 



Êtude de cas n° 1 

Diagnostic 

Lésion du tronc cérébral 
(anarthrie) 

Age actuel 

62 ans 

Age au début de la maladie 

62 ans 

Sexe 

Féminin (bilingue) à 
prédominance francophone 

Autres dispositifs essayés 

Appareil de télécommunica-
tion Visuor 
Communicateur à imprimante 
sur bande Canon 
Deluxe Magna Doodle 
(scripteur-jouet magnétique) 

Autres handicaps 

Hémiparésie gauche, pro-
blèmes de soins personnels, 
troubles locomoteurs, 
troubles de motricité et de 
dextérité. 

Région géographique 	Auxiliaires de communications 

Est de l'Ontario 	Tableau alphabétique 

Troubles du langage 

Troubles de la production de la voix 

Andrée, âgée de 62 ans, était professeur de musique et tra-
vaillait activement avant son accident cérébro-vasculaire 
survenu il y a sept mois. Elle souffre de ce qu'on appelle 
familièrement le syndrome du "barrage" puisque sa fonction 
linguistique (programmation et compréhension) est essentiel-
lement intacte mais elle n'est cependant pas capable d'ex-
primer ses pensées au moyen de la parole. Dès lors, ses 
pensées sont "embarrées". 

Dès le deuxième ou troisième jour après son accident céré-
bro-vasculaire, Andrée pouvait communiquer à l'aide de son 
tableau alphabétique. Elle ne se sert pas des autres auxi-
liaires de communications que les membres de sa famille lui 
ont apportés. 

Elle se sent très insatisfaite, car elle aimerait reprendre 
son emploi, mais elle craint de ne pouvoir travailler à nou-
veau en raison de sa paralysie et de la perte de la parole. 
Elle n'aime pas utiliser son tableau alphabétique, car la 
communication à l'aide de ce système ne se fait pas assez 
rapidement. 

- 84 - 



Problèmes lié% aux autres auxiliaires 

Cette personne a essayé le dispositif de télécommunications 
Visuor (AME) étant donné qu'elle peut épeler et programmer 
la communication écrite. Elle a éprouvé de la difficulté à 
l'utiliser et a connu des frustrations car les lettres ou le 
clavier ne se présentaient pas par ordre alphabétique. 

Problèmes 

Andrée a fait savoir qu'elle s'efforcerait de communiquer 
davantage si la communication (interpersonnelle) était ren-
due plus facile et plus rapide. Elle ne se sert pas du 
téléphone pour communiquer mais elle suit regarde et com-
prend les émissions de télévision et de radio. Elle essaie-
rait aussi 'd'utiliser un appareil de télécommunications pour 
la transmission de données si ce dispositif comportait un 
clavier alphabétique. 

Recommandations 

I. On devrait étudier la possibilité d'utiliser une impri-
mante sur bande portative munie d'un clavier alphabéti-
que pour la communication interpersonnelle. 

2. 	Il faudrait envisager l'utilisation des AME, lesquels 
permettraient à ces personnes de pouvoir communiquer 
avec les autres de façon indépendante. Bien qu'il exis-
te un AME avec un clavier alphabétique (VIP), la plupart 
de ces appareils sont munis de claviers QWERTY. On de-
vrait inciter les handicapés à s'adapter à la technolo-
gie, si cela est possible et si l'on croit qu'ils pour-
ront éventuellement en tirer profit. 



Étude de cas n° 2 

Diagnostic 	 Troubles de communication 

Sclérose latérale amyotrophique Perte de la capacité à pro 
(maladie neurologique évolutive) duire des messages verbaux 

intelligibles et à communi - 
Age actuel 	 quer les pensées au moyen de 

la parole 
42 ans 

Age au début de la maladie 	Autres handicaps 

37 ans 	 Troubles locomoteurs 
(confinée dans un fauteuil 

Sexe 	 roulant), troubles de 
motricité et de dextérité. 

Féminin 

Région géographique 	Auxiliaires de communications 

Colombie-Britannique 	Tableau de symboles Bliss 
(s'utilise manuellement en 

Troubles de la fonction 	montrant du doigt), et un 
linguistique 	 tableau alphabétique. 

Perte de la production 
de la voix 

Sally, âgée de 42 ans, était professeur de mathématiques au 
niveau secondaire avant qu'elle ne soit malade. Elle a per-
du sa capacité fonctionnelle plusieurs années après que les 
médecins aient eu diagnostiqué sa maladie. Elle avait cons-
cience de la détérioration graduelle de sa parole. Sally 
est mère de deux adolescents avec lesquels .elle ne peut 
maintenant communiquer que de façon interpersonnelle. Elle 
serait capable de communiquer plus souvent avec eux au moyen 
de la télécommunication puisqu'ils demeurent assez loin du 
centre où elle a été placée. Sa compréhension du langage 
écrit et parlé n'a pas été affaiblie. 

Sally est hospitalisée dans une unité pour les maladies 
chroniques. Elle se sert "en tout temps" de son système 
suppléant de communications avec sa famille, ses amis, lors-
qu'on l'emmène visiter les magasins et toutes les fois 
qu'elle veut communiquer. Elle a eu des difficultés à se 
faire comprendre lorsque, dans les hôpitaux, l'anglais était 
la langue seconde des personnes affectées aux soins des 
malades. 
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Sally aimerait avoir accès à un système de télécommunica- 
tions afin d'accroitre son indépendance. 	Par exemple, elle 
préférerait faire elle-même ses emplettes. 	Il lui semble 
aussi qu'elle pourrait tirer avantage d'une imprimante por-
tative puisqu'elle est capable d'utiliser l'orthographe tra-
ditionnelle et de bien épeler. Sally croit qu'il vaut la 
peine d'essayer des nouveaux systèmes pour tenter d'amélio-
rer sa capacité de communication. On ne lui a pas fourni 
d'autres auxiliaires et, en fait, son auxiliaire de communi-
cations actuel ne lui a pas été fourni par un orthophoniste. 
Elle n'a pas reçu d'instructions quant à l'utilisation des 
symboles Bliss ou du tableau Bliss qu'elle a dû apprendre 
par elle-même. 

Recommandations 

I. 	L'apport d'un système de télécommunications lui permet- 
trait d'accroitre son indépendance ainsi que son poten-
tiel de communication. Grâce à ses aptitudes de commu-
nication du langage et de son épellation adéquate, cette 
personne pourrait se servir d'un AME. Elle pourrait 
utiliser une interface dans le cas où ses incapacités 
motrices ne lui permettraient pas d'avoir accès aux AME 
disponibles. Il lui serait aussi avantageux de posséder 
un vidéotex lorsque des services tels que celui des 
téléemplettes seront disponibles. 

2. On devrait évaluer les auxiliaires de communications 
afin de déterminer quels sont les appareils et systèmes 
possibles pouvant faciliter la communication. 
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Etude de cas n° 3 

Diagnostic 	 Troubles de communication 

Trouble de la parole Paralysie causée par une 
blessure à la moelle épinière 
et par une fracture spinale 

Age actuel 	 Autres handicaps 

21 ans 	 Entièrement quadriplégique 

Age au début de la maladie 	Auxiliaires de communications 

19 ans 	 Générateur morse lié à un 
terminal afin de sélection- 

Sexe 	 ner les entrées au télé- 
scripteur pour la télécom- 

Masculin 	 munication. Peut chuchoter 
lors de communications 

Région géographique 	interpersonnelles proches. 

Colombie-Britannique 

Troubles du langage 

Trouble de la production de 
la voix (pas de son) mais 
chuchotement possible 

Avant d'être blessé dans un accident de voiture il y a envi-
ron seize mois, Jean était un étudiant de cinquième année à 
l'Université de Victoria, en Sciences économiques et Commer-
ce. Il a utilisé son auxiliaire de communications pendant 
près de six mois. Etant donné que ses capacités d'articula-
tion son intactes, Jean peut produire une parole chuchotée; 
il a donc rejeté la parole synthétique servant à la communi-
cation interpersonnelle. Jean s'est mis en rapport avec des 
ingénieurs de l'Université de Victoria leur demandant de 
concevoir un logiciel et de l'équipement qui comporterait 
une capacité mécanographique. Ce système comprend une inter-
face du type "aspirer-expirer", fonctionnant en code Morse. 
Les entrées sont envoyées à un terminal téléscripteur, puis 
sont décodées par un micro-ordinateur. Jean espère qu'il 
pourra poursuivre ses études à l'aide de ce système, qui 
devrait aussi lui permettre de faire ses travaux et éven-
tuellement d'obtenir un emploi dans le domaine de la compta-
bilité après avoir reçu son diplôme. 

Jean n'a pas essayé d'autres auxiliaires avant ce système. 
D'ailleurs, il ne l'utilise pas lorsqu'il est fatigué. Afin 
de pouvoir s'en servir, il a dû apprendre le morse en tant 
que système linguistique suppléant. 
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L'état de santé de Jean est variable; il doit utiliser un 
respirateur. Son intérêt pour les télécommunications s'ac-
croft chaque fois que son état de santé s'améliore. 

Recommandations et commentaires 

1. On pourrait évaluer les amplificateurs de la voix afin 
d'en déterminer l'utilité. 

2. Une interface perfectionnée liée à un micro-ordinateur 
faciliterait la télécommunication et la communication 
interpersonnelle, l'apprentissage et probablement l'ap-
titude au travail. 

3. Un vidéotex interactif peut procurer des possibilités 
supplémentaires de télécommunications ou d'accès à l'em-
ploi. 
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Êtude de cas n° 4 

Diagnostic 

Maladie de Parkinson 

Age actuel 

77 ans 

Age au début de la maladie 

Environ 36 ans 

Sexe 

Féminin 

Région géographique 

Saskatchewan 

Troubles du langage 

Trouble de la production 
de la voix, y compris une 
parole indistincte 

Trouble d'intensité vocale 

Troubles de communications 

Difficulté à parler 

Autres handicaps 

Certains troubles locomo-
teurs et de dextérité; 
mais la patiente marche 
encore et est active. 

Auxiliaires de communications 

Aucun 

Maude, âgée de 77 ans, a su qu'elle était atteinte de la 
maladie de Parkinson en 1942, mais elle présentait les symp -
tômes de cette maladie depuis 1935 (elle était alors âgée de 
31 ans). Elle a commencé à souffrir de troubles de la paro-
le en 1940. 

Maude était professeur d'école et elle a enseigné de 1924 à 
1928. 	Puis, de 1940 à 1962, elle a enseigné en Saskatchewan 
dans des écoles de campagne. 	Elle croit qu'elle aurait pu 
continuer à exercer sa profession si elle avait eu une voix 
plus forte. On l'a "forcée" à cesser de travailler à l'âge 
de 58 ans parce que "sa voix ne pouvait pas couvrir le bruit 
des enfants qui se trafnaient les pieds". 

Même si la clarté de sa parole était déficiente déjà en 
1940, on lui avait alors offert un poste de professeur dans 
les écoles rurales où la concurrence d'emploi était à peu 
près inexistante. 

Problèmes 

Maude ne connatt pas les auxiliaires techniques ou les auxi-
liaires de télécommunications comme les AME. Elle essaie de 
téléphoner une ou deux fois par semaine à ses filles, mais 
elle a indiqué qu'elle éprouvait de la difficulté à se faire 
comprendre au téléphone. Elle possède un téléviseur dans sa 
chambre (dans un foyer pour personnes âgées) et peut écouter 
la radio. 
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Dernièrement, elle a pris l'initiative de consulter un or-
thophoniste, et elle espère maintenant recevoir une certaine 
aide grâce à l'apport d'un AME pour ses communications télé-
phoniques. 

Maude se sent frustrée, parce que les personnes avec qui 
elle désire parler (y compris ses médecins) ne se donnent 
pas la peine de l'écouter en raison de son trouble de la 
parole. Souvent, elle découvre qu'ils ne lisent même pas 
les notes qu'elle leur écrit. 

Recommandations 

1. On pourrait envisager l'utilisation d'un AME portatif 
muni d'une imprimante, qui pourrait être utilisé au be-
soin comme moyen de communications et de télécommunica-
tions interpersonnelles. 

2. Les téléphones publics et privés dans les centres d'hé-
bergement, les foyers pour personnes âgées et les autres 
unités pour les affections chroniques devraient avoir 
des combinés-amplificateurs ainsi que des émetteurs pour 
endroits bruyants pouvant s'adapter aux téléphones. 
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Étude de cas no 5 

Diagnostic 

Infirmité motrice cérébrale 

Age actuel 

21 ans 

Age au début de la maladie 

A la naissance 

Sexe 

Féminin 

Région géographique 

Terre -Neuve 

Troubles des fonctions du 
langage 

Handicaps de communication 

Handicap de l'expression 
verbale, handicap de 
l'écriture (et de 
l'épellation) 

Autres handicaps 

Certaines incapacités à se 
donner des soins personnels 
Troubles locomoteurs 
Troubles de la motricité 
corporelle et de la 
dextérité 

Auxiliaires en communications 

Tableaux de symboles Bliss 
(en montrant du doigt) 

Trouble de la production 
de la voix (dysarthrie sévère) 

Troubles des autres fonctions 
de la voix (hauteur, 
intensité, maftrise) 

Troubles d'apprentissage 
(épellation) 

aga. 

Anne a communiqué à l'aide du système de symboles Bliss pen - 
dant sept ans. 	Actuellement, elle suit des cours dans un 
centre de formation professionnelle des adultes. 	Selon un de 
ses professeurs, son niveau d'instruction correspond à la 
8e année, mais ceux qui la connaissent bien évaluent ses 

capacités de compréhension comme étant très bonnes. Elle peu t 
 marcher et demeure présentement dans un foyer de groupe. Anne 

assiste à des conférences professionnelles dans le domaine de 
la communication non verbale afin de se tenir au courant des 
nouveaux progrès et de tenter d'accroftre son habileté à cota' 
muniquer. Elle a essayé d'autres types d'auxiliaires de coo' 
munications, tel le Handivoice, mais ces appareils ne satis' 
font pas ses besoins expressifs de langage. Elle trouve qu e 

 le système de symboles Bliss lui apporte davantage de possibi' 
lités et lui permet de transmettre le contenu du message d e 

 façon plus efficace. 
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Accès aux télécommunications 

Anne a la capacité de se mouvoir mais sa parole est inintel-
ligible. Elle peut recevoir normalement des messages télé-
phoniques, mais pour qu'elle puisse transmettre ses messages 
au moyen de son système de communications actuel, une autre 
personne doit être là pour recevoir son message non verbal 
(pointé du doigt) et le transmettre ensuite au téléphone (ce 
moyen est essentiellement la traduction d'une communication 
non verbale à une communication verbale). Elle peut com-
prendre normalement les communications de masse (par exem-
ple, la télévision et la radio). En raison de ses problèmes 
d'épellation, elle n'a pas utilisé de systèmes AME. Elle 
pourrait cependant avoir accès à un clavier du type machine 
à écrire (adapté à son incapacité physique). 

Recommandations 

1. On recommande l'usage d'un petit appareil portatif pro-
duisant une parole synthétique ainsi qu'un lexique per-
sonnalisé afin que le potentiel de communication ne soit 
pas affaibli. L'accès immédiat aux communications télé-
phoniques en serait ainsi facilité et la personne pour-
rait jouir d'une certaine intimité lors de telles con-
versations. Cet appareil permettrait d'établir une com-
munication interpersonnelle lorsque la personne qui re-
çoit le message ne peut voir le tableau de symboles 
Bliss, par exemple, lorsqu'elle est au volant de sa 
voiture. 	Dans ces situations, la transmission de mes- 
sages par le handicapé de la parole utilisant ce système 
de communications par tableaux se trouve restreinte. 

2. Afin de procurer à ces personnes un potentiel de télé-
communication, il est recommandé de continuer le déve-
loppement de la communication par symboles Bliss sur 
Tglidon. 
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Handicaps de communication 

- Limitation de la capacité 
à comprendre le sens des 
messages verbaux 

- Limitation de la capacité 
produire des messages 
verbaux intelligibles et à 
transmettre la 
signification au moyen de 
la parole 

- Réduction de la capacité à 
décoder et à comprendre les 
messages écrits 

- Perte de la capacité à 
encoder le langage en mots 
écrits 

à 

Étude de cas n° 6 

Diagnostic 

Accident cérébro-vasculaire 
Dysphasie 

Age actuel 

76 ans 

Age au début de la maladie 

75 ans 

Sexe 

Féminin 

Région géographique 

Colombie-Britannique 
- Réduction de la capacité a 

transmettre l'information Pe 
gestes 

Troubles des fonction du 
langage 	 Auxiliaires de communication °  

Aucun 
Trouble du vocabulaire 
Trouble de la syntaxe 
Trouble de la fonction sémantique 
Trouble de la lecture 
Trouble de l'imitation 
Trouble de la parole (succession 
de mouvements oraux complexes) 
Trouble du modèle de la parole 

Marie, âgée de 76 ans, a subi un accident cérébro-vasculaire 
à la suite d'une infection des voies respiratoires supérieu-
res. En plus de sa dysphasie, elle est restée paralysée du 
côté droit. Elle souffre d'un handicap sévère de l'orienta-
tion relatif à son environnement, étant donné que les auxi-
liaires n'ont pu amoindrir les effets de son trouble de ma-
nière satisfaisante. Ses besoins physiques la rendent dépen-
dante, durant de courts intervalles, ce qui crée un handicap 
d'indépendance physique limitée; elle est également incapa-
ble d'accomplir des tâches. Elle a peu de relations socia-
les, à cause de sa capacité restreinte de communication, de 
sa parole souvent inintelligible ou de son jargon phonémi-
que. Elle n'a de contacts qu'avec son époux et les membres 
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de sa famille. 	Marie ne peut vraisemblablement pas accéder 
aux systèmes ou aux auxiliaires de télécommunications, en ce 
moment, en raison du niveau actuel de déficience générale de 
son contrôle verbal, de problèmes sérieux de formulation des 
mots et de son incapacité à utiliser un système symbolique 
suppléant de communications. 

Marie peut écrire quelques lettre et des chiffres simples, 
et peut associer correctement les expressions aux images, 
environ 40 pour cent du temps. Avant son accident, elle 
était une personne très cultivée et instruite, qui travail-
lait activement dans sa communauté. 

Recommandations 

1. Il est recommandé qu'elle poursuive, dans une clinique, 
un programme de réadaptation du langage afin de tenter 
de rétablir sa fonction linguistique. 

2. Des programmes disponibles à la maison devraient être 
élaborés, qui serviraient de continuation au processus de 
réadaptation (CATV ou vidéotex); ils pourraient être don-
nés par une personne qui dispense des soins. 
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Étude de cas n °  7 

Diagnostic 	 Troubles de communication 

Maladie de Friedreich (une 
maladie héréditaire avec 
sclérose de la colonne verté-
brale entière et des cornes 
latérales de la moelle) 

Age actuel 

32 ans 

Age au début de la maladie 

11 ans 

Sexe 

Féminin 

Région géographique 

Colombie -Britannique 

Troubles du langage 

Restriction dans la capaci-
té de produire des messages 
verbaux intelligibles et 
perceptibles par la parole. 

Autres handicaps 

Défaut dans la coordination 
du jeu musculaire (ataxie) 

Auxiliaires de communications 

Aucun 

Trouble de la production vocale 
avec très faible intensité; 
parole déformée et qui se 
détériore. 

Rowena, âgée de 32 ans, a été atteinte de la maladie de 
Friedreich lorsqù'elle avait 11 ans. Elle a subi une opéra-
tion dans le dos à l'âge de 13 ans, et n'a plus été capable 
de marcher par la suite (depuis, elle est confinée dans un 
fauteuil roulant). Rowena a été à l'école jusqu'à l'âge de 
15 ans puis a suivi des cours du soir. Sa parole s'altérait; 
l'école ne la satisfaisait pas et la fatiguait. 

Depuis les sept dernières années, Rowena est hospitalisée 
dans un établissement de soins de longue durée. Elle a 
manifesté son intérêt à suivre un traitement orthophonique 
mais n'a pas reçu une telle réadaptation. 

Une personne qui dispense des soins (et non un orthopho-
niste) lui a suggéré de se servir des symboles Bliss pour 
communiquer. Rowena ne croyait pas que ce système était 
adéquat pour elle, étant donné qu'elle sait lire et écrire 
et qu'elle peut produire une parole intelligible, quoique de 
très faible intensité. Elle a utilisé, il y a plusieurs 
années, un amplificateur pendant une période d'essai d'un 
mois, mais il déformait ses mots. 
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Rowena n'a jamais eu la chance d'essayer un combiné-amplifi-
cateur ou un émetteur pour endroits bruyants fixé au télé-
phone même si elle a de la difficulté à se faire entendre au 
téléphone en raison de la faible intensité de sa voix. Sou-
vent, l'opératrice et les personnes avec qui elle parle au 
téléphone interprètent mal ce qu'elle essaie de dire. Lors-
qu'elle est contrariée, il devient plus difficile de com-
prendre ses conversations téléphoniques. 

Rowena croit qu'un amplificateur vocal de qualité lui appor-
terait le respect de soi et une indépendance accrue. Elle 
avait l'habitude de faire ses achats par téléphone, au moyen 
d'un catalogue, mais elle ne peut plus jouir de cette liber-
té parce que les autres éprouvent de la difficulté à perce-
voir ce qu'elle dit. Elle peut produire une parole articu-
lée et elle croit qu'une imprimante sur bande servant 
d'auxiliaire de communications, serait lente et décevante. 

Rowena dispose de trois téléphones (téléphones publics) dans 
l'établissement où elle est hospitalisée. Aucun de ces 
téléphones n'est muni de dispositifs ou de combinés spéciaux 
pour les handicapés de la parole. 

Recommandations 

1. Des téléphones spéciaux et d'autres auxiliaires de télé-
communications (par exemple, des combinés-amplifica-
teurs) devraient être installés dans les établissements 
de soins de longue durée et dans les unités pour affec-
tions chroniques. 	Il devrait aussi y avoir à la dispo- 
sition des déficients de la parole des appareils de 
télécommunications pour les malentendants (AME). 

2. Lès vidéotex, 	s'ils étaient disponibles, pourraient 
faciliter la télécommunication et accrottre l'indépen-
dance de certaines personnes handicapées de la parole, 
grâce à des services comme les transactions bancaires 
par ordinateur ou les téléemplettes. 



Étude de cas ne)  8 

Diagnostic 	 Troubles de communication 

Traumatisme du tronc cérébral 
(causé par un accident de 
voiture) 

Restriction limitée de la 
capacité de comprendre les 
messages verbaux. 

Age actuel 	 Perte de la capacité de 
produire un discours 

32 ans 	 intelligible 

Age au début de la maladie 	Autres handicaps 

25 ans 	 Troubles locomoteurs 
Troubles de la dextérité 

Sexe 	 Incapacité de se donner des 
soins personnels 

Masculin 	 Incapacité de vaguer à des 
tâches ménagères 

Région géographique 	(due a une quadriplégie 
spasmodique) 

Colombie-Britannique 
(région rurale) 	Auxiliaires de communications 

utilisés 
Troubles du langage 

Tableau de lettre et de 
mots Trouble de la production de la 

voix (dysarthrie sévère) 
Trouble de la mémoire auditive 
Trouble du raisonnement verbal 
Trouble de la compréhension du 
langage 

Kenneth, 32 ans, était bûcheron avant qu'il ne soit blessé 
dans un accident de voiture lorsqu'il avait 25 ans; il est 
maintenant paralysé et souffre d'un trouble sévère du langa - 
ge expressif. 	Sa fonction du langage n'a été que faiblement 
détériorée. 	Il communique avec difficulté en raison d'une 
dysarthrie sévère qui entratne un discours inintelligible. 
Il se meut à l'aide d'un fauteuil roulant et a besoin de sur -
veillance lorsqu'il se lève de son fauteuil pour aller au 
lit, lorsqu'il doit aller à la salle de bain, etc. 

Aucun professionnel n'a été disponible pour aider Kenneth 
dans ses besoins en communication. Pour communiquer, il se 
sert d'un tableau alphabétique, où sont comprises certaines 
expressions d'usage courant; il pointe du doigt les lettres 
ou les expression qu'il désire employer. Ce système de com -
munications portatif satisfait à ses besoins. 
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Il peut dactylographier, aussi utilise-t-il une machine à 
écrire électrique pour communiquer lorsque les installations 
s'y prêtent. Il a essayé, pendant quatre mois, •  d'utiliser 
un communicateur d'imprimante sur bande mais il avait de la 
difficulté à charger les rouleaux de papier. 	Pour Kenneth, 
il est primordial d'être capable d'agir seul. 	Il a fait 
savoir qu'il préférait utiliser le "simple" tableau alpha-
bétique puisqu'il en possède le contrôle total; il n'a pas 
besoin de demander de l'aide car ce système ne manque jamais 
de papier. 

Actuellement, Kenneth étudie l'informatique et a pris grand 
soin de faire savoir que "son cerveau fonctionne encore bien 
et que travailler est très important pour lui". 

Kenneth a des aptitudes intellectuelles bien qu'il soit in-
capable de marcher, de parler et de se nourrir seul. Il a 
déjà terminé, dans un institut provincial de technologie, un 
cours en génie civil et en structure. Avant son accident, il 
était propriétaire d'un magasin d'équipement de sport. 

Kenneth, qui demeure dans un foyer de groupe, possède les 
ressources nécessaires pour apporter à la société une con-
tribution valable. La réintégration de Kenneth dans la 
société serait facilitée grâce aux synthétiseurs de parole, 
aux AME, ou si l'on modifiait le matériel existant (tel les 
cassettes de papier pour les imprimantes sur bande). 

Recommandations 

I. Des modifications aux imprimantes sur bande actuelles, 
comme par exemple, la fabrication de cassettes de 
papier, ce qui rendrait le chargement plus facile, 
devraient etre apportées. Les personnes handicapées de 
la parole ayant des problèmes de dextérité pourraient 
ainsi utiliser plus facilement l'imprimante. 

2. 	Les institutions publiques, les commerces de vente au 
détail ainsi que les établissements de réadaptation de-
vraient être encouragés à mettre des AME à la disposi-
tion des handicapés de la parole, leur fournissant ainsi 
d'autres moyens de communications. Puisque Kenneth peut 
dactylographier sur un clavier traditionnel, il pourrait 
avoir accès aux téléscripteurs ou aux AME. 



Etude de cas no 9 

Diagnostic 	 Handicaps de communication 

Infirmité motrice cérébrale 	Aucune production verbale 

Age actuel 	 Autres handicaps 

29 ans 	 Troubles locomoteurs 
Troubles de la dextérité 

Age au début de la maladie 	Incapacité de se prodiguer 
des soins personnels 

A la naissance 	Incapacité de vaquer à des 
tâches ménagères 

Sexe 
Auxiliaires de communica- 

Féminin 	 tions utilisés 

Région géographique 	Tableau de mots, AME 

Colombie -Britannique 

Troubles de communication 

Trouble vocal 

Jan, âgée de 29 ans, peut lire et écrire, mais ne peut pas 
parler. 	Elle a été atteinte d'infirmité motrice cérébrale 
dès sa naissance; elle est quadriplégique et muette. 	Jan, 
grâce à un proche parent bien au courant des auxiliaires de 
communications, a pu avoir accès à tous les auxiliaires dis -
ponibles de communications et de télécommunications. Elle a 
déjà utilisé les types suivants d'aides de communications: 
un tableau de symboles Bliss, des communicateurs d'impriman -
te sur bande, des synthétiseurs de parole portatifs (fonc -
tionnant au moyen de piles rechargeables), des machines à 
écrire adaptées, ainsi que plusieurs autres auxiliaires. 
Après avoir essayé ces appareils, Jan a décidé de se servir 
du tableau de mots, plus rapide à utiliser que l'imprimante 
sur bande. Elle trouvait que le synthétiseur de parole dont 
elle se servait demandait "trop d'effort pour chaque lettre" 
(elle devait appuyer sur trois touches pour produire une 
lettre). De récents progrès accomplis sur cet appareil peu -
vent en accroitre l'utilité. Jan considérait aussi qu'il 
était trop difficile d'essayer de se servir des autres syn -
thétiseurs de parole parce que, pour certains, l'encodage 
était compliqué à apprendre et, de plus, elle disposait de 
meilleurs systèmes suppléants. Jan a rejeté le tableau de 
symboles Bliss en indiquant "je peux lire". 
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Jan croit que les améliorations apportées aux auxiliaires 
techniques et aux appareils de télécommunications lui ouvri-
ront de nouveaux horizons. Plusieurs personnes ne pouvaient 
pas la comprendre lorsqu'elle se servait d'un synthéthiseur 
de parole portatif. 	Elle trouvait qu'il était amusant à 
utiliser, mais ne le considérait pas utile. 	Quant aux im- 
primantes sur bande, elles étaient trop lentes (communica-
tion moins directe). 

Jan utilise au moins quatre fois par jour le téléphone écran 
affichant le texte (AME). Les personnes qui reçoivent les 
messages supposent que l'appareil est utilisé par une per-
sonne atteinte de surdité et s'attendent dès lors à ce que 
les lettres soient produites à une vitesse normale. Certai-
nes personnes lui ont répondu de façon insolente, sans 
savoir qu'elles s'adressaient à une personne physiquement 
handicapée et souffrant de troubles de communication. 

Recommandations 

1. Des AME munis d'une mémoire devraient être programmés de 
façon à ce que les personnes physiquement handicapées 
puissent signaler à celui qui reçoit le message que le 
système est réellement utilisé par quelqu'un qui enverra 
les signaux à une vitesse plus lente que la normale. 

2. Tout nouvel appareil optimal de communications devrait 
avoir une capacité infinie de produire des mots. 

3. L'auxiliaire de communications devrait être portatif. 

4. L'auxiliaire de communications devrait produire les mes-
sages le plus rapidement possible. 

5. L'auxiliaire de communications devrait être fiable et ne 
pas être sujet •à tomber en panne (de même que pour les 
personnes capables de parler, il est nécessaire qu'elles 
puissent se fier à leur capacité de parler). 
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Etude de cas n° 10 

Diagnostic 

Aphasie 

Age actuel 

42 ans 

Age au début de la maladie 

35 ans 

Sexe 

Masculin 

Région géographique 

Sud de l'Ontario 

Troubles de communications 

Aptitudes de langage 

Capacité de comprendre le 
langage verbal 

Capacité d'écrire mais avec 
difficulté à cause d'une 
paralysie de la main droite. 
Quelques problèmes très 
minimes à trouver les mots. 

Autres handicaps 

Troubles locomoteurs 

Type d'appareils utilisé 

Sharp Memo writer EL-700 

Incapacité de produire une 
parole intelligible. 

Jean souffre de troubles de communication depuis 1976, à la 
suite d'un accident cérébro-vasculaire survenu à l'âge de 35 
ans. Par contre, sa compréhension du langage est essentiel -
lement intacte. Jean peut circuler mais est atteint de pa-
ralysie au côté droit. Depuis 1976, il n'a pas pu se trouver 
un emploi malgré son désir de travailler pour subvenir aux 
besoins de ses quatre enfants. 

Avant son accident, Jean était le seul soutien de sa famil -
le. Au moment de son accident cérébro-vasculaire, l'âge de 
ses enfants variait entre 4 et 12 ans. 

Jean a terminé ses études secondaires en Alberta et aimerait 
retourner au travail. 	Ses relevés d'emplois antérieurs 
étaient excellents. 	Quatre mois avant son accident, il a 
démissionné de son poste de vendeur dans une compagnie pour 
accéder à un poste de direction (une promotion) dans une 
autre compagnie. Êtant donné qu'il avait changé d'emploi, 
il n'a pas eu droit aux prestations de congés de maladie 
prolongés ni à l'assurance d'invalidité de longue durée à la 
suite de son accident cérébro-vasculaire. 

Au cours des six dernières années, Jean est resté à la mai -
son, et il communique par écrit (ce qu'il trouve lent et la -
borieux) avec sa femme, ses enfants, ses parents ainsi 
qu'avec ses beaux-parents. Ces personnes n'ont aucune dif -
ficulté à communiquer avec lui ni à le comprendre. 
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Jean demeurait à Montréal lorsqu'il a eu son accident céré-
bro-vasculaire. Il y est demeuré jusqu'en 1978 sans suivre 
de réadaptation en communication. Aucun effort n'a été dé-
ployé, à Montréal, pour qu'il puisse réintégrer son lieu de 
travail. 	Il a rencontré un orthophoniste lorsqu'il a été 
hospitalisé aux soins intensifs à Montréal. 	Alors qu'il 
était dans une maison de convalescence, il n'a profité que 
d'une analyse suppléante limitée de communication, et il n'a 
pas suivi de thérapie en communication après avoir reçu son 
congé (il a cependant suivi de la physiothérapie). 

Jean demeure maintenant à Toronto et des spécialistes éva-
luent actuellement ses besoins afin de lui fournir un auxi-
liaire de communications adéquat. On lui a fait essayer un 
communicateur d'imprimante sur bande pendant un certain 
temps. Il considère que cet auxiliaire lui fournit un moyen 
de communications portatif. 

Jean .a  récemment essayé plusieurs autres auxiliaires de com-
munications mais trouve que le message n'est pas transmis 
assez rapidement avec les synthétiseurs de parole qu'il a 
utilisés. Il aimerait en savoir davantage sur les systèmes 
pilotés par micro-ordinateurs. 

Jean ne se sert pas du téléphone car il ne peut pas se per-
mettre d'acheter un AME. Il aimerait bien avoir accès aux 
systèmes de télécommunications. 

Jean utiliserait un AME s'il en avait un à sa portée. 	Sa 
capacité de communiquer, avec la population en général, au 
moyen des télécommunications serait toutefois encore limi-
tée, en raison du nombre restreint d'institutions, de com-
merces de vente au détail et d'agences de services qui ont 
actuellement à leur disposition des AME capables de recevoir 
des messages. 

Depuis peu, Jean effectue des tâches simples au centre de 
réadaptation où son cas est actuellement évalué. Il a ac-
compli de façon satisfaisante les tâches assignées, dont la 
dactylographie et la correction d'épreuves. Ce succès au 
travail lui a donné à nouveau confiance en lui. 

Recommandations 

1. Les subventions accordées par le gouvernement ou par 
d'autres sources de financement, concernant les auxili-
aires de communications nécessaires, devraient être plus 
nombreuses. 

2. Les commerces de vente au détail ainsi que les autres 
établissements publics devraient avoir à leur disposi-
tion des AME capables de recevoir des messages. 	On 
devrait aussi inciter les bureaux du gouvernement à met-
tre en pratique les recommandations précitées concernant 
la disponibilité de tels appareils. 
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Étude de cas n° 11 

Diagnostic-Etat . 	Troubles du langage 

Bégaiement 	 Trouble de la fluence 

Age actuel 	 Autres handicaps 

64 ans 	 Aucun 

Age au début de la maladie 	Auxiliaires de communications 

Enfance 	 Aucun 

Sexe 

Masculin 

Région géographique 

Ontario 

Don, âgé de 64 ans, a été le porte-parole des bègues cana -
diens, dont le nombre, selon lui, s'élève à quelque 250 000. 
Il a souffert de bégaiement pendant plus de 60 ans et il con -
sidère que ce handicap le place dans une position désavanta -
geuse. Le problème du bégaiement est, selon lui, encore très 
mal compris. 

Don a décrit le bégaiement comme "un sérieux handicap émo -
tionnel et socio-économique pour ceux qui en souffrent". 1 1 

 croit que ce trouble de la parole, ainsi que ses conséquences 
sur la vie des personnes qui en sont affligées, devraient 
être plus connus. 

On a aussi décrit le bégaiement comme étant préjudiciable sur 
le plan émotif. Le bègue ressent une gêne lorsqu'on le voit 
bégayer, de même qu'un sentiment d'infériorité ou de rejet , 

 une peur d'avoir des spasmes et une frustration de ne pouvoir 
transmettre ses pensées de façon adéquate. 

Les bègues ne désirent généralement pas utiliser d'auxiliai -
res techniques car ces derniers sont considérés comme des 
moyens de s'évader du réel. Leur problème réside essentiel -
lement dans la difficulté à communiquer un message dans l'im-
médiat. 

Toute communication (transmission de l'information) qui doit 
être exprimée immédiatement place le bègue dans une situation 
qui peut être difficile, entrafnant, en outre, un effet sue 
la télécommunication de la voix (communication par téléphone 
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et conversation à la radio et à la télévision). 	Le blocage 
lors d'appels interurbains pose des problèmes. On a rapporté 
que, lorsque ce blocage persistait, les opératrices coupaient 
la communication. De là est né ce souci de fournir un aver-
tisseur défaut-sécurité aux personnes sujettes au blocage en 
raison du stress ressenti lors de situations d'urgence. 

Recommandations 

I. Les bègues ressentent une crainte devant la simple accep-
tation de leur problème. Ils devraient avoir la chance 
de paraître à la télévision et à la radio, pour pouvoir 
informer le public en général et lui faire accepter les 
handicaps ainsi que les différences qui existent entre 
les êtres humains. 

2. Les émissions et les programmations (de radio et de télé-
vision) devraient aussi servir à renseigner les Canadiens 
sur le problème du bégaiement et des conditions qui défa-
vorisent les handicapés. 

3. Un code d'avertissement qui serait utilisé lors de commu-
nications téléphoniques et d'appels interurbains devrait 
être mis au point. 	Ce code signalerait aux interlocu- 
teurs que la personne émettant l'appel souffre de trouble 
de la parole. 

4. On peut étudier les possibilités offertes en télécommuni-
cations pour accroître l'accessibilité aux services de 
thérapie dans les régions où ces services sont en nombre 
insuffisant. 

5. Il faudrait encourager les recherches sur la nature et 
les nouvelles méthodes de traitement du bégaiement. 
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Étude de cas no 12 

Diagnostic 

Laryngectomie 

Age actuel 

66 ans 

Age au début de la maladie 

64 ans 

Sexe 

Masculin 

Région géographique 

Est de l'Ontario  

Troubles 

Perte de la production 
de la voix 

Dispositifs essayés 

Aucun 

Autres handicaps 

Aucun 

Auxiliaires de communications 

Aucun 

Bill, âgé de 66 ans, travaillait comme biochimiste lorsque les 
médecins ont dépisté un cancer du larynx. En Octobre 1980, 
subissait une ablation du larynx. Il a recommencé à travaille r 

 deux mois après son opération mais devait améliorer l'intelli' 
gibilité de sa parole. 	Bill a acquis une voix alaryngée et 
l'intelligibilité s'est améliorée grâce à une thérapie de l e  
parole. 	Il n'a jamais utilisé d'auxiliaire et ne pense pas ee 

 avoir besoin dans le futur. 

Selon Bill, seulement un cinquième à un tiers des laryngecto' 
misés peuvent bien utiliser la voix alaryngée. Les autres one 
besoin d'un larynx artificiel, d'une prothèse vocale ou d'e n 

 moyen suppléant de communications. 

Même si Bill s'est retiré (obligatoirement) à l'âge de 65 ange 
il travaille encore à temps partiel dans une compagnie pharm.. 
ceutique. Bien que la plupart des laryngectomisés soient 3  
l'âge de la retraite et ne désirent possiblement pas travail' 
ler, Bill croit que l'impossible devrait être fait pour cle 
les handicapés plus jeunes intègrent à nouveau le milieu d e  
travail. 

Bill se sert toujours du téléphone et d'autres systèmes d e  
télécommunications, comme il le faisait avant son opération' 
Il n'a pas connu de problèmes relatifs à l'intelligibilité 
sa parole, bien que, selon lui, celle-ci soit de qualie' 
variable. 
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Bill aimerait être en mesure de recevoir des renseignements 
sur les nouvelles méthodes de thérapie qui pourraient amélio-
rer sa production verbale. Il désirerait aussi avoir accès 
aux informations les plus récentes sur les auxiliaires et sur 
les nouvelles techniques de thérapie afin de pouvoir garder sa 
parole intelligible. 

Recommandations 

1. 11 devrait exister un répertoire fédéral central des han-
dicapés de la parole. 

2. Un centre fédéral d'information devrait être créé sur les 
nouvelles techniques et les nouveaux auxiliaires techni-
ques de communications disponibles. 	Ce bureau central 
pourrait aussi faire des recherches sur les diverses uti-
lisations des télécommunications pour les services qui 
dispensent des soins de santé aux handicapés de la 
parole. 

3. Le gouvernement fédéral devrait offrir son aide financière 
aux associations privées. Certaines provinces, par exem-
ple, allouent des fonds aux clubs de laryngectomisés. Ces 
clubs offrent aux handicapés de la parole des services 
considérables, comme: 

-- leur apporter le soutien de leurs pairs après l'opéra-
tion, lorsque les personnes se renferment sur elles-
mêmes et se découragent; 

-- stimuler leur production verbale et les encourager à 
améliorer leur discours pour pouvoir ainsi servir de 
modèles aux autres membres; 

-- conseiller les membres et les encourager à retourner 
sur le marché du travail; les aider à se trouver un 
emploi. 

4. Des services cliniques devraient être mis en place pour 
garantir, au besoin, que les modèles de parole acquis 
demeurent. 
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Etude de cas n°  13 

Diagnostic 	 Dispositifs essayés 

Hémorragie cérébrale après 	Aucun 
l'accouchement, entrainant la 
dysphasie 	 Autres handicaps 

Age actuel 

35 ans 

Age au début de la maladie 

33 ans 

Sexe 

Féminin (personne bilingue) 

Région géographique 

Québec 

Troubles du langage 

Trouble de la lecture 
Trouble de l'écriture 
Trouble du concept des nombres 
Difficultés relatives à une 
compréhension limitée 
Difficultés à trouver les mots 
Problèmes liés à une mémoire 
auditive limitée 

Léger trouble moteur du côté 
droit 

Problèmes de vision 
périphérique à la droite 

Auxiliaires de communications 

Aucun 

Michelle, âgée de 35 ans, était technicienne en recherche dans 
un institut de recherches avant qu'elle ne soit enceinte. En 
raison de son hypertension et du diabète, elle faisait partie 
de la population ayant des grossesses à risque élevé. Trois 
jours avant la naissance de son enfant, il y a deux ans, elle 
a souffert d'une hémorragie cérébrale, causant des lésions an 
cerveau. 

Michelle n'a plus l'habileté de retenir les nombres et éprouve 
quelques légers problèmes de compréhension. Elle est heureuse 
de communiquer verbalement et son handicap n'est pas immédia -
tement apparent. Bien qu'elle puisse raconter des événements 
et réagir verbalement de façon intelligente, elle ne peut pas 
se rappeler son nom ni le numéro de sa maison, et elle a de la 
difficulté à trouver ses mots. 
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Elle se sent frustrée car les gens supposent qu'elle souffre 
de troubles de communication, et que par ailleurs ses facultés 
cognitives sont déficientes. 	Avant son hémorragie cérébrale, 
Michelle était bilingue. 	Son habileté à parler français et 
anglais ne s'est pas rétablie. 

Michelle écoute la télévision et la radio et comprend la majo-
rité des émissions. Elle peut combiner les numéros pour uti-
liser le téléphone, dont elle se sert convenablement. 

Michelle et son mari craignent qu'elle puisse avoir de la dif-
ficulté à téléphoner pour demander de l'aide dans une situa-
tion d'urgence concernant leur fille de vingt mois. Actuelle-
ment, elle devrait faire appel à un voisin qui, à son tour, 
téléphonerait pour demander du secours. En raison de la dif-
ficulté qu'elle éprouve avec les nombres, Michelle ne dispose 
à la maison que de quelques numéros de téléphone (amis et 
voisins). 

Recommandations 

Il devrait y avoir des systèmes d'urgence disponibles pour 
communiquer avec les postes de police et d'incendie en cas 
d'urgence (AME d'urgence). 

2. Michelle tirerait avantage de téléphones préprogrammés 
avec les numéros stockés en mémoire (ces appareils sont 
disponibles sur le marché). 

3. Grâce aux émissions transmises au moyen de télécommunica-
tions (télévision), Michelle pourrait à nouveau développer 
ses aptitudes de langage. 	Elle trouve que l'émission 
"Sesame Street" lui est utile et elle la regarde avec sa 
fille Suzanne, âgée de vingt mois. 	La vitesse du débat 
est trop rapide et ne permet pas d'interaction. 

4. Les programmes de réadaptation au moyen de vidéotex inter-
actifs favoriseraient le processus de réadaptation. 

1 . 
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Êtude de cas n 0  14 

Diagnostic 	 Troubles de langage 

Lésion cérébrale suite à une 
immersion prolongée 
(quadriparésie) 

Age actuel 

15 ans 

Age au début de la maladie 

14 ans 

Sexe 

Masculin 

Région géographique 

Colombie-Britannique 
(région rurale) 

Troubles sévères de tous les 
centres du langage réceptif 
et expressif 

Motricité physique 

Mouvement des yeux seulement 

Auxiliaires de communications 

Interrupteur au menton 
actuellement à l'essai 

Lors de l'entrevue, Denis était de passage dans un centre 
Vancouver afin d'y être évalué; il demeure en Colombie: 
Britannique, à la campagne. 	L'été dernier, il s'est trouve 
dans un accident dans l'eau et il a été submergé pendant envi' 
ron sept minutes. Avant son accident, c'était un . garçon actif' 
athlétique, et il était excellent nageur. 

Les médecins l'ont réanimé trois fois. 	Il est difficile ac- 
tuellement de déterminer ses aptitudes de langage. 11 ne com -
munique qu'en bougeant les yeux; à droite pour signifie r 

 "oui", et à gauche pour signifier "non". 

Les parents de Denis désirent le garder à la maison, mais il s 
 ont besoin d'un appui financier pour engager un assistant qui 
 les aiderait à le lever et à le déplacer. Ils ont dû acheter 

une camionnette pour transporter Denis et faire construire une 
chambre spéciale à l'intérieur de leur maison. 

Recommandations 

1. 	Les enfants atteints de lésions au cerveau nécessitent des 
stimulations constantes, dont certaines peuvent être ten' 
tes au moyen de systèmes de télécommunications. 
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2. Les parents sont souvent prêts à apporter leur aide pour 
les activités de réadaptation, et seraient mieux équipés 
pour le faire s'ils disposaient de programmes d'ensei-
gnement de réadaptation structurés, accessibles par 
télécommunications. 

3. Les téléconférences cliniques données par les médecins 
du centre pourraient soutenir les parents de Denis dans 
leur tâche et réduire ainsi les déplacements coûteux et 
difficiles au centre urbain de réadaptation. 
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Étude de cas n° 15 

Diagnostic 	 Région géographique 

Lésion cérébrale suite à un 	Colombie-Britannique 
accident de voiture 

Troubles du langage 
Age actuel 

Trouble sévère de 
15 ans 	 compréhension 

Age au début de la maladie 	Trouble sévère de 
l'expression orale 

14 ans 
Appareils ou auxiliaires 

Sexe 	 essayés ou à l'essai 

Masculin 	 Aucun 

David était un enfant alerte et intelligent qui pratiquait le 
basketball, le football et qui jouait de la guitare basse. Il 
a été happé par une voiture la veille de Noël et il n'est plus 
capable maintenant de communiquer oralement. Au cours des si% 
derniers mois, il a considérablement amélioré son habileté à 
vocaliser. 

David commence maintenant à reconnaitre certains mots bien 
qu'il éprouve encore des problèmes à associer les mots ault 
objets. Il est capable de lire un peu et a commencé à essayer 
d'imiter verbalement quelques sons. 

David a une bonne maftrise des fonctions motrices et utilise 
certains signes gestuels pour communiquer. Il semble se plaire 
à écouter la radio, à regarder la télévision ainsi que des 
bandes magnétiques. 

E tant donné que David est en période de réadaptation, les 
auxiliaires de communications et de télécommunications peuvent 
probablement jouer un rôle plus important dans son éducation 
et dans sa capacité d'intégration à la société. 



Étude de cas n° 16 

Diagnostic Autres handicaps 

Néurome de l'acoustique 	Trouble de la vision 
bilatérale 	 Perte profonde de l'ouïe 

Trouble locomoteur et trouble 
Age actuel 	 de la dextérité 

(se déplace à l'aide d'une 
39 ans 	 marchette) 

Age au début de la maladie 	Auxiliaire de communications 

29 ans 	 Petit tableau alphabétique 

Sexe 	 Aptitudes 

Féminin 	 Lecture sur les lèvres 

Région géographique 	Autres appareils déjà 
utilisés 

Québec 
Aucun 

Troubles du langage 

Trouble sévère de la parole-
dysarthrie 

Rebecca était une ménagère de 29 ans, mère de deux petites 
filles âgée de deux et sept ans, lorsque les médecins ont 
décelé un neurome bilatéral de l'acoustique. Il y a dix ans, 
on lui a enlevé une tumeur au cours d'une première opération 
chirurgicale et elle a perdu l'ouïe du côté droit. Elle a 
appris par la suite à lire sur les lèvres afin de se préparer 
à perdre totalement l'ouïe après l'ablation du neurome de 
l'acoustique dans l'oreille gauche. 

Maintenant, Rebecca ne bouge pas les lèvres et la mobilité de 
sa langue est réduite, ce qui affecte sa parole. Elle souffre 
de paralysie faciale, de vision limitée, de problèmes d'équi-
libre et de surdité. Néanmoins, Rebecca est une femme intel-
ligente qui ressent de la fierté dans sa capacité à se vêtir 
seule, à se déplacer à l'aide d'une marchette, et à prendre 
part aux tâches ménagères, comme cuisiner ou mettre la vais-
selle dans le lave-vaisselle. 

Sa famille a tenté de la soutenir et de lui apporter de l'ai-
de. Les professionnels ne lui ont suggéré des auxiliaires de 
communications que depuis le mois dernier; elle n'a pas eu ac-
cès à un AME. Il y a deux ans, un membre de sa famille a es-
sayé d'avoir de l'information sur les auxiliaires spéciaux. 
On lui a répondu qu'aucun auxiliaire disponible ne répondait 
aux besoins de Rebecca. Il est possible qu'elle ne puisse 

- 113 - 



bénéficier d'un AME, qui comporte un petit affichage à diodes 
électroluminescentes (DEL). Elle aurait vraisemblablement 
besoin d'un appareil comme celui conçu par l'American Communi -
cations Corporation, qui affiche des lettre de un demi pouce 
de hauteur. 	Dans le cas où cet affichage serait suffisamment 
grand, elle pourrait utiliser seule le téléphone. 	Actuelle - 
ment, si elle désire se servir du téléphone, elle doit parler 
à un tiers de façon interpersonnelle (sa parole, déformée, est 
difficile à comprendre même pour ses proches); ce tiers trans -
met alors le message par téléphone. 

Lorsque Rebecca a cessé de suivre sa thérapie, les membres de 
sa famille ne savaient pas où s'adresser pour obtenir des ren-
seignements concernant les auxiliaires de communications. 

Ils ont acheté une petite imprimante, semblable à celle qu'un 
ami avait vue aux Etats-Unis et dont se servait un autre han -
dicapé de la parole. Cet appareil ne lui convenait pas car 
elle n'avait pas le contrôle nécessaire de ses fonctions mo -
trices pour pouvoir utiliser le clavier. Bientôt, elle dispo -
sera d'un "Canon Communicator" pour une période d'essai. 

Recommandations 

1. Il serait nécessaire de mettre sur pied un centre d'infor -
mation central (gouvernement fédéral) à qui l'on pourrait 
s'adresser pour obtenir les renseignements les plus ré -
cents. 	La famille de Rebecca cherche sans cesse des 
moyens pour lui venir en aide. 

2. L'accessibilité aux services de thérapie de la parole 
devrait être plus grande. 

3. On devrait envisager la combinaison d'appareils techni -
ques, comme un téléscripteur à imprimante sur papier avec 
entrée sur un TEK visuel (Visual TEK) pour agrandir les 
lettres sur l'écran. 



9.0 	BESOINS DES HANDICAPES DE LA PAROLE: 

POINT DE VUE DES PROFESSIONNELS 

9.1 	L'ENQUETE 

On s'attend à ce qu'une étude sur les handicapés de la parole 

fournisse des renseignements précieux quant aux besoins per-

sonnels de cette population. Des personnes souffrant de 

troubles de la parole ont passé des entrevues dont les ré-

sultats, sous forme d'études de cas, sont présentés au 

chapitre 8. 

était aussi essentiel d'avoir le point de vue des profes-

sionnels pour obtenir une vue d'ensemble des besoins des han-

dicapés canadiens du langage et de la parole. Les orthopho-

nistes, qui soignent un grand nombre de patients dont la 

gravité des handicaps est variable, auraient la chance d'éva-

luer et de comparer les besoins de leurs patients. Ils pour-

raient aussi déterminer et les besoins individuels et les 

besoins composites de tous leurs patients. On espérait  .que 

leur point de vue général apporterait une interprétation plus 

vaste des besoins en communication des handicapés, à partir 

de laquelle pourraient être élaborées les recommandations. 

Par conséquent, une enquête par courrier fut menée auprès des 

professionnels qui travaillent avec des personnes atteintes 

de troubles de la parole et du langage au Canada. 

Le questionnaire, conçu pour être rempli par les praticiens 

soignant des handicapés de la parole, portait principalement 

sur les trois champs d'intérêt suivants: 

1) Leur connaissance et leur compréhension des dif-

férents types d'auxiliaires techniques et des sys-

tèmes, services et dispositifs de télécommunica-

tions; 
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2) Leur perception du degré de satisfaction des be-

soins de leurs patients; 

3) L'accessibilité aux auxiliaires adéquats de commu- 

nications. 

Un exemplaire de ce questionnaire est inclus à l'annexe III. 

Une liste d'adresses a été tirée du répertoire de l'Associa-

tion canadienne d'orthophonie et d'audiologie. On y a retran-

ché les audiologistes et les personnes résidant à l'étranger. 

La liste d'adresses finale regroupait 610 membres de l'Asso-

ciation canadienne d'orthophonie et d'audiologie, et était 

composée d'orthophonistes ou de personnes dont le titre ne 

figurait pas dans le répertoire. 

Deux cent quarante-quatre orthophonistes ont retourné le 

questionnaire dûment rempli. Onze de ces derniers ont été 

renvoyés avec la mention qu'ils ne s'appliquent pas à la 

situation de travail actuelle du répondant. Le bureau de 

postes a renvoyé cinquante et un questionnaires pour cause de 

déménagement. 

Le taux de renvoi total se situait à environ 50 pour cent 

tandis que le pourcentage de questionnaires remplis était de 

40 pour cent. On a procédé à un échantillonnage, au hasard, 

des personnes qui n'avaient pas retourné le questionnaire et 

on leur a demandé, par téléphone, d'en expliquer la raison. 

D'après les renseignements recueillis lors de ce suivi, il 

s'est avéré que le taux de réponses actuel était supérieur 

aux chiffres susmentionnés. 

Bon nombre de réponses étaient groupées et contenues dans un 

seul questionnaire et représentaient l'expérience de tous les 

membres de la clinique. Plusieurs cliniciens travaillaient 

au même centre, dès lors les renseignements concernant 



l'accessibilité et l'application des auxiliaires auraient été 

foncièrement identiques. Un autre 15 pour cent de la popu-

lation interrogée continuait d'adhérer à l'Association Cana-

dienne d'orthophonie et d'audiologie, bien que ces personnes 

ne pratiquaient plus de façon active dans ce domaine (emplo-

yés de ministères provinciaux, retraités ou employés dans 

d'autres postes non reliés à la médecine). 

Près de 10 pour cent des destinataires n'ont pas répondu au 

questionnaire parce qu'ils travaillaient avec des personnes 

qui ne nécessitaient pas d'auxiliaires techniques (par exem-

ple, les populations normales d'âge scolaire). Lors du suivi 

téléphonique, une personne type de cette catégorie a indiqué 

qu'elle ne pouvait répondre aux questions parce qu'elle tra-

vaillait dans un conseil scolaire, et que les questions n'é-

taient pas pertinentes à son groupe d'enfants normaux. De 

plus, elle n'avait jamais suivi de cours sur les auxiliaires 

techniques et n'avait pas d'opinion personnelle sur ce sujet. 

Un autre 5 pour cent des non-répondants regroupait des ensei-

gnants au niveau universitaire, dans des départements de psy-

chologie, de linguistique ou de troubles de communication, 

ainsi que des étudiants et des audiologistes qui n'avaient 

pas été respectivement identifiés comme tels dans l'annuaire. 

Le taux de réponse de 40 pour cent représente donc une pro-

portion importante des personnes qui ont besoin de plus d'in-

formation sur les auxiliaires de communications ou qui s'oc-

cupent activement de la population des handicapés de la 

parole nécessitant de tels auxiliaires. 

On peut s'attendre à ce que les connaissances de base re-

cueillies au cours de cette étude soient supérieures à celles 

des orthophonistes en général en raison du processus d'auto-

sélection qui s'est effectué lorsque les orthophonistes ont 

décidé de remplir ou de ne pas remplir le questionnaire. Les 
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personnes ayant décidé de ne pas répondre ont indiqué, lors 

du suivi, qu'elles croyaient que l'objet du questionnaire 

n'était pas pertinent du point de vue clinique, ou qu'elles 

n'avaient aucun intérêt ou connaissance personnelle supplé-

mentaire dans le domaine des auxiliaires techniques et des 

systèmes, services et dispositifs de télécommunications. 

9.2 	CONNAISSANCE DES SYSTEMES, SERVICES ET DISPOSITIFS 

La compétence des cliniciens relativement aux auxiliaires 

techniques a été évaluée en fonction de leur connaissance des 

cinq dispositifs choisis. Une note de compétence composite, 

allant de excellent, bon, faible à nul, a été obtenue à par-

tir du niveau de connaissance du répondant pour chacun des 

dispositifs. Ces niveaux variaient de: 

1) aucune connaissance de l'appareil, 

2) connaissance du nom, 

3) connaissance assez détaillé 

à 	4) compréhension et expérience pratique du dispositif. 

Une description détaillée du système de notation apparait à. 

l'annexe II. 

Dans plusieurs cas, le niveau de compétence peu élevé des 

cliniciens ne paraissait pas les empêcher de prodiguer des 

conseils à leurs patients sur des auxiliaires techniques pré-

cis. Parmi les professionnels qui croyaient en savoir assez 

sur les larynx artificiels pour en conseiller l'utilisation à 

leurs patients, 64,8 pour cent d'entre eux avaient un niveau 

de compétence "nul", 11,7 pour cent, un niveau "faible", 17,3 

pour cent étaient classés "bon" et 6,2 pour cent, "excel-

lent". Parmi les professionnels qui renseignaient leurs 

patients sur les synthétiseurs de parole, 69 pour cent 

avaient des niveaux de compétence "nul" et "faible" en compa-

raison des 30 pour cent dont les niveaux étaient "bon" ou 

"excellent". 	Quant aux dispositifs de balayage électronique, 
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52 pour cent des professionnels avaient des niveaux de compa- , 

 tence "nul" ou "faible" tandis que 47 pour cent avaient des 

niveaux s'élevant à "bon" ou "excellent". Les proportions 

sont semblables pour les amplificateurs de la voix; 59 pour 

cent des cliniciens qui n'hésitaient pas à donner des con-

seils avaient des niveaux "nul" ou "faible" et 41 pour cent 

étaient classés "bon" ou "excellent". 

Beaucoup de cliniciens hésitaient à donner des conseils sur 

les dispositifs d'enseignement par télécommunications, le 

seul domaine où l'on comptait plus de cliniciens dans les 

catégories "bon" ou "excellent" (60 7.) qu'aux deux niveaux 

inférieurs (40 7.). 

Le tableau 3 fournit des chiffres détaillés sur les niveaux 

de compétence pour chaque appareil de communications. 

TABLEAU 3. NIVEAU DE COMPETENCE DES PROFESSIONNELS, 
PAR TYPE D'APPAREIL DE COMMUNICATIONS 

Appareils 
d'enseigne- 

Synthé- 	Amplifi- ment par 
Niveau 	 tiseurs Dispositifs cateurs 	télécommu- 
de 	Larynx 	de 	de balayage de la 	nications 
compétence 	artificiels parole électronique voix 	Tel-plus 

7. 

40,0 

0 

40,0 

20,0 

0 

Nul 	64,8 	55,0 	33,8 	45,9 

Faible 	11,7 	14,0 	18,2 	13,1 

Bon 	17,3 	21,7 	33,8 	24,6 

Excellent 	6,2 	8,5 	13,0 	14,8 

Donnés 	0 	p 8 	1,3 	1,6 

manquantes 
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Il semble que la compétence clinique dans le domaine des au-

xiliaires techniques varie selon les provinces. Les régions 

les plus éloignées, qui pourraient peut-être profiter le plus 

des télécommunications pour l'application des soins de la 

santé, semblent peu ou ne pas connaftre le domaine des auxi-

liaires techniques et des systèmes, services et dispositifs 

de télécommunications. Dans les provinces comptant le plus 

grand nombre d'habitants, on retrouvait un éventail plus 

varié de compétence clinique, parmi lequel quelques clini-

ciens avaient un niveau "excellent" au Manitoba, en Ontario, 

en Alberta et en Colombie-Britannique. Dans ces provinces, 

tout comme dans le reste du Canada, la plupart des profes-

sionnels n'avaient pas expérimenté les appareils étudiés. Le 

pourcentage de professionnels à chaque niveau de compétence, 

pour les dix provinces et les Territoires du Nord-Ouest, est 

indiqué au tableau 4. 

9.3 	LES PROFESSIONNELS ET L'INFORMATION 

Afin de se tenir au courant des nouveaux progrès technologi-

ques, les cliniciens peuvent lire les articles de journaux et 

la publicité des fabricants, assister à des réunions profes-

sionnelles ou en discuter simplement avec leurs collègues. 

Les articles de journaux représentaient la source de rensei-

gnements la plus populaire. Les superviseurs ne se rensei-

gnaient qu'au moyen d'articles de journaux; les directeurs 

lisaient les articles de journaux et allaient à des réunions, 

tandis que les cliniciens se servaient de toutes les sources 

d'information disponibles afin de parfaire leur connaissance. 

Les ressources communautaires ont souvent contribué à la for-

mation professionnelle des cliniciens. A Vancouver, par exem-

ple, la Kinsmen Rehabilitation Foundation  fournit fréquemment 

des auxiliaires de la parole aux handicapés, et envoie des 

représentants dans les hôpitaux pour discuter des cas des 

patients avec le personnel intéressé. De même, les représen-

tants du Alberta Rehabilitation Council for the Disabled  
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NIVEAU DE 
COMPÉTENCE PROVINCES 

TABLEAU 4. NIVEAU DE COMPÉTENCE DES PROFESSIONNELS, PAR PROVINCE 

T.N.-0. 
et 	Terre- Nouvelle- Nouveau- 	 Saskat- 	Colombie- 

I.-P.-É. Neuve 	Écosse 	Brunswick Québec Ontario Manitoba chewan Alberta Britannique 

Nul 	80,0 % 100 % 	85,7 % 	0 	86,7 % 66,7 % 83,3 % 	66,7 % 	74,4 % 	75,5 % 

Faible 	20,0 % 	0 	0 	50.0 % 	6,7 % 12,6 % 	5,6 % 	8,3 % 	7,7 % 	6,1 % 
t 

1--. 
rs.) 
H. 	 Bon 	0 	0 	14,3 % 	50.0 % 	6,7 % 11,5 % 	0 	25,0 % 	10,3 % 	14,3 % 

1 

Excellent 	0 	0 	0 	0 	0 	6,9 % 11,1 % 	0 	2,6 % 	4,1 % 

Données 	0 	0 	0 	0 	0 	2,3 % 	0 	0 	5,1 % 	0 

manquantes 



renseignent le personnel hospitalier sur les handicapés. Deux 

autres centres communautaires, le Blissymbolics Communication  

Institute  (Toronto) et le B.C. Blissymbolics Resource Center  

furent utilisés dans un but éducatif. 

9.4 	ACCESSIBILITÉ DES AUXILIAIRES 

Les appareils spécifiés dans le questionnaire n'étaient pas 

disponibles la moitié du temps dans les centres lorsque les 

patients en avaient besoin (tableau 5). Les larynx artifi-

ciels (47,8 %) et les amplificateurs de la voix (45,5 %) 

étaient les auxiliaires les plus accessibles dans l'immédiat. 

Les auxiliaires spécialement conçus au centre étaient dispo-

nibles 42,9 pour cent du temps, tandis que les auxiliaires 

autres que de ceux mentionnés dans le questionnaire, c'est-à-

dire les prothèses auditives, les magnétophones, les tableaux 

de communications ainsi que les appareils de contrôle, l'é-

taient 71,4 pour cent du temps. Les dispositifs de balayage 

(disponibilité à 24,6 %), les imprimantes sur bande (28,6 %) 

et les systèmes de télécommunications (18,9 %) étaient parmi 

les auxiliaires les moins disponibles. 

Un centre peut quelquefois obtenir d'un centre affilié un 

auxiliaire dont il ne dispose pas et dont il a besoin dans 

l'immédiat. Si l'ont tient compte de la fréquence des prêts 

d'auxiliaires entre les centres, on note une accessibilité 

accrue s'élevant jusqu'à environ 67 pour cent pour les larynx 

artificiels et à près de 43 pour cent pour les dispositifs de 

balayage et les systèmes de télécommunications. 

Le tableau 6 indique le pourcentage du temps où les auxiliai -

res étaient disponibles lorsque les patients atteints de di-

vers types de troubles de la parole en avaient besoin. 

semble que les patients souffrant d'aphasie adulte et d'un 

retard simple du langage bénéficient d'une meilleure disponi-

bilité générale des auxiliaires techniques alors que les 

laryngectomisés et les bègues n'y ont qu'un accessibilité 
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TABLEAU 5. DISPONIBILITE DES AUXILIAIRES TECHNIQUES 

Appareils 

Pourcentage de 
disponibilité 
des auxiliaires 
au centre 

Pourcentage de 
disponibilité 
des auxiliaires 
par prêt 

Dispositifs de balayage 
Amplificateurs 
Larynx artificiels 
Systèmes de télé-
communications 
Imprimantes sur bande 
Auxiliaires 
spécialement conçu 
Autres 

24,6 
45,5 
47,8 

42,6 
63,7 
66,7 

18,9 43,2 
28,6 55,0 

71,4 
42,9 n/d 

ri Id  

générale réduite. 	Les chiffres sont basés sur les réponses 

des cliniciens qui ont classé le trouble de la parole comme 

le trouble le plus fréquent à soigner. 

Certains auxiliaires, plus que d'autres, étaient fournis par 

une source spéciale de financement. 	Le tableau 7 indique le 

type 	d'auxiliaire 	disponible 	ainsi 	que 	la 	source 	de 

financement. L'étude de ce tableau nous permet de relever 

les noms des meilleures sources de financement pour chacun 

des appareils dont la liste est donnée ci-dessous. 

APPAREILS 	MEILLEURE SOURCE DE FINANCEMENT 

Dispositifs de balayage 
Amplificateurs 

Larynx artificiels 
Systèmes de 
télécommunications 

Imprimantes sur bande 
Auxiliaires 
spécialement conçus 

Services auxiliaires 
Ministère provincial de la 
Santé/ Services sociaux 

Patient 
Ministère provincial de la 
Santé/Services sociaux 

Patient/Services auxiliaires 
Ministère provincial de la 
Santé/Services sociaux/ 
Ministère de l'Éducation/ 
Services auxiliaires 

- 123 - 



TABLEAU 6. DISPONIBILITÉ DES AUXILIAIRES PAR TYPE DE TROUBLES DE LA PAROLE 

Retard 	Trouble 	Voix 	Infirmité 
Articu- 	simple du 	de la 	ala- 	motrice 	Bégaie- Aphasie 
lation 	langage 	voix 	ryngée cérébrale ment 	adulte 	Autres 

% 	% 

Dispositifs de 	9,7 	22,6 	0 	3,2 	41,9 	9,7 	12,9 	6,5 
balayage 

Amplificateurs 	27,7 	26,2 	4,6 	1,5 	4,6 	1,5 	30,8 	4,6 

1 	Larynx artificiels 	21,5 	21,5 	6,2 	1,5 	6,2 	0 	44,6 	3,1 

na 
Systèmes de 	10,0 	25,0 	10,0 	5,0 	20,0 	5,0 	25,0 	5,0 

1 	télécommunications 

Imprimantes sur 	20,0 	10,0 	2,5 	2,5 	22,5 	5,0 	40,0 	5,0 
bande 

Auxiliaires conçus 	10,3 	25,6 	2,6 	5,1 	28,2 	2,6 	30,8 	5,1 
au centre 

Autres 	18,2 	34,5 	1,8 	3,6 	12,7 	5,5 	25,5 	5,5 

NOTE: Les données de ce tableau ont été tirées d'une série de tableaux plus détaillés. 
Les pourcentages des rangées et des colonnes ne totalisent pas 100. 



TABLEAU 7. DISPONIBILITÉ DES AUXILIAIRES, PAR SOURCE 
PRINCIPALE DE FINANCEMENT 

Ministère Ministère Services Donations 

	

de la 	de l'Édu- auxi- 	par les 

	

Patients Santé 	cation 	liaires hôpitaux 	Autres Manquant 	Total 

Dispositifs de 	6,5 	12,9  6,5 	35,5 	3,2 	25,8 	9,7 	100 % 
balayage 

Amplificateurs 	18,5 	23,1 	21,5 	6,2 	1,5 	12,3 	16,9 	100 1 

"3 	Larynx artificiels 	29,2 	20,0 	1,5 	12,3 	3,1 	20,0 	13,8 	100 

1 
Systèmes de 	15,0 	35,0 	10,0 	20,0 	0 	10,0 	10,0 	100 
télécommunications 

Imprimantes sur 	25,0 	15,0 	5,0 	25,0 	0 	12,5 	17,5 	100 
bande 

Auxiliaires conçus 	12,8 	15,4 	5,1 	25,6 	0 	17,9 	23,1 	100 
au centre 

Autres 	10,9 	20,0 	20,0 	20,0 	1,8 	14,5 	12,7 	100 



9.5 	SATISFACTION DES BESOINS DE LA POPULATION HANDICAPÉE: 

LE POINT DE VUE DES CLINICIENS 

Au moins les deux tiers des cliniciens croyaient que les au-

xiliaires techniques répondaient, dans presque tous les cas, 

aux besoins des bègues, des personnes ayant une voix alaryn-

gée, souffrant d'une infirmité motrice cérébrale ou "d'au-

tres" troubles de la parole. Moins de la moitié des clini-

ciens pensaient que ces auxiliaires satisfaisaient la plupart 

des besoins des personnes atteintes d'aphasie adulte, d'un 

retard simple du langage et de troubles de la voix. Les 

opinions des cliniciens ayant le plus grand nombre de pa-

tients souffrant de troubles de la parole sont indiquées au 

tableau 8. 

De façon générale, l'obtention d'auxiliaires de communica-

tions ne présente pas toujours un problème sur le plan finan-

cier. Soixante pour cent des médecins considéraient que 

l'argent constituait rarement ou quelquefois un obstacle, en 

comparaison des 40 pour cent qui pensaient que c'était sou-

vent ou presque toujours un problème. 

Les problèmes financiers qu'éprouvent les patients, quelle 

que soit l'incapacité de la parole qui les affecte, ont été 

examinés dans le cadre de cette enquête (tableau 9). Il sem-

blerait presque inévitable que les patients atteints de plu-

sieurs types de troubles, se heurtent à des difficultés fi-

nancières lorsqu'ils veulent se procurer les auxiliaires 

techniques dont ils ont besoin. Selon l'avis de plus de 50 

pour cent des cliniciens travaillant principalement avec la 

population souffrant de troubles de la voix, de retard simple 

du langage et d'aphasie, les besoins de cette population 

étaient peu satisfaits (tableau 8); l'argent représentait un 

obstacle à l'acquisition d'auxiliaires répondant aux besoins 

en communication. Les besoins des personnes souffrant d'a-

phasie adulte étaient rarement satisfaits selon 94 pour cent 
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des cliniciens, quoique seulement 38 pour cent d'entre eux 

considéraient que le manque d'argent constituait un empêche-

ment. Nous pouvons dégager l'impression générale que l'argent 

n'est pas une des conditions essentielles permettant de ré-

pondre aux besoins de la population aphasique adulte. 

Les opinions des cliniciens concernant le problème monétaire 

soulevé par l'acquisition d'auxiliaires techniques pour leurs 

patients sont partagées. Dans les Maritimes et au Québec, 

l'argent semblait souvent représenter une difficulté, tandis 

qu'en Saskatchewan, au Manitoba, en Alberta, en Ontario et en 

Colombie-Britannique respectivement, l'argent ne semblait pas 

particulièrement poser de problèmes. Les chiffres par pro-

vince sont indiqués au tableau 10. 

Les principales sources de financement varient selon les pro-

vinces. En Saskatchewan et au Manitoba, la majeure partie de 

l'aide financière provient des ministères de la Santé et de 

l'Éducation. En Alberta et en Colombie-Britannique, les 

services auxiliaires locaux apportent un soutien considérable 

en plus de l'aide financière offerte par le gouvernement pro-

vincial. 

A 1'11e-du-Prince - Édouard, les patients doivent eux-mêmes 

trouver leur propre source de financement, tout comme au 

Nouveau-Brunswick. Dans cette dernière province et en 

Nouvelle-Écosse, une bonne partie du financement doit prove-

nir "d'autres" sources dont le Bien-être social du comté, les 

compagnies offrant de l'assurance-maladie, la Société cana-

dienne du Cancer, le Conseil canadien pour la réadaptation 

des handicapés, et la Marche des dix sous. Les principales 

sources de financement, dans chaque province, pour l'acquisi-

tion d'auxiliaires techniques, sont énumérées au tableau 11. 



Besoins presque 
totalement 
satisfaits 

2,4 	16,7 	33,3 	0 	5,6 	0 	0 

TABLEAU 8. SATISFACTION DES BESOINS, PAR 

TYPE DE TROUBLES DE LA PAROLE 

Retard 	Trouble Voix 	Infirmité 
simple du 	de la 	ala— 	Bégaie— motrice 	Aphasie 
langage 	voix 	ryngée 	ment 	cérébrale adulte 	Autres 

7: 	% 	% 	% 	% 	% 	Z 

Peu de besoins 
satisfaits 

66,7 	50,0 	33,3 	33,3 	38,9 	94,3 	0 

Plusieurs 	31,0 	33,3 	33,3 	66,7 	55,6 	5,7 	100 
8 besoins 
Ri 	satisfaits 
OD 



TABLEAU 9. OBSTACLE FINANCIER A L'ACQUISITION D'AUXILIAIRES 
DE COMMUNICATIONS, PAR TROUBLE DE LA PAROLE 

Retard 	Troubles Voix 	Infirmité 
Articu- 	simple du 	de la 	ala- 	Bégaie- motrice 	Aphasie 
lation 	langage 	voix 	ryngée 	ment 	cérébrale adulte 	Autres 

z 	z 	z 	z 	z 	z 	z 	z 

Rarement 	24,6 	21,5 	16,7 	33,3 	60,0 	20,0 	47,1 	33,3 

Quelquefois 	36,1 	40,0 	33,3 	33,3 	20,0 	30,0 	14,7 	50,0 

Souvent 	14,8 	23,1 	33,3 	0 	0 	25,0 	14,7 	16,7 

Presque toujours 	38,5 	15,4 	16,7 	33,3 	20,0 	25,0 	23,5 	0 

TABLEAU 10. OBSTACLE FINANCIER A L'ACQUISITION D'AUXILIAIRES 
DE COMMUNICATIONS, PAR PROVINCE 

T.N.-0. 
et 	Terre- Nouvelle- Nouveau- 	 Saskat- 	Colombie- 

Neuve 	Ecosse 	Brunswick Québec Ontario Manitoba chewan Alberta Britannique 

Rarement 	0 	0 	0 	0 	20 	27,3 	57,1 	45,5 	25,7 	26,3 

Quelque- 
tois 	0 	0 	30 	0 	10 	37,9 	21,4 	36,4 	42,9 	34,2 

Souvent 	40 	50 	10 	50 	20 	21,2 	0 	18,2 	25,7 	15,8 

Presque 
toujours 	60 	50 	60 	50 	50 	13,6 	21,4 	0 	5,7 	23,7 



TABLEAU 11. PRINCIPALES SOURCES DE FINANCEMENT POUR 

LES AUXILIAIRES DE COMMUNICATIONS, PAR PROVINCE 

T .N.-0. 
et 	Terre- Nouvelle- Nouveau- 	 Saskat- 	Colombie- 

I.-P.-E. Neuve 	Écosse 	Brunswick Québec Ontario Manitoba chewan Alberta Britannique 

Patients 	80,0 	0 	7,1 	50,0 	26,7 	20,7 	0 	8,3 	7,7 	10,2 

Ministère 20,0 	33,3 	0 	0 	33,3 	4,6 	27,8 	41,7 	30,8 	6,1 
de la 

1 	Santé 
1-, 

 w 
0 	Ministère 	0 	0 	21,4 	0 	6,7 	14,9 	44,4 	33,3 	5,1 	10,2 
1 	de 

l'Éducation 

Services 	0 	0 	7,1 	0 	0 	16,1 	0 	0 	25,6 	22,4 
auxiliaires 

Donations 
par les 	0 	33,3 	0 	0 	13,3 	0 	0 	0 	0 	0 
hôpitaux 

Autres 	0 	0 	35,7 	50,0 	0 	6,9 	5,6 	8,3 	10,3 	16,3 

Données 	0 	33,3 	28,6 	0 	20,0 	36,8 	22,2 	8,3 	20,5 	34,7 
manquantes 



9.6 	RECOMMANDATIONS DES CLINICIENS 

Services éducatifs 

Afin d'accroître leur connaissance professionnelle dans le 

domaine des auxiliaires techniques et des systèmes, services 

et dispositifs de télécommunications, les cliniciens souhai-

tent que certains services existants soient davantage répan-

dus et que des nouveaux soient créés. Parmi les services 

actuels qu'ils aimeraient retrouver en plus grand nombre, 

notons: 

1) La distribution de renseignements techniques au mo-

yen d'articles de journaux, de bulletins, de rap-

ports d'évaluation, de catalogues et de matériel 

publicitaire; 

2) L'organisation d'ateliers, de colloques et de confé-

rences permettant aux médecins d'expérimenter les 

nouveaux appareils; et 

3) La création de cours par correspondance et de cours 

universitaires 	de 	ler, 	2 e 	et 	3e 	cycles 	sur 

l'orthophonie au Canada, dont l'objectif serait de 

renseigner les participants sur les nouveaux servi-

ces et sur les progrès techniques accomplis dans le 

domaine des auxiliaires de communications et de 

télécommunications. 

Les cliniciens aimeraient que les services suivants soient 

mis sur pied: 

1) Les auxiliaires de communications et de télécommuni-

cations devraient être mis à l'essai dans les clini-

ques (en tant que bénéficiaires de ces appareils 

d'essai, les cliniques ou les centres auraient la 

responsabilité de renseigner les autres profession-

nels sur l'utilisation de ces appareils et de les 

inciter à s'en servir); 
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2 La production de bandes vidéo démontrant l'applica-

tion des nouveaux appareils (ces bandes pourraient 

être mises en circulation dans les groupes régionaux 

et être diffusées lors des réunions régulières); 

3) La mise sur pied d'un centre national qui aurait 

pour but de concevoir et d'évaluer les auxiliaires 

techniques, de diffuser l'information sur les nou-

veaux produits, de coordonner la formation des pro-

fessionnels dans le domaine des nouveaux appareils 

et de fournir de l'équipement pour les essais (ce 

centre pourrait tenir lieu d'archives centrales ou 

"d'organe centralisateur" des renseignements techni-

ques; et 

4) L'établissement d'une base de données sur un système 

de télécommunications comme Télidon ou Cabledata (ce 

système pourrait faire partie intégrante du centre 

national décrit au point précédent). 

Recherche et développement 

Les répondants, à qui on avait demandé des suggestions per-

mettant d'améliorer ou de concevoir les auxiliaires qui ren-

draient la communication plus facile à leurs patients, ont 

indiqué qu'il existait un besoin d'acquérir des auxiliaires 

plus fiables, moins coûteux et portatifs. On peut classer 

leurs suggestions d'après: 

1) les systèmes, services et dispositifs de télécommu-

nications (SSD), 

2) les auxiliaires techniques, 

3) les auxiliaires de formation ou d'enseignement. 



Systèmes, services et dispositifs de télécommunications 

Les petits ordinateurs domestiques et les appareils commandés 

par microprocesseur sont considérés comme des domaines pré-

sentant d'immenses possibilités pour les télécommunications. 

Plusieurs centres travaillent actuellement à la mise au point 

d'auxiliaires automatisés. Par exemple, un centre fait des 

recherches sur l'utilisation d'un ordinateur domestique pour 

la communication avec les aphasiques. D'autres centres pro-

gramment des ordinateurs afin que les personnes souffrant 

d'une infirmité motrice cérébrale ou de dysarthrie puissent y 

avoir accès. 

Les ordinateurs peuvent être reliés à un réseau de télécommu-

nications, ou utilisés de façon autonome comme auxiliaire de 

communications interpersonnelles. La souplesse des auxiliai-

res gérés par ordinateur dépend du logiciel. Selon plusieurs 

répondants, le développement de l'informatique est néces-

saire. 

Auxiliaires techniques 

Synthétiseurs de parole 

La production d'une parole dont le son est presque identique 

à la voix initiale de l'utilisateur requiert une plus grande 

sensibilité. Dans bien des cas, les femmes manifestaient peu 

d'enthousiasme à se servir de synthétiseurs de parole car la 

majorité des fabricants ont conçu ces appareils en utilisant 

des voix masculines. Il s'avère nécessaire également de pro-

grammer ces dispositifs dans d'autres langues. 

On recommande aussi que les synthétiseurs de parole soient 

portatifs. Il est maintenant possible, grâce aux micro-

processeurs, de miniaturiser les appareils en créant des 

unités compactes ayant la même capacité fonctionnelle (ou 

possiblement supérieure) que les appareils actuellement sur 

le marché. 
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Tableaux d'affichage électronique 

Des groupes spéciaux de handicapés de la parole ont besoin de 

tableaux d'affichage électronique ou d'autres tableaux de 

communications plus perfectionnés. Parmi ces groupes, on 

compte les personnes âgées, les enfants d'âge préscolaire, 

les arriérés mentaux et les patients ayant une faible dexté- 

rité manuelle. 	Les besoins de chacun de ces groupes sont 

assez précis. 	Par exemple, il serait nécessaire de pourvoir 

les enfants d'âge préscolaire d'un tableau illustrant des 

objets ou des représentations d'activités non abstraites. 

Les personnes souffrant de faible coordination musculaire 

tireraient avantage de touches ou d'affichages largement 

espacés. 

Auxiliaires avec sortie sur imprimante 

Un auxiliaire technique capable de produire une sortie sur 

imprimante serait très utile. Il permettrait au patient de 

conserver le message et de l'aider éventuellement à formuler 

ses propres messages. 

Auxiliaires pour les bègues 

Les auxiliaires actuels utilisés par les bègues sont très 

dispendieux et trouver le financement pour leur acquisition 

devient un problème. La conception d'appareils peu coûteux, 

à minuterie mécanique ou électronique a donc été recommandée 

pour ces handicapés. Certains dispositifs pour les bègues 

sont principalement utilisés comme des auxiliaires de forma-

tion, et non comme des auxiliaires spécialisés dont ils peu-

vent se servir lors de conversations à l'extérieur de la 

clinique. 



Auxiliaires en langue française 

Les auxiliaires techniques conçus pour les francophones doi-

vent devenir de plus en plus disponibles. Par exemple, cer-

tains synthétiseurs de parole portatifs sont accessibles aux 

anglophones mais non aux francophones. 

Interfaces pour les auxiliaires de communications et de télé-

communications 

Les personnes physiquement handicapées et souffrant de trou-

bles de la parole ont besoin d'interfaces pour accéder à plu-

sieurs auxiliaires disponibles de communications et de télé-

communications. On a suggéré de faire une recherche-dévelop-

pement dans le domaine des interfaces afin d'améliorer l'ac-

cessibilité des systèmes, services et dispositifs disponi-

bles. 

Auxiliaires de formation et d'enseignement 

D'après les cliniciens, les auxiliaires de formation et d'en-

seignement suivants devraient être améliorés: 

1) Les appareils de formation auditive pour les enfants 

ayant de faibles aptitudes auditives; 

2) Les instruments servant à stimuler visuellement les 

enfants souffrant de troubles de résonance; 

3) Les appareils d'amplification procurant une certaine 

forme de rétroaction biologique; 

4) Les cassettes vidéo pour aider les familles à déve-

lopper des aptitudes dans l'application des auxi-

liaires de communications. 
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10.0 	RECOMMANDATIONS ET DISCUSSION 

10.1 	PRINCIPES DE BASE POUR UNE POLITIQUE 

SOCIALE ET DE RADIODIFFUSION 

La présente étude a mené à l'élaboration de certains princi-

pes de base qui concernent les personnes souffrant de trou-

bles de la parole et du langage, et que le gouvernement fédé-

ral devrait prendre en considération. Ces principes sont les 

suivants: 

Tous les Canadiens devraient avoir accès à l'éventail 

complet des systèmes, services et dispositifs de télé-

communications, qu'ils soient handicapés ou non. 

2. Le gouvernement fédéral devrait promouvoir la création 

et la mise en oeuvre de stratégies dans le domaine des 

télécommunications, 	qui 	permettraient 	de 	stimuler 

l'autonomie des Canadiens handicapés, tels les handi-

capés de la parole. 

3. Le gouvernement fédéral devrait offrir son aide pour 

mettre sur pied et veiller à son bon fonctionnement, 

un réseau de centres d'information concernant les der-

niers progrès accomplis dans le domaine des communica-

tions et pouvant s'appliquer aux besoins des handi-

capés. 

4. Le gouvernement fédéral devrait encourager l'élabora-

tion et la promotion d'appareils canadiens qui peuvent 

être utilisés en vue d'améliorer le style de vie des 

personnes ayant des problèmes de communication, et qui 

faciliteront leur intégration productive dans la so-

ciété. 

1 . 



5. Le gouvernement devrait promouvoir la création de nom-

breuses sources d'assistance financière concernant les 

ressources audiovisuelles pour les handicapés de la 

parole. 

6. Il faudrait étudier les moyens de distribution de ces 

ressources audiovisuelles, y compris les systèmes en 

radiodiffusion, les canaux spéciaux de télédistribu-

tion et les vidéotex. 

10.2 	RECOMMANDATIONS 

Le gouvernement fédéral devrait contribuer à la mise 

sur pied d'un centre national d'information sur les 

auxiliaires de communications et de tglgcommunica-

tions. 

Un centre national devrait être mis sur pied pour répondre 

aux besoins en information des handicapés de la parole, des 

handicapés du langage et des professionnels de la santé soi-

gnant cette population. Ce bureau pourrait jouer le rôle 

d'un centre d'échange central, qui recevrait et donnerait aux 

professionnels et aux utilisateurs des appareils, des rensei-

gnements sur les derniers progrès techniques et les nouvelles 

méthodes de thérapie. Ce centre pourrait aussi s'occuper de 

l'évaluation des appareils, de l'élaboration des normes de 

communications et de l'analyse comptable des auxiliaires. 

Une base de données pourrait être mise au point pour un sys-

tème de télécommunications comme Télidon. Le système inter-

actif pourrait faire partie intégrante des services offerts 

par un centre d'information national. Il serait possible aux 

handicapés de la parole d'y avoir accès directement pour pro-

fiter des services de consultation. 

1 . 
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Bien que plusieurs organismes aient manifesté un certain in-

térêt dans ce domaine (Conseil canadien de réadaptation des 

handicapés, CNR), il n'existe aucun centre de ressources cen-

tral ou de bureau fédéral offrant une disponibilité immédiate 

d'appareils techniques de pointe. Ces dispositifs pourraient 

être accessibles, non seulement au public canadien, mais aus-

si aux populations dont les besoins de santé relèvent du gou-

vernement fédéral (les Indiens inscrits et les Inuit). Les 

ministères fédéraux intéressés à procurer des auxiliaires à 

leurs employés pourraient s'adresser à ce centre. Ce dernier 

pourrait constituer le point central de distribution de l'in-

formation et de consultation professionnelle. 

2. 	Le gouvernement fédéral devrait encourager les gou- 

vernements provinciaux à établir des centres d'évalua-

tion, où les besoins en communication des handicapés 

de la parole seraient cliniquement évalués gréce à la 

disponibilité d'auxiliaires techniques et de profes-

sionnels compétents. 

Ces centres d'évaluation seraient en mesure de recevoir les 

patients référés par des médecins, des orthophonistes, de mê-

me que les handicapés de la parole ou les membres de leur 

famille qui désirent se renseigner sur les auxiliaires tech-

niques de pointe. Des fonds seraient alloués à ces centres 

pour faire l'acquisition des auxiliaires techniques disponi-

bles. Les médecins affectés à ces centres auraient une meil-

leure connaissance des systèmes, des services et des disposi-

tifs appropriés et seraient en mesure de faire une évaluation 

clinique des aptitudes en communication des patients qui leur 

sont envoyés. 

Quelques centres existent déjà dans quelques provinces, bien 

qu'ils ne soient pas identifiés comme tels ou qu'on ne leur 

ait pas alloué des fonds spéciaux. Des services profession-

nels de ce genre devraient être offerts aux Canadiens à 

travers tout le pays. 
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3. Le gouvernement fédéral devrait encourager la stan- 

dardisation de méme que l'amélioration des programmes 

de financement provinciaux portant sur les auxiliaires 

de communications et de télécommunications destinés 

aux Canadiens atteints de troubles de la parole. 

Les auxiliaires de communications devraient être perçus comme 

des prothèses nécessaires au rétablissement d'une fonction 

vitale. Si tel était le cas, les personnes résidant dans les 

institutions gouvernementales devraient être en mesure de 

demander une aide financière dans le but d'acquérir ces auxi-

liaires lorsqu'ils sont jugés nécessaires. 

Actuellement, l'accessibilité à ce type d'auxiliaires n'est 

pas la même pour tous les Canadiens. La disponibilité de ces 

appareils varie, et leur financement dépend de la province où 

réside le handicapé de la parole. 

Si le gouvernement fédéral n'apporte pas son aide, il devrait 

élaborer des lignes de conduite encourageant les provinces à 

inclure les auxiliaires de communications dans leur programme 

d'assurance-maladie, ou à établir des procédures plus géné-

rales et cohérentes visant à obtenir, au Canada, de l'aide 

financière pour ces appareils. 

4. Le gouvernement devrait inciter les provinces à 

veiller à ce que les centres de réadaptation, les 

h8pitaux, les unités pour malades chroniques et les 

autres institutions de soins de santé soient munis 

d'auxiliaires de télécommunications. 

Toutes les unités pour les maladies chroniques et pour soins 

de longue durée devraient être pourvues d'AME ainsi que d'au- 

tres auxiliaires téléphoniques et de télécommunications. 
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Malheureusement ce n'est pas le cas de plusieurs centres ca-

nadiens de ce genre, aux dires des handicapés de la parole 

interrogés dans le cadre de cette étude. Les patients de ces 

institutions peuvent éventuellement avoir besoin de ces appa-

reils, et il est juste que les populations concernées aient à 

leur disposition les dispositifs techniques de pointe, parti-

culièrement dans les centres de soins de santé. 

5. Le gouvernement fédéral devrait diriger ses propres 

bureaux pour veiller à ce que les appareils disponi-

bles soient en nombre suffisant, conformément à la 

recommandation afférente. 

On a déjà suggéré (Obstacles, 1981: 	recommandation 58) "que 

les bureaux du gouvernement fédéral (ministères organismes et 

sociétés de la Couronne) des principaux centres et figurant 

dans l'annuaire téléphonique public, soient équipés d'au 

moins un téléscripteur à l'usage des sourds [...] afin que 

les personnes ayant un handicap de l'ouïe et de la parole 

aient accès à ces bureaux par téléphone." Malgré le fait que 

certains bureaux se soient soumis à cette recommandation, il 

est proposé d'inciter ceux qui ne l'ont pas encore fait à s'y 

soumettre. 

6. Le gouvernement fédéral devrait continuer à encoura-

ger la mise en vigueur de tarifs universels pour les 

usagers des appareils de télécommunications atteints 

de troubles de la parole. 

Bell Canada a été la première compagnie de téléphone à offrir 

des tarifs réduits aux usagers des AME. Cet exemple a été 

suivi, dans la plupart des provinces, par d'autres compagnies 

de téléphone importantes. 



Ces réductions de tarifs ne sont pas universelles. Au moment 

où ce rapport a été écrit, les utilisateurs d'AME au Manito-

ba, au Nouveau—Brunswick, à Terre—Neuve et dans les Territoi-

res du Nord—Ouest n'y avaient pas droit. En outre, il est 

fort possible que les résidants ruraux des provinces où les 

compagnies importantes offrent des réductions de tarifs, com-

me Bell, ne puissent bénéficier de réductions, si ces régions 

sont desservies par l'une des multiples petites compagnies de 

téléphone rurales. 

Les réductions de tarifs disponibles ne s'appliquent pas aux 

personnes atteintes de troubles de la parole et qui n'utili-

sent pas les AME, même si elles souffrent d'une intelligibi-

lité réduite ou d'un taux amoindri de transmission de l'in-

formation. 

7. 	Le gouvernement, par l'entremise du ministère des 

Communications, devrait apporter son aide dans le do-

maine des télécommunications, pour des services de té-

lédiagnostic et de téléthérapie destinés aux Inuit et 

aux Indiens inscrits souffrant de problèmes de commu-

nications. 

Le ministère des Communications pourrait donner des conseils 

sur les méthodes de distribution des services de télésanté, 

comme les communications par satellite, le vidéotex ainsi que 

les autres technologies de télécommunications. 

On a récemment élaboré un Test de dépistage de la production 

de sons par Télidon (Telidon Screening Test of Speech Sound 

Production) (Pressman, 1982) afin de démontrer la faisabilité 

de ce type de système de distribution par télécommunications. 

On a créé d'autres systèmes de parole et de langage assistés 

par ordinateur et reliés à une unité centrale au moyen de 

lignes téléphoniques (Pressman et al., 1980). Grâce aux 
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systèmes de télécommunications, les régions rurales et éloi- 

gnées (de même que les centres urbains) pourraient bénéficier 

de programmes de diagnotic et de traitement, comme des pro- 

grammes de réadaptation pour les aphasiques, des programmes 

d'éducation de la voix pour les patients ayant subi une 

laryngectomie et des programmes de développement du langage. 

8. 	Le gouvernement fédéral, par l'entremise du minis- 

tère des Communications, devrait envisager de proposer 

des moyens d'utiliser les télécommunications pour la 

distribution de services de soins de santé généraux 

offerts par les ministères fédéraux de la Santé et du 

Bien—être social et des Affaires indiennes et du Nord, 

ou par les gouvernements provinciaux ou territoriaux 

qui ont également des responsabilités, dans le domaine 

de la santé. 

La responsabilité de fournir des services de réadaptation aux 

Indiens inscrits et aux Inuit souffrant de problèmes de san-

té, incombe directement au gouvernement fédéral. Ces servi-

ces de réadaptation ne sont pourtant pas offerts à ces grou-

pes, ni aux résidants des régions rurales en raison de con-

flits de juridiction et de la non-disponibilité de services 

déjà existants. 

Un système multidisciplinaire de distribution de soins de la 

santé par télécommunications pourrait être établi. Grâce à 

ce système, tous les Canadiens, quelle que soit la région où 

ils demeurent, pourraient bénéficier de certains programmes 

de dépistage, de réadaptation et de médecine préventive. De 

plus, les représentants de la santé communautaire, les infir-

mières, les professeurs et les personnes qui dispensent éga-

lement des soins pourraient suivre des cours éducatifs ou de 

formation par l'entremise de ces programmes transmis par 

télécommunications. 
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9. Le gouvernement fédéral devrait encourager les diffu-

seurs publics et privés à élaborer des programmations 

éducatives concernant les handicapés de la parole. 

Le gouvernement devrait inciter la Société Radio-Canada ainsi 

que les autres diffuseurs privés et publics à élaborer des 

programmations éducatives sur les populations handicapées, 

qui seraient destinées aux Canadiens non handicapés. En ou-

tre, la réalisation d'émissions de radio et de télévision 

montrant les possiblités de réadaptation devraient être envi-

sagée. 

10. Le gouvernement fédéral devrait encourager la mise en 

oeuvre de programmes de diagnostic et de réadaptation 

qui pourraient être transmis aux Canadiens au moyen de 

systèmes de télécommunications. 

Des programmes disponibles de démonstration ont montré qu'il 

était possible d'établir et d'offrir certains services de 

soins de santé professionnels au moyen de programmes préparés 

à l'avance. Il est nécessaire d'effectuer une recherche et 

une forme de développement afin de mettre sur pied des pro-

grammes supplémentaires, de les expérimenter auprès du pu-

blic, d'évaluer leur efficacité et aussi de déterminer s'ils 

sont bien acceptés des patients. La distribution d'une série 

de programmes bien élaborés et utiles accroftrait la faisabi-

lité de certains systèmes de distribution par télécommunica-

tions. 

11. Le CRTC devrait envisager de demander aux réseaux pu-

blics de diffusion qu'une partie du temps d'antenne 

soit allouée à la médecine péventive et à la réadapta-

tion. 
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Les réseaux publics de diffusion tels que la Société Radio-

Canada devraient être utilisés, jusqu'à un certain point, 

pour renseigner les gens sur la santé et le bien-être. Cette 

recommandation pourrait se réaliser si l'on veille à ce qu'au 

moins un pourcentage limité du temps d'antenne soit alloué à 

la transmission de renseignements utiles visant à améliorer 

la qualité de vie du public. 

12. 	La distinction entre centres de renseignements et 

centres d'information pour la vente au détail d'aides 

techniques doit etre faite. 

Les centres n'offrant pas de services de consultation com-

plets devraient être annoncés comme tels au public. Il se 

peut que les compagnies de téléphone fournissent des program-

mes sur les besoins spéciaux, utilisant les systèmes, servi-

ces et dispositifs de télécommunications. Ces services sont 

annoncés dans les annuaires téléphoniques et ailleurs. 

Ces services limités ne procurant essentiellement que des 

renseignements sur l'achat d'auxiliaires conçus par des com-

pagnies commerciales affiliées, constituent, en fait, des 

canaux de distribution de détail. Ils ne sont pas des cen-

tres d'information professionnels. Beaucoup de consommateurs 

canadiens ignorent qu'il y a une concurrence entre les appa-

reils de télécommunications parce que ces derniers ne sont 

généralement pas fabriqués au Canada et parce que la publi-

cité les entourant est plutôt restreinte. 

Bien annoncer l'existence d'un centre d'information fédéral, 

qui donnerait des renseignements par téléphone, constituerait 

une ressource mieux adaptée aux besoins des handicapés de la 

parole. 
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13. L'exemption de droits de douane et d'impôt fédéral 

dont jouissent les malentendants devrait s'appliquer 

également aux handicapés de la parole pour les appa-

reils de télécommunications admissibles dans la liste 

établie par le gouvernement fédéral. 

Les prothèses auditives et les prothèses orthopédiques sont 

actuellement exemptes de droits de douane et de la taxe de 

vente fédérale. Une taxe de vente fédérale doit être payée 

sur les appareils électroniques pour "handicapés verbaux" 

(Revenu Canada, 1982), bien qu'ils soient exempts de droits 

de douane s'ils sont utilisés par une personne souffant de 

troubles de la parole. 

On a classifié de même les appareils de communications (AME 

et téléscripteur), qui sont exempts de la taxe de vente fédé-

rale et des droits de douane, mais Revenu Canada (Revenu 

Canada, 1982) propose que cette condition ne s'applique que 

si les appareils sont "à l'usage exclusif des malentendants" 

dans les communications par fils. Cette définition devrait 

être modifiée afin que soient aussi inclus les handicapés de 

la parole. 

14. Le gouvernement du Canada devrait encourager la réa-

lisation de recherches démographiques supplémentaires 

sur les personnes souffrant de problèmes de communica-

tions. 

Un appui devrait être donné, dans le cadre des études démo-

graphiques canadiennes, aux recherches sur la population des 

handicapés de la parole en tenant compte des groupes sui-

vants: les autochtones, les personnes âgées et les détenus. 

On pourrait aussi envisager l'étude d'autres groupes de popu-

lations concernées. 
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15. Le gouvernement devrait appuyer les recherches por-

tant sur les applications des programmes vidéotex, des 

communications par satellite et par CATV pour la dis-

tribution de services de diagnostic et de réadaptation 

dans les régions éloignées et dans le Nord du Canada. 

Il est possible que les utilisateurs des systèmes de télé-

communications donnent leur préférence à certains systèmes 

plutôt qu'à d'autres sur le plan des applications des soins 

de santé. De plus, le gouvernement devrait financer une 

étude portant sur l'efficacité des programmes transmis au 

moyen des systèmes ae télécommunications. 

16. Il faudrait encourager les personnes sévèrement han-

dicapées de la parole à se servir des AME, aussi bien 

pour les communications interpersonnelles que pour les 

communications d'urgence. 

Plusieurs personnes atteintes de troubles de la parole peu-

vent tirer grandement profit des AME, servant à la fois d'au-

xiliaire de communications et de télécommunications. La pos-

sibilité de parvenir à une meilleure uniformité des auxi-

liaires de communications, sans en sacrifier l'efficacité ni 

les exigences, peut procurer des avantages tels que la vente 

d'appareils à des prix réduits en raison des économies d'é-

chelle; l'expansion de certaines industries canadiennes; 

l'amélioration des appareils grâce à une recherche et un dé-

veloppement industriels poussés, créant ainsi un potentiel 

pour le marché d'exportation; une connaissance plus grande et 

une meilleure acceptation de ces appareils par la commu-

nauté. 
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17. Il faudrait encourager l'utilisation à l'intérieur 

d'un réseau, des systèmes, services et dispositifs de 

télécommunications ainsi que des micro-ordinateurs 

pour favoriser la productivité, la rééducation et ac-

croftre l'autonomie des personnes sévèrement atteintes 

de troubles de la parole. 

L'industrie canadienne s'occupe activement de mettre au point 

des micro-ordinateurs interconnectés. Des systèmes de ré-

seaux fonctionnant à l'aide de systèmes de télécommunications 

sont actuellement en préparation. La même voie de transmis-

sion servira aussi à traiter les données, la télécopie, le 

texte et la voix de l'utilisateur, dans les systèmes d'infor- 

mation modernes à l'usage des bureaux. 	Les applications de 

ces appareils pour les handicapés sont considérables. 	Les 

besoins de ces personnes, notamment ceux des handicapés de la 

parole, devraient être pris en considération lors de la pla-

nification de tels systèmes. 

18. Il faudrait appuyer la recherche et le développement 

dans le domaine des interfaces et des auxiliaires de 

communications et de télécommunications. 

Les domaines de 1a télécommunication, de l'électronique et du 

génie sont en plein essor technologique. Les progrès accom-

plis peuvent servir au perfectionnement des auxiliaires tech-

niques de communications et des interfaces autant pour les 

personnes physiquement handicapées que pour celles atteintes 

de troubles de la parole. 

On devrait encourager l'industrie canadienne à se lancer dans 

la recherche et le développement de ces domaines si bénéfi-

ques à la société. Puisque les marchés de ces produits ne 

seraient pas assez importants pour inciter l'industrie à en-

treprendre de telles recherches dans un but lucratif, on de-

vrait envisager de soutenir financièrement les organismes 

choisis. 
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19. Il faudrait renforcer les exigences des programmes 

universitaires portant sur l'orthophonie en offrant 

des choix de cours sur les auxiliaires de communica-

tions et sur les systèmes, services et dispositifs de 

télécommunications existants. 

Plusieurs des orthophonistes qui ont répondu au questionnaire 

ont indiqué qu'ils ne croyaient pas avoir reçu assez d'infor-

mation concernant les auxiliaires de communications et de té-

lécommunications au cours de leur formation universitaire. 

Des cours précis dans ce domaine devraient, d'après eux, être 

offerts aux étudiants afin que ces derniers se familiarisent 

avec les appareils techniques disponibles aux handicapés de 

la parole. 

20. Les professionnels s'occupant des handicapés de la 

parole devraient utiliser le vidéotex pour être cons-

tamment au courant des progrès accomplis dans le do-

maine des systèmes, services et dispositifs de commu-

nications et de têlécommunications. 

Les médecins, les orthophonistes, les personnes qui dispen-

sent des soins de santé, les parents des handicapés de la 

parole ainsi que les handicapés eux-mêmes pourraient bénéfi-

cier des renseignements sur les auxiliaires techniques, qui 

seraient mis à jour et contenus dans une base de données 

Télidon. Cette dernière pourrait aussi renfermer des données 

sur les caractéristiques des auxiliaires et sur leur utilisa-

tion, et le système fournirait les représentations graphiques 

de ces appareils. 
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Ainsi, les personnes intéressées et résidant dans les régions 

urbaines et rurales du Canada seraient mises au courant de 

l'existence des nouveaux systèmes, services et dispositifs 

techniques. Ayant déjà obtenu l'information de base, les 

professionnels s'occupant de personnes qui font usage de ces 

appareils pourraient, au besoin, se renseigner davantage. La 

base de données Télidon pourrait aussi comprendre les noms 

des centres offrant des services spécialisés de consultation 

et de diagnostic. 
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Nom: 

Age: 

eIMIOMOMMOM 

ANNEXE I 

LIGNES DIRECTRICES DES ENTREVUES 

AVEC LES HANDICAPÉS DE LA PAROLE 

Profession: 

Employé(e): 	oui 	 non 	 

Si non, est-ce qu'un handicap vous empêche de travailler? 

Nature du handicap: 

Auxiliaire technique utilisé: 

Depuis combien de temps?: 

D'autres auxiliaires ont-ils déjà été utilisés?: 

Comment l'auxiliaire actuel a-t-il été obtenu?: 

Coût:  	 Déboursé par: 	 

Qui a formé le handicapé à se servir de son auxiliaire? : 

Après combien de temps le handicapé s'est-il senti à l'aise 
lorsqu'il utilisait son auxiliaire? Avec sa famille et ses 
amis? Au travail? Pour ses besoins personnels à la maison? 

MM...M.111 
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Temps approximatif par jour pendant lequel le handicapé uti- 

lise son auxiliaire technique (nombre d'heures par semaine). 

avec sa famille et ses amis 

	 au travail 

	 à la maison (téléphone, etc.) 

Combien de fois par jour utilisez-vous le téléphone? 

Quelles modifications recommanderiez-vous afin d'améliorer 

l'auxiliaire sur le plan du confort et de l'utilité? 
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ANNEXE II 

Évaluation du niveau de compétence du clinicien concernant les di-

vers auxiliaires techniques et les systèmes, services et disposi-

tifs de télécommunications. 

1. Excellent: 

2. Bon: 

3. Faible: 

comprend et a une expérience pratique des 

appareils de type larynx artificiel, des géné-

rateurs de parole et des dispositifs de bala-

yage électronique, de même qu'il a une con-

naissance assez approfondie ou une expérience 

pratique des combinés-amplificateurs de télé-

phone ou des tel-plus. 

comprend et a une expérience pratique d'au 

moins deux des appareils du type larynx arti-

ficiel, des générateurs de parole et des dis-

positifs de balayage électronique, de même 

qu'il a une connaissance approfondie du troi-

sième appareil. En outre, le clinicien connaît 

les noms, a une connaissance assez approfondie 

ou une expérience pratique des combinés-ampli-

ficateurs ou des tel-plus. 

a une connaissance passablement approfondie 

ou une expérience pratique de l'un des trois 

appareils suivants: appareil du type larynx 

artificiel, générateur de parole ou dispositif 

de balayage électronique. En outre, le clini-

cien connaît les noms, a une connaissance pas-

sablement approfondie ou une expérience prati-

que des combinés-amplificateurs ou des tel-

plus. 

4. Nul: connaît les noms, a une connaissance passa-

blement approfondie ou une expérience pratique 

des appareils suivants: larynx artificiels, 

générateurs de parole, dispositifs de balayage 

électronique et combinés-amplificateurs. 
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ANNEXE III 

Cher collègue, 

Une étude, subventionnée par le ministère fédéral des Communica-
tions, est actuellement menée auprès des orthophonistes afin de 
déterminer les besoins particuliers des personnes handicapées de 
la parole au Canada. Votre participation serait grandement appré-
ciée. 

Nous aimerions, dans le cadre de cette étude, obtenir des rensei-
gnements des cliniciens qui soignent les handicapés de la parole. 
Votre perception professionnelle concernant les besoins en commu-
nication de vos patients présente pour nous un certain intérêt, de 
même que votre point de vue sur l'utilité des divers auxiliaires 
techniques disponibles et des systèmes, services et dispositifs de 
télécommunications. Nous vous envoyons ci-joint un bref question-
naire, en espérant que vous voudrez bien nous le retourner dûment 
rempli. 

Nous avons aussi l'intention de rencontrer des groupes de person-
nes atteintes de troubles de la parole, à travers le Canada. Nous 
aimerions rencontrer personnellement ces handicapés afin d'obtenir 
une rétroaction de leurs perceptions et de leurs frustrations per-
sonnelles. Dans le cas où il vous soit possible de nous aider, en 
établissant une telle réunion de groupe dans votre communauté, 
veuillez le mentionner sur le questionnaire. Nous nous rendrons 
dans votre ville. Le groupe peut comprendre des personnes souf-
frant de divers types de handicaps de la parole, ou peut regrouper 
des personnes atteintes d'un trouble précis, comme l'infirmité 
motrice cérébrale. 

Votre collaboration à cette étude est grandement appréciée. Nous 
nous ferons un plaisir d'inclure vos renseignements dans notre 
rapport et, si vous êtes intéressé, de vous envoyer les résultats 
de l'étude. Nous vous remercions de nous aider à identifier les 
besoins des handicapés canadiens de la parole et de nous permettre 
d'entreprendre une première démarche pour l'établissement de mo-
yens visant à aider ces Canadiens. 

Bien à vous, 

D. Elaine Pressman, Ph.D. 
Enquêteur principal 
Projet de recherche 
canadien sur la parole 
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11n•n•••••nn••10.. 

Code postal 

superviseur 

autre 

QUESTIONNAIRE CANADIEN SUR 
LES BESOINS EN TÉLUOMMUNICATIONS 

DES HANDICAPES DE LA PAROLE 

Nom 

Adresse 	 

Ville 	 

Province 	 

Poste: directeur 	 

personnel médical 
(veuillez préciser) 

Nom du centre de formation 

Date d'obtention du diplôme 

Profession: orthophoniste _ professeur 	autre 	 
(veuillez préciser) 

Veuillez classer les troubles cliniques suivants en fonction de la 
fréquence des cas: 

articulation  	bégaiement 	 

retard simple du langage  	infirmité motrice cérébrale 

troubles de la voix  	aphasie adulte 	 

laryngectomie chez l'adulte 	autre 	  

Catégorie d'âge de vos patients: (cochez chaque catégorie 
concernée) 

•n•n•n 

0 à 5 ans 

6 à 12 ans 

13 à 17 ans 

adultes (plus de 18 ans) 
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QUESTIONNAIRE 

1. 	Il est très souvent difficile pour les professionnels d'être 
au fait des derniers progrès accomplis dans le domaine des 
auxiliaires techniques. Vous trouverez, au tableau ci-
dessous, la liste de quelques appareils techniques. 

Veuillez indiquer votre niveau de connaissance de ces types 
d'appareils à l'aide de l'échelle suivante, et en cochant 
dans la colonne appropriée. 

1) aucune connaissance de l'appareil 

2) connaissance du nom 

3) connaissance assez détaillée 

4) compréhension et expérience pratique 
(par exemple, expérimentation des appareils) 

Appareil 	 1 	2 	3 	4 

Appareil du type larynx artificiel 

Générateur de parole 
(par exemple, 	HandiVoice) 

Dispositif 	de 	balayage électronique 

Combiné-amplificateur téléphonique 

Tel-plus 	(telephone 	pioneer 
learning utility system) 
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2. Croyez-vous posséder assez d'information sur les appareils 
suivants pour en conseiller l'utilisation à vos patients? 
Veuillez cocher oui ou non. 

Appareil 	 Oui 	Non 

	-- 

Larynx artificiel 

Générateur de parole 
(par exemple: 	HandiVoice) 

Dispositif de balayage électronique 

Combiné-amplificateur 

Tel-plus 

3. De quelle façon vous tenez-vous au courant des derniers 
progrès technologiques pouvant avoir des applications cli-
niques? 

1. articles de journaux 

2. publicité des fabricants 

3. réunions professionnelles 

4. conversations avec des collègues 

5. autre (veuillez préciser) 

6. aucune tentative de recherche 

7. aucun moyen disponible 

.....«•n••n•••n 
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4. Quels seraient les nouveaux services que vous aimeriez voir 
s'implanter et qui vous permettraient d'être au courant des 
progrès techniques pouvant s'appliquer aux handicapés de la 
parole? 

5. Dans quelle langue voulez-vous utiliser les systèmes, 
services et dispositifs? 

	 anglais 

français 

	 autre (veuillez préciser) 	  
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6. 	Nous aimerions savoir quels sont les appareils de communica- 
tions que vous utilisez avec vos patients. Nous avons inclus 
ci-dessous une liste de quelques catégories d'appareils. 
Veuillez inscrire, dans la catégorie appropriée, les noms des 
appareils utilisés. Nous vous avons laissé un espace supplé-
mentaire pour indiquer les appareils qui n'entrent pas dans 
les catégories précitées. 

Nous aimerions aussi que vous indiquiez si l'appareil est 
ordinairement disponible en tout temps à votre clinique ou, 
dans le cas contraire, s'il peut être acquis, sans trop de 
difficulté, grâce à un prêt d'un autre centre ou d'un autre 
établissement pour en faire l'évaluation. 

Inscrire les 
appareils 
utilisés 
dans chaque 
catégorie 

Ces appareils 
sont-ils or-
dinairement 
disponibles 
pour des 
essais à votre 
clinique? 

L'appareil 
peut-il être 
acquis sans 
trop de 
difficulté? 

oui 	non 	oui 	non 

- 	 

Dispositifs 	de balayage 

Amplificateurs 

Larynx artificiels 

- 	  

Systèmes 	de télé- 
communications 

. 	- 	- 

Imprimantes 	sur bande 

Auxiliaires 	spécialement 
conçus à votre 	centre 

Autre 
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7. Veuillez inscrire les appareils disponibles et indiquer pour 
quel type de handicaps chacun d'entre eux est utilisé. 

Appareil 	Anarthrie 
(inscrire 	avec 	 Trou- 
le nom 	infirmité 	 de 
de 	motrice 	Dysar- 	Parole 	Bégaie- Division la 
l'Appareil) 	Aphasie 	cérébrale 	thrie 	alaryngée ment 	palatine voix Autre 

8. Les patients éprouvent-ils des difficultés financières con-

cernant l'achat d'auxiliaires de communications nécess- 

saires? 

rarement 

quelquefois 

souvent 

presque toujours 
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9. Vous trouverez ci-dessous les sources possibles de finance- 

ment pour les auxiliaires de communications. Veuillez 

classer, de 1 (plus fréquent) à 7 (moins fréquent) les 

sources de financement de vos patients. 

Patients eux-mêmes 

Ministère de la Santé (fédéral ou provincial) 

(veuillez encercler) 

Ministère de l'Éducation 

Indemnisation des accidents du travail 

Services auxiliaires 

Donations par les hôpitaux 

Autre (veuillez préciser) 	 

10. Quels sont les auxiliaires dont le coût est défrayé par le 

'patient lui-même? 
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11. 	En tenant compte de tous les auxiliaires disponibles, jus- 

qu'à quel degré croyez-vous que les auxiliaires techniques 

répondent aux besoins en communication de vos patients at-

teints des troubles énumérés ci-dessous? 

Peu de 	Plusieurs 	Presque tous 

besoins 	besoins 	les besoins 

satisfaits satisfaits satisfaits 

Aphasie expressive 

Infirmité motrice 	cérébrale 
avec anarthrie 

Dysarthrie 

Parole alaryngée 

Division palatine 

Trouble de la voix 

Bégaiement 

Retard simple du 
langage fonctionnel 

Autre 	(veuillez 	préciser) 
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12. Veuillez décrire tout auxiliaire de communications qui, 

d'après vous, devrait être conçu ou amélioré afin d'aider 

vos patients à communiquer plus efficacement. 

13. Commentaires additionnels. 	(Veuillez écrire au verso si 
nécessaire) 

14. Seriez-vous disposé à organiser pour nous, dans votre com-
munauté, une réunion regroupant des personnes souffrant de 
troubles de la parole? 

oui 

non 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 
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ANNEXE IV. APPAREILS DE COMMUNICATIONS UTILISÉS, TELS QUE DÉCRITS PAR LES PROFESSIONNELS 

Dispositifs 	 Larynx 	Télécom- 	Imprimantes 
de balayage 	Amplificateurs 

Générateurs 
de parole 
ou dispositifs 
de sortie 
vocale artificiels 	munications sur bande 

3. VIP 
Communi-
cator 

1. Zygo 	1. Phonic Ear 
Communicator 

2. Auditory 
Trainers 

3. Prentke 	3. Prothèse 
Romich 
Express I 

1. Cooper-Rand 	1. Visuor 

2. SERVOX 

3. Western 
Electric 

I. Canon 	1. HandiVoice 
Communicator 

2. Language 
Master 

3. HandiVoice 3. Speak and 
Spell 

2. Preston 
Scanner 

auditive 

2. Télé- 	2. Sharp 
scripteur 	Memowriter 

4. TASH 
Communications 
Board 

4. Amplificateur 4. Bell 
Radio Shack 

4. Yes/No 
Voice 
Generator 

5. Amplificateur 5. NEOVOX 
Bart 

6. Amplificateur 6. TOKYO 
vocal 

7. Peters 	7.  SANA 
Speechmaster 

8. Phonie Mirror 

9. Sremens Phonator 



ANNEXE IV. (suite) 

Auxiliaires spêcialement conçus au centre du clinicien 	Autres auxiliaires de communications 

1. Tableau de communications 

2. Voix BLOM-SINGER 

3. ELCOMI 

1. Tableau de symboles Bliss 

2. Livres individuels (particuliers) de mots-images 

3. Tableau de communications simple 

4. Programme de communications par les symboles 
Bliss pour l'ordinateur 

5. Dispositif de balayage 



Express II 
Express III 
Splink 

Prentke Romich 
Prentke Romich 
England 

ANNEXE V 

PROTHÈSES —AUXILIAIRES DE COMMUNICATIONS  

La liste suivante a été établie par le Programme d'aide à l'achat 
de prothèses et d'autres dispositifs du ministère de la Santé de 
l'Ontario. On envisage actuellement d'inclure les auxiliaires de 
communications dans ce programme. Cette liste est sujette à modi-
fications. 

Affichages simples de communications  

Série de symboles/systèmes: images, symboles, orthographe courante, 
syllables 

Affichages: tableaux de communications, plateaux, chemises, cylindres, 
matériaux, E-Tran 

Affichages qui classent physiquement les messages: Slip 'n Slide 

Auxiliaires mécaniques de communications  

Machine à écrire 

Auxiliaires électroniques de communications  

Affichages Matrix Visuel (dispositifs de balayage ou sélection 
directe - certains avec imprimante) 

Zygo 16 	 Zygo 
Zygo 100 	 Zygo 
Tufts Interactive Communicator 	Tufts New England Medical Centre 
Symbol Tufts Interactive Communicator Tufts New England Medical Centre 
Anticipatory Tufts Interactive 	Tufts New England Medical Centre 
Communicator 

Message Selector 	 Prentke Romich 
Matrix Communicator 	Dufco 
Herald I et Herald V 	Herald Co. 
Auto Com 	 Prentke Romich 
Alphabet Message Scanner 	Prentke Romich 
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VIP Commuicator 
Talking Brooch 

Prentke Romich 
Wolfson Industrial Unit 
University of Southampton 

Auxiliaires électroniques de communications (suite) 

Communicaid 
Scanner Communicator 
Possum Communicator 
Illuminaid 

Possum 16 

Indicateurs rotatifs  

Rotating Pointer 
Clock Hand 
MS-3 

Signalisateurs  

Attention Tune 
Call Signal 
Yes No Aid 
Beep Box 
Microalert 
Call for Help 
Attention Getter 

Imprimantes sur bande  

Elkoni 
Encoding Strip Printer 
Canon Communicator 
Sharp Memowriter 
Scanning Stripprinter 
Proscan 
Serial Thermal Strip Printer 
Television Memory 
Page Printers 
Porta Printer Plus 

Prentke Romich 
J.A. Preston Corp. 
Possum Inc. 
Cleveland Electric 
Illuminating Co. 

Possum Inc. 

TASH 
Fabriqué individuellement 
Prentke Romich 

Prentke Romich 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Symtronics 
Microalert Systems 
Quadra Productions 
Fabriqué individuellement 

Prentke Romich 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Sharp 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Prentke Romich 
Krown Research Inc. 

Affichages temporaires de caractères (DEL, CL) 
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Logiciel, sortie vocale, 

imprimante, moniteur 

Divers manufacturiers 

Machines à écrire électriques  

Machine à écrire électrique avec touche de correction 

Machine à écrire adaptée 

Claviers agrandis 

Protecteurs de touches 

Auxiliaires de communications avec sortie vocale  

HandiVoice 110 

HandiVoice 120 

Form-a-Phrase 

Speak and Spell 

Voice Mate 

Vocaid 

Magnétophone 

Votrax Input Scanner 

Express III (I & II) 

Type 'n Talk 

Scan and Spell 

Speech Plus Talking Calculator 

Phonic Mirror 

Phonic Mirror 

SCI Tronics 

Texas Instruments 

TASH 

Texas Instruments 

Divers manufacturiers 

Prentke Romich 

Prentke Romich 

Votrax 

Texas Instruments 

Telesensory Systems 

Microprocesseurs avec accessoires utilisés comme auxiliaires  

de communications  

Auxiliaires de la parole  

Amplificateurs de la voix 

Rétroaction auditive différée 
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Interfaces  

Interrupteurs: 

Interrupteurs à poussoir, boutons, plaques 

Interrupteurs à palette 

Interrupteurs placés sur un oreiller, sur un coussin, au plancher 

Manches à balai, "wobblesticks" 

Interrupteurs à glissement 

Interrupteurs à bascule 

Interrupteurs pneumatiques 

Interrupteurs à pression-zéro 

Interrupteurs à humidité 

Interrupteurs de proximité 

Interrupteurs à détection de mouvement 

Interrupteurs contrôlés par les yeux 

Interrupteurs optiques 

Interrupteurs contrôlés par le son 

Interrupteurs bioélectriques 

Interrupteurs spéciaux pour une partie du corps 

(par exemple, les yeux, les sourcils, la tête) 

Interrupteurs souples 

Tourneurs de pages et rouleaux 

Autres interfaces 

Claviers agrandis 

Protecteurs de touches 

Montage 

Indicateurs de tête 

Éclisses pour le doigt 

Écharpes 

Indicateurs de lumière 

Indicateurs magnétiques 

Détecteurs DEL 
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TERMINOLOGIE 

anarthrie 

articulation 

incapacité d'articulation en raison d'un trauma-

tisme ou d'une lésion cérébrale atteignant les nerfs 

périphériques qui innervent les muscles articula-

toires. 

dans la parole, chacun des sons produits lors d'un 

discours suivi; le mouvement et l'emplacement, pen-

dant les discours, des organes qui servent à inter-

rompre ou à modifier le passage de l'air, bas ou 

sourd, produisent des sons significatifs; l'articu-

lation se fait principalement à l'aide des mouve-

ments des organes d'articulation (mâchoire inférieu-

re, lèvres, langue et palais mou. 

larynx 	appareil électrique ou pneumatique utilisé comme 

articiel 	source sonore par les laryngectomisés. 

dysphasie 	déficience dans la compréhension de l'expression 

auditive 	verbale (appelée quelquefois dysphasie récep- 

tive). 

infirmité motrice lésion au cerveau causant la paralysie motrice, la 

cérébrale 	paralysie générale ou l'incoordination, souvent 

accompagnée de troubles cognitifs, sensoriels et 

perceptuels associés. 

dysarthrie trouble de l'articulation causé par une déficience 

d'une partie du système nerveux de contrôle des mus-

cles de l'articulation. 

dysphasie problème de langage découlant d'une perturbation 

organique du tissu cortical, où il y a une perte 

complète ou partielle de l'aptitude à parler ou à 

comprendre l'expression verbale. 	Ce problème de 

langage se manifeste dans les domaines de la symbo-

lisation, de la compréhension et de la reproduction 

des concepts lorsque la personne utilise ou tente 

d'utiliser les symboles écrits ou parlés tradition-

nels. 

- 179 - 



dysphonie 

mdthode 

d'encodage 

entr6e 

interface 

laryngectomie 

maladie 

de Parkinson 

perturbation de la vocalisation. 

tout auxiliaire dans lequel le caractère désiré 

est indiqué par un code de signaux d'entrée. 

donnée que l'utilisateur entre dans un système de 

communications afin de transmettre son message. 

mode de commande d'un appareil de communications 

non verbal (bouton, interrupteur, levier, etc.) 

personne qui a subi une laryngectomie (ablation 

chirurgicale du larynx). 

maladie neuromusculaire à progression lente, qui 

affecte les personnes d'un certain âge et les 

personnes âgées. La parole peut être rapide et in-

intelligible. 

mithode de 	des choix sont offerts à l'utilisateur. Celui - 

balayage 	ci choisit des caractères (lettres, symboles, 

images, mots, etc.) en répondant à l'affichage, soit 

en signalant le choix désiré, soit en dirigeant un 

voyant (indicateur) vers ce dernier. 
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